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Bourse des Valeurs d~ Alexandrie 

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Divldende 

T ITRES précédente 10 janvier 11 janvier l '!! janvier 13 janvier !4 janvier payé 

- --
Fonds d'Etatll 

Oett~ UniHée Egyptienne 4 Ofu, . . . . . . . . ...... Lat. 102 .,, 102 1/a 102 1/a 102 " '" 103 102 10/u Lst . 2 Novembre 37 

Dette Privilégiée 3 ' /• 0/r, ·· ·················· Lst . 94 .,, 9~ . ,. 114 1/s 94 ,,, ll4 ., .. 94 . ,, Lat. 1.15.0 Octobre 37 

Tribut d'Egypte :1 ' /• Ofo. · · • · · · · • · · · • • • • · · · • · · Lst. 100 .,. 100 1/a 106 .,, 100 .,, 100 .,, v 100 11/u Lst. 1.15.0 Octobre 37 

Tribut d'Egypte 4 Ofo ....... · · • .. · • .... • · .. • · Lst. 102 7 /o - 103 - 103 .,, - L.E. 2 1/, Septembre 37 

Bona du Trésor du Gouver. Egypt. 4 '/• Ofo,. • L.E. 103 - 104 .,, - - - L.E . 2'/• Février 37 

Emprunt Municipal Emiss . 1919 .....•.. ..•.. Lst. 104 .,, 104 1/o a 104 1/o 8 104 1/s a 104 1/s a - L.E . 2 1/o Octobre a1 
Hellenic Gov. Loan 5 °/o 1914 ...... . · ..... • · · . Lst. 30 - 30 .,, 30 - 29 3/e y Lst . 1 Février 37 

Greek Gov. 7 Ofo Ref . Loan 1924 ... · • .... · · ·. Lst. 42 42 41 .,, • 41 .,, 41 .,, • 41 1/t. Pcs.Or 12.50 Mars 31 

Societos de Crédit 

Banque d'Athènes, Act . ···· ·· ····· ·· ········ Pcs. 12 .,, 12 1/t 12 1/o a 12 . ,, 12 .,, - Dr. 12 Avri 37 

Crédit Foncier Eg. non versé frs. 250 Act .... Pœ. 872 -- 868 866 8~8 - P.T. 275 Février 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ..•.•••.. • Pcs. 329 328 1/t 328 -· 327 Ext 326 Pcs. 7 ''• Mai 37 

Créd1t Foncier Egyptien, Obi . 1911 • .•• • • ·. •. Pca. :105 305 v 304 ''• - 303 '/• Ext 304 . ,. Pca. 7 .,, Fevrier 37 

Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 '/• Ofo .• • • •• • • Pca. 520 - - - 520 - l'CS. 8 .,. Octobre 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo. • ••• • • • • • . Pcs . 490 - - · 491 a 491 a 490 Pcs. 7.50 Décembre 37 

Crédit Foncier Egyptien 31/•0fo S.L, Emis. 1937 L.E. 96,10 Exc - - - - 95 .,, L.E . 1 "'• Décem bre 37 

Land Bank of Egypt, Act .................... Lst. 4 21f·· 4 l3!J. ~ •• ,3, 4 .,, v 4 .. , ••• , .. - Pcs. 7.50 j uin 37 

Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 ••••• L.E. 102 .,, - - - 102 3/ , a Lst . 2 .,, Octobre 37 

Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1929 ••. •• L.E . 103 .,, - ·- -- 103 8 - L.E . 2 .,, Septembre 57 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 '/• Ofo Emis. 1930 • P.T. 838 831 829 - - 808 P.F. 22 1/t janvier 38 
National Bank of Egypt, Act ... .•..•••.... ••. Lat. 38 '"• - - as 'i• - 38 7/.o Sh. 8 /· Septembre 37 

Sociétés des Eaux 

Alexandrta Water Cy., Act . ··· ·· ········· ··· Lst. 17 .,, - - - 17 . , •• 17 ""• Sb . 11/- Avril 37 

Société Anonyme des Eaux du Caire. Act. ... l'cs. 132 - 132 1/t a - - - P.T. 19.28 Avril 37 

Soc. An . des Eaux du Caire. joules . .... .. .. Pc8. 412 412 - 410 .,, - - P.T . 80 Avril 37 

Sooié·tés Foncières 

Soc. An . de Wadi Kom-Ombo, Act. . • .•.• ••. Lst. 6 '"• 6 '"'" - 6 •ta•t .. 6 "! .. - P.T. 25 Mars 36 

Société Anonyme du Béhéra, Act. ....... ... L.E. Il 7 " • 11 11 / .. - - - P.T: 45 Mal 37 
1 Soelété Anonyme du Béhéra. Prlv . ...... ..... Lat. 5 ~ ~ s 1/u - - - 5 .. , .. - Sh . 2/6 janvier 38 

Union Foncière d 'Egypte, Act . .. •. . • .•.. ••• . Lst. 2 'la -
2 '"'" 

- - - Sh. 2/- Novembre 35 
The Oabbari Land, Act . ... .................. L.E. 2 13/at 1/e,. 2 " '•• ., •• - 2 "/• <: " '" ' '•·' 2 "la -
Soc. Ponc. des Dom. de Cheikh Padl, joulss. l'cs. 106 105 .,. - -- 104 .,, 104 ''• P .T . 28 Mal 35 
The Gharbieh Land, . .. . .. ... ..... .. •.. •..• .. L.E. 1 1/s - 1'/e - F'.T. 15 juin 30 

tlo ,net l'lB Immobilières 

Héllo·polis, A ci . . . .. . . ·· ······· ·· ······ · Pcs. 285 ., , 287 288 "• 287 ' ' • 287 .,, 287 P.T . 40 Mai 37 

Héliopolia, Obi ······ ·· ·· ···· ···· ········ ··· · Pcs. 538 540 a 546 8 .540 8 - - Frs. 6 .,. Décembre 37 
Héliopolis, P .F . ... ... .......... .. . ..... .. ... . L.l! . 12 . ,, 12 26,'3t i2 ;j, .. 12 . ,, 12 •• ,., 12 11 / .. -

Sociétés de Transport 

Egypt. Delta Ltght Rail ways Ltd., Act . ..... . Lat. 1 "''" 
l .,, • - 1 .,11 v JlTfll y - Sh. 2/· Mars 34 

Soc. An . des Tramways d'Alex ., Div. ...... . l'cs. 253 256 - - - 252 .,. 1".8. 37 .05 juin 36 
Soc. An. des Tramways d'Alex . Ob. 4 °/o . . .. Pca. 48t 490 a - - - - Sh. 2/6 Septembre 37 

Soot étés d'Hôtels 

Grands HOt. d'Egypte Cex-Nungovich), Act . . . Lst. 17 . ,,. 17 .,. -- - 17 '''" - P.T. 85 Mal 37 

Sociétés Industrielles 

So, . Gén. de Pressage et de Dép., Act . .. . .. L.E. 23 .,, 23 "'• v 23 .,, v 23 1/s 23 . ,, y 23 1/s v P .T . 30 Mars 37 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 13 .,, 13 • 13 • 12 Z1J,. 12 7/a. - P.T. 58 Décembre 37 
l!gyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lst . 6 9fat ti 0/ao a ti 9/n a - - P .T . 35 Avril 37 
Filature Nationale d'Egypte, Act . ··········· Lat . 8•,, ''" 8 ""· 

8 . ,,. ., •• - 8 17/., v 8 •• ,., P.T. 36 Décembre 37 
Soc . An . Bières Bomonti et Pyramides, Act ... Pcs. 108 - - 108 a 108 a -- Pcs. 5 Mai 37 
l!g.yptlan Salt and Soda, Act . ..........••... Sh. 43/7 .,, 43/4 .,, 42/10 1/t a 43/· - 43/1 .,, Sh. 2/3 Décembre 37 
The Anglo-Egyptian Oilflelds Ltd ., Act. B .. . Lat. 1 •• , •• 1 2'.1fao v 1 20/as v 1 .. , . ,., .. v 1"'/ao 2'/ .. Sh . 2/6 juin 37 
Soc. Gén . dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Act . Pcs. 132 .,, 13?. ll2 .,, - - 132 •t. P .1'. 21.<!1 Mars 37 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf. d'Eg., P.P. L.E. 3 .,. , - 3 .,. - - - P.T. 29.88 Février 29 
Soc. Oén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlv. Pcs. !12 ''• 113 113 y 113 • 113 - P.T . 21.21 Mars 37 
Soc. Gén. des Suer; et de la Raf; d'Eg;, Obi. Pca. 489 - 491 491 v 491 - Fcs. JO juiHel JT 

Cote Spéciale du Comptant 

Abouk ir Company Ltd., Act . .. . ...... . ....... Sh. 10!· - - - 10/-. - Sh. 1/· juin 3Q 

Alex . and Ramleh Railway Cy. Ltd., Act . ... Lst. 1 .,., ., .. 1 ., ••• , .. - t •J.,•J,.a 1 . , .. 8 - Sb. 1/· Décembre J7 
Alexandria Preaslng Cy. Ltd . S.A.E ...•.•... L.E. s •rn !!'/,. 7 ' ''"' 

7 .. , .. 7 .. ,,. 7 7/a P.T. 34 Décembre 37 
Suez 2me série, Obi. ························ Pcs. 599 593 188 681 582 !1811 1/t Fcs.Or 7.50 Septembre 37 
Suez 3me série, Obi. .. ...................... Pcs. 597 5g5 - - - 582 Pcs.Or 7 .50 Septembre 37 
Sue<Z 5 Ofo. Obi. ... . .. ......... .... •.• . . ...•.. Pcs. 610 640 t:i40 630 1530 ~ 632 Pcs.Or 12 5 Août 37 
Port Said Salt Asaoclatlon, Act . . .......•.•.• Sh. 46/3 46/7 1/t 46/4 .,, 46/3 46/9 47/9 Sh. 2/3 juin 315 
s-té. An. Nett . et Pressage de Coton, Act . • • . L.E. 12 ., .. 12 Il ''• Il 3/, - - P .T . 51 Novembre J7 
De'lta Land and lnveat. Co., Act . ... ... ....•. Lat. 1 ,,., -- - 1 .,,. - Sh. ·/1 0 Mal 37 
Tbe 1- ssoclated Cotton Œnners. Act ... .• •• .. Lat. ..,., llfl· 8 .., ... , .. "lao., ... 

""• 0 
- Sb. ·/8 Décembre 57 

The New l!:gyptlan Cy. Ltd .• Act ............ Sh. 16/1 .,. 16/3 a 16/1 .,, 115/4 .,, 10/3 IG/4 1/s a Sb. -/7 1/o Avril S7 
The E.a;yptlan Hotels Ltd .• Act ........ . ....•. Lat. 1 .,, 

1 "'• 
- - - - Sb. 1/1 juin 

,. 
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1Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
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Téléphone: 2592-i M• G . MOUCHBA..fL&.NI (Secrt!tatre à Port-Sara). Me J. LACAT 1 cl PamJ. 

ùe Cattnet d'un Vieux P1aideutt. 
La bonne facette. 

Le monde n'a pas été C?'éé une fois, 
mais aussi souvent qu'un artiste original 
est sttrvenu. 

PROUST (Le côté de Guermantes). 

On l'a dil, e~ c'est une vérité éternelle : 
le monde ost livré aux disputes des hom
mes. Il est cl'ailleurs fort heureux qu'il en 
soit ainsi. Si les humains se fussent fait de 
l'univers une représentation identique, la 
personnalité individuelle n' eùt point existé, 
et c'eùt 0t(· , suus le signe de l'assentiment 
unanime Lt l' uniformité des choses, le rè
gne de !'ennui. Assurément, le miracle de 
la multiplication des pains fut grand. Com
bien p01ll'i rmt sied-il de s'émerveiller davan
tage de co que le Créateur donna à son 
œuvre aul an!. d'aspects qu'il fit de cervel
les, anim<'•os de son souffle, pour la conce
voir l C ·es L par là peut-être que la Pro vi
dence nous marqua le plus sa sollicitude. 
Ayant rJJif' en toute humaine rétine et subs
tance g1 ùw un miroir déformant, elle distri
bua les piè~ces d'un jeu, -car qu'es~ la vie 
sinon u11e confrontation de v1swns. un 
échange ou un choc de représentation; '! Ce 
q,u'on appelle œuvre créatrice ou simple
ment opinion n'est que le re!1et de ce mi
'roir sin gulier. Nous lui devons l'ineffable 
dtversit6 c!Ll monde, la controverse qui as
sure à l'humain comn1erce un charme, sans 
elle, vi1 e épuisé, et l.out l'art. Si b.ien qu'il 
nous fant r évéro1·, au titre de bienfaiteur et 
philantln·ope, tout original. et vouer une 
gratitude spéciale au sophiste en qui toute 
chose, comme au sorti t· d'un chapeau de 
prestidigi tateur, assume les formes les plus 
mattend L!es. 

Mais ~ ~ 11uus étendre duvan tacrc sur les 
bienfait ::; de la diversité, nous risquerions 
de nou::; (!\'ader de notre sujet... 

Vous so uvient-il de ce litige de haute sa
veur qr1i nous suggéra naguère un papier 
sur le lnngage héroïque ? (*) 

L'ail1 · d'une automobile avait été éraflée 
par le lahlier d'un tramway. Le gentleman 
qu: tenn it le volant avait, en proie à son ire 
qUJ était grande, traité le wattman de mar
lou. Celui-ci, se déclarant atteint " dans tout 
ce qu'' l ·t 
1
, . J avm de plus cher: son honneur n , 

avait ass1gné en réparation de l'affront. ----(*) V. J.T.M. No. 2256 du 21 Août 1937. 

Le Tribunal Sommaire d'Alexandrie, sai
si du différend, décida tout d'abord que, 
'' clans les circonstances de l 'incident, il était 
apparent que l'expression '' espèce de mar
lou n ne pouvait avoir un sens diffamatoire 
et ne pouvait porter un préjudice quelcon
que au demandeur aux yeux de ses collè
gues et des autres témoins de l'incident ll. 

En suite de quoi, il s'éleva à l'affirmation 
d'un principe. Ces sortes d'épithètes, dit-il, 
pour insultantes et provocatrices qu'elles 
puissent être d'ordinaire , n'ont, clans la bou
che des automobilistes " un peu emportés 
par un incident de la route n, aucun carac
tère injurieux. " Ils les emploient sans pen
ser, comme de simples expressions vulgai
res, ce qui est compris de tout le monde n. 

Nous fùmes séduit par cette philosophie 
routière. Il nous parut cependant que la ma
tière méritait cl 'être approfondie. L 'automo
biliste, observâmes-nous, sitôt qu'il s'ins
talle à son siège, se dépouille de sa com
plexion de piéton: il se fait l' âme d'un hé
ros. Et cela se conçoit. Ses forces se trou
vent plus que centuplées par les chevaux
moteur auxquels il s' intègre. Ce n'est plus 
un homme, c'est un centaure. Plus encore, 
c'est un dieu. Quoi d'étonnant après cela 
qu'il s 'exprime comme les héros d'Homère? 
Achille rencontre Hector sous les murs de 
Troie: " Di vin fils de Priam, lui dit-il, je te 
tiens pour un poltron n. - ' ' Divin fils de 
Pélée, lui réplique l'autre, tu n'es qu'un 
pleutre "· Les héros savent cc que parler 
veut dire. Ils ne s'offensent pas pour si peu. 
Bien au contraire, chacun sait gré à 1 'autre 
do stimuler sa valeur. Ainsi des automobi
listes qui, sous toutes les latitudes, se trai
tent, sans penser à mal, d'idiot, de mufle, 
d'andouille el de ballot. C'est là pur langa
ge héroïque. Un juron neutralise l 'autre, -
et chacun est content de soi. 

Telle ful notre glose et. apologétique. Or, 
voici qu'il vient cl 'y être contredit Il fallait 
s'y attendre. Et nous en sommes d'ailleurs 
enchanté, l'accord sur quelque point que ce 
soit frappant de mort un problème, autre
ment dit di strayant de 1 'échiquier nne piè
ce du jeu. 

Une espèce similaire - à cela près que 
le problème se trouvait décalé sur le plan 
du comportement - à celle qui fut tranchée 
par le Tribunal Sommaire d'Alexandrie a 
été récemment déférée au Tribunal de Po
lice de Bow Street à Londres. 

L'automobiliste impétueux fut condamné 
à une amende de dix shillings et à la sus
pension de son permis de conduire durant 
six semaines, non sans avoir du même coup 
provoqué ce que nous appellerons le (( test u 

du parfait gentleman automobiliste: 
((.Deux choses son t essent'ielles pour con

dwre convenablement: la première est d 't'J
t·re capable d' être cow·tois envers les autres 
automobil istes . La seconde - la p lus im
portante - est d'être capable de supporter 
l'ennui que tout être humain doit ressentir 
lu·J. sque l 'automobil'iste qui le précède ne 
{•nt pas tout ce qu'il devrait faire. Mais 
conduire de la manière de l'inculpé à sa
voir forcer l 'a llure pOLi?' doubler un ~am ion 
ci arr_•3ter brutalement le trafic venant en 
sens mverse, pmuve que l 'inculpé n'est pas 
apte à c?nclnire pour quelque temps . Qu'on 
se souvwnne que le par{a'it automob'iliste 
doit t'Jt?_'e un pa~fait gentleman et que, quel 
que smt le salcwre d' ·un homme et quel que 
soit le véhicule qu'tl conduit son but doit 
être de se conduire comme 'un gentleman 
sur la route ll. 

Nous nous trouvons donc ainsi devant 
deux jurisprudences contradictoires. Du 
Tribunal Sommaire d' Alexancll'io on du Tri
bunal de Police de Bow Street, qui a tort 
et qui mison ? Et nous-même qui avions, 
dans notre glose, a jouté aux raisons qu'eut 
M. le Juge délégué E. Lemass de décider 
comme il le fit, devrions-nous maintenir 
notre point de vue ou le rétracter ? Tout 
bien réfléchi, nous pensons qu'il con vien· 
clrait que chacun conservât ses positions. 
Le Tribunal Sommaire d'Alexandrie opta 
pour le genre philosophique; quant à nous, 
nous versâmes dans le genre épique; le 
magistra~ londonien s'en est strictement te
nu au chapitre de la bonne éducation . Trois 
aspects donc contradictoires mais autono
mes de la question, d'où il ne pouvait logi
quement être déduit que des conclusions op
posées. Pour le Tribunal Sommaire d'Ale
xandrie, le défendeur s'était exprimé dans 
le langage spécifique de l'automobiliste, qui 
n'impliquerait n ulle offense. Pour nous, il 
fu t un héros. Pour le juge de Londres, un 
malappris. L'opinion qu'on peut avoir sur 
une même chose dérive de l'angle sous le
quel celle-ci est envisagée. Nous l'avons 
considérée de trois observatoires et , sans 
cloute, eût-on pu l'examiner de cent autres 
postes d'observation. La vérité intégrale sur 
un quelconque objet ne saurait tenir que 
dans l'agrégat de ses innombrables aspects 
contradic toires dont chacun mérite créance. 
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Elle échappe nu jugemcnl indiYidnel. Or, le 
magislrn1. n'est qu'un 11omnw. Son juge
m ent rappelle t'œil do ln. mouclw lion!. les 
cent face ll es J'eflètenl nutmü d'imnge>:. Tout 
l'espcrir du prévenu eonsi s ln, cln n s un mo
menl donné, ù 01rc rôl' lécll i pal' la honne 
faccllc. Tnnt il est \THi que ln jus1ice e>:t 
affaire de perspectiv l' . 

Le présent de mariage du Barreau Mixte 
à S.M. le Roi Farouk. 

TIIOLSII~: ~n: l.i,;TE IlE SU l iSC IUI'TION (*) . 

Ch. Gorra; - A. M. Sapriel; - S. Sou
rour; - A. Sacopoulo ; - \Vahbi ,\ dib \V_ah
ba ; - S. Jassy; - Adil Asswad; - .J. DLvo
lis·- Ahmed Tewfik;- if. Mulllberg; - r. 
M~gllabghab ; - G. Darion; - F. Nicolas; 
-M. Zahar; - M. A. J. Dermarkar;- U . 
Spallanzani; - Abdallah .'\.bdallah '.\IToha
med;- G. Ka1·douche;- F. Aghigha; - ~
S. Catz; -A. Vergopoulo; - n. Vnlnvalll; 
- C. Morpurgo; - N. Morpurgo; - M. L. 
Zarmati; - E. Haral'i; - C. Harari; - P. D. 
Avierino;- J. Garboua;- A. Drosso; - C. 
Bestovros; - .T . Dubrmé; - H. Cllagnval; 
- M Nallmi<lS'- K. Boulad; - M. Boulod; 
- E : Elins; - 'M. Lazoridis; - V. E. Znr-
mati; - J. Soleh Bey; - J. Accod ; - .\. 
Alexander; - A. Delenda; - S. Mos:;eri; -
R. Chalom;- J. Vallet; - J. Concri;- D . 
Ghaliounghi; - \Vahbn ITimaya; - A. Pi
Iavachi; - A. Acobas; - L. \.urie!; - F . 
Amarilio-Hersch: - M. G. Lévy; - .T. Mc
nassa; - J. Kyriazi; - M. Nnhoul; - M. 
PanayolLi;- N. Orfali;- N. AnLoun;- N. 
Guetta; - O. Keun; - E. Bahnri; - C. 
Constandoulakis; - M. Saadé; - H.. Mustn
cl1 i.; - E. Cumhas : - .T . Boubl i; - Tt rle Me
nasce; - S . Scandar; - G. Ayoub; - Th. 
Chr.cri:- Abdel Kllnl ek .\zouni; - Steplwn 
Shahlntz; - R.muel Benzal< ein; - Félix 
Benznkein;- Alfred Mawas. 

Congrès et Conférences 

La Vllmc Coniérence Internationale 
pour l'Uniîication du Droit Pénal (* *). 

LES DISCOURS PRONONCÉS 1\ 1.1\ S l~ANG' 

D'OUVERT URE . 

Ainsi que nous l'avons dit, la Vllme 
Conférence In Lernationale poUl' l 'Unifica
iion du Droit Pénal a été inaugurée, au 
nom (\e S. M. le Roi, par S. A.H.. le Prince 
Héritier, Mercredi dernier 12 courant, à 
l'Opéra H.oyal rlu Caire. 

Nous pulJlierons aujourd'hui le texte des 
Lr·o is rli sco ur's prononcr~s au cours de cette 
.séance. 

On y trouvera l' exposé du but des tra
vaux du Bureruu International pour l'Unifi
ca tion rtu Droit Pénal, les t'éalisations ac
quises jusqu'aujourù'hui ct l'intéressant 
progrurnrne en voie de développcmen t. 

(*) V. J.T.M. No. 2316 et 2318 des 8 et 13 Jan 
vier 1938 les deux premiè res li s tes de souscrip
tion. 

(• •) V. J .T.M. No. 2318 du 1:3 .Janvie•· 1938. 
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Drsconns DE S.E. J\BDEL Aziz .FA lHIY PAC II A, 
MrN tsTHE n'ETAT (*). 

" . tlt essn llo !lu fr•, l~. r cdl!'n ces, Mesdarnes, 
Jl l cssic/.l. 't's, 

Le l;mwe'r1u3tnent Egupl'ien a dtd pa'l'l'ic'u
/.ii!'I'I' II /C rtl heuum.c ile vo ir l 'Hgypte choi s'ie 
com11W s ii:ge 1Lc La V 1 Lme Con[dr ence pour 
l'UniJ'ica tion du IJroi l Pénal. C'est là un 
ll onneu·r qu' i l apprécie hautement et clonl 
il 1'C11W'I'Cie le P 'résiclent et les memln·es du 
J3 u1·eau. /nlC'I"'WliOn.a /. 

D i:s lU!'lO l'Hgupte a collaboré sans inle'r
ru11ti.on au.'c /nt vaux des diverses Confé?·en
ces ponT l' U ni{icaliun du Dm il Pr~nal. 

Elle ne }Jouva.it manqueT d'app?'écieT lwtt
lenwnl le n)/,e i 111 pm·tant joué par ces Con
{h·ences grdcc awr; JWTsonnalit és qui ont 
pa.1'licipë ù la llivwrs i td des q ues lions l'T'a'i
lt'l!S el, :1. l 'a 1/l. fllC11'1' Iles r·ésul tats rl r'jcl obte
nus. 

No t·re }JU.Us n'était-il pas d'ailleurs, jus
qn'ù une époqun assez 1·écenl e, un exemple 
{/'{{.JJpant etc ln n1;ccssilé cle l'œuvre ll'un·iJï
ca.tion q1w poU7·suivcnt r·es Con{é1·ences '! 
. \. un moment donné, en e/let, qtwlorze lois 
pëna/es cli[féren l cs fuTent appliqurJes si
nwltanciml'nt à l,'intdl"iew· des {'ronlihes rie 
l'EgtJP•~e . 

(;éue cue.r, ist enc<:, sw· un mème territoiH' . 
de /r!gis /.rtlions i.livery en/.es auoutissait à. 
des 'i.n_iuslices flagrantes et mel/ait ainsi en 
111 cine ft ml icll·e 1 es 1lrmge1·s llr' ce numq tu• 
cl'unitïcalion tlcs légis lations pénales inter
nes, qnc vous avez vo li s-mêmes si souvent 
signa lt ;S r•n math'rc etc 1·éprcssion ]Jénale 
in li! mol ion ale. 

, tvcc l e concours des Etats intéressés, 
l'JoJgti/Jle a, pn n!cemment Téa/:iscr, dans le 
domctine qui lili es t pmpTe, ce tte vn:ijïca
lion du. ilroit pénal qui, snT le plan 'inleT
nulional, esl le IJul poursuivi JJaT ct'tle Con
f éTence. 

En ce qui cunce1·nc ce but, je tiens ci vous 
donner l'a.ssurnnce que le concouTs de l'E
gypte vo'Us est enlièTem.enl acqvis. 

C'r's t pow'({1Wi, au nom elu GotWC'I"ncment 
EglJJ'lien et an nom du Comil0 d 'Or(Janisa
lion, jr! su is heuTcu.r: d' acctte tllt1 · J\!1 M. l es 
tlr:tëgwJs rles Pu.issanccs a.ins'i que 111 M . les 
rlr!l.égués rle l a S.D.N. ct des institutions 
scien.lijïqttes qui pm'licipent à ce ll e V J/me 
Con{é1·encc lntl'?'nalion(l/e po1t 'r l'Unifica
tion du Jhoit Pénal et. de leuT sottlwilr>r 
ple'ine r-éuss'ile llans leurs tr-a vaux. 

Ces tnwaux se1·ont suiv is Hvec u-n inté-
1'1Ji tov /. JJClTlicu/ie1· da ns ce i 'aus qui ne 
cesse rle perj'f'r.tionnm· une législation, ce
wmilant des plus modernes, r) la lumièr-e 
rles e.rpéT iences âcs autres 1~ / a/s f'l des 
traor.t,tLt rles j t.l'l'isli!S ile IO'US les paus. 

Je vous rui?<~ssc aussi, e .:ccel lences , Mes
rlrwws et Mcss ieu1·s, ml's sou haits de uien
venne sw· l n tr• 't"''C tl'Bg ypte. cette Rgypte 
à la [nis s·i vie ille c l si j eune oü s'oJITent ù 
vos yeu:J; tant rle lrJmoignages cl' un passé 
glorieux qu'i appar-tient il, l'lwman'ilr; toute 
enl'ièrc. Vous y cons ln.teTe ~ que clans r:e lle 
V allée du Nil, il y a plusieur-s millie1'S cl' an
ne! es, des hommes, en même temps qu'ils 
créaient ces œuvTes cl' nr-l et dlevniient ces 
monuments rtu'i [ont r'neon· no l m aclm i?·o
lion, étab lissaien t rl1;jà des règles qui ele
va-ient r-égi·r trm1· 11 i e socialP- et jetaient 
a'ins'i les vremiC?'S fonilem.en ls elu IJToit IJ tû 
es t à, la Vase rlc tou te C'iv il'isat·ion. 

.Te ne doute pas que, pour- lous les drn.'i
nents jur· istes rrue ce tte Conf ér-ence 1'éunit 
avjow·cl' 1t:1û, ce ne so'il v ne jo'ie c t une rai
son ll ' avnü· {o'i !lans levT miss·ion, que rie 
Telr-otwm· sur- nol?'C sol ces traces d'une 
civilisation m'illr!nni1·c qui rrwntTenl r), quel 
point le ll1'{)il {/, rles r-acines rn·of ondes !lans 
l1~ passé rtcs w :uJJles et qui a{finnent ù t'l'rt-
1WTS l.r:s âgr•s S!/. permanrmcc f'l sa nr!N:ssi-
lc! "· 

(*) S.E. Ahmed Mohamed Khachaba pacha, M i
nistre de la Jus tice, é tant ind isposé, n'avait pu as
s ister :\ la séance et y prononcer son d iscours. 
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Drsc:oo ns m: S.E. AnDEl. FATTAH Er, SAVEn 
BEY, VJCE-PH I~S IIJ"NT nu B u nEAU l NTEflNA
TIONAL POU 1\ L'UN I F l î.A'IION D U DHOIT PÉNAL. 

" ,\liesse n oya le, 

C'es t v.n gr-ancl lwnn.ew· JJ OUT mo'i cle me 
j'aire l 'inte'lpr-ète rlu Rw·eau lnternal'ionat 
JIO'Il 'r l ' Uni/"ica t·ion elu Dm'il Pénal et de par
leT au nom de tous m es collègues pour ex
p1·imer- à Vot1·e Il /tesse 11oyale notre sin
cère gra/.itude el nos 1·emerciements les 
plus clévonés 1JOU1' le haut inléTêt que Vo
tre Altesse a uien vou lu nous montrer- en 
hono1·anl de sa pn;sence la séance d'inau
guration de notre Cun.frJrcnce. JI la sagesse 
a.J'J"iTmée pa'r SŒ 1\fajcsté No tre Auguste 
Souver-ain 1• amuie Jer·, dans sa conception 
des inténJts supéTieurs de la Nat·ion, s'a
joule une bienveillante et attenl'ive consi
dération des uesoins de lu coopération in
/,ernalionale. 

Mes r: li eTs et t;minen ts l'oUègues élrcm
ge1'S, 

L'Egyptc se Tejovil uien vivement de 
voir· 1·éunie su1· son sol la Vllme Confé
rence Jnternalionalc ponr l'Unification du 
lJmil Pénal. N0t1·e 11aus, clans son élan ac
turl, sous l' éyicl e et le haut patronage de 
Sa Ma,jeslé not1·e bien aimé B.oi Far-ou/;, ter, 
s' intéTesse vivement au perfectionnement 
cle ses Lo is et spécialement cle sa législa
tion pénale, elon/ le niveau rlo'il attester son 
rlé veloppement. 

Btcml dnnnd ru;,e l 'Bgypte jouit uttjow'
cl' II'Ui cie sa pleine souvemineté législali t•e, 
le rr;gim.C ca.pi tulai'l'(' a IJU11l pT'iS fin de pu ÏS 
l es ; tcco rcls rle Montrrmx de Mai 1~37, notre 
JHl!JS est d11sormais lib1'C d'élaborer les luis 
rtui lui conviennent r>l qu'i peuvent co?llri
uuer à son pmgr-ès . Sans doute, l'Egyple a 
déjà participé aux Confdmnces anlériflu
res, mais clans les circonstances actuelles, 
elle esl a.ppelre rt, l'ire1· un bien plus grand 
profit etes t·mva11:r: cle celle Con[érl'nce. 

Nous sommes convaincus cle lŒ valeur de 
la collaboral'ion inûernalionale clans le dn
nw.ine rlu d1·oi/. , oü plus que partout aille urs 
tes particular-isnu·s nal'ionattx doivent s'e{
face·r clevrml l es I'Xi!]!'nrcs ile La. vie in /cr
nationale. 

C'es t un agn'alJlr' devoir TJOUI' moi d'a
dresse-r ù celle occas ion aux honorable.~ rc
Jn·r;sentants etes Etats et in.slilutions .~cien
lifiques, l 'e.J;pression de la pltts proj'unde 
g1'lllilvcle cle notr-e pays pou1· la peine IJU'ils 
se sont donnée cle venir de pa.us lointains 
prendre par/. aux travaux de cette Confr;· 
·renee et y appor-ter la lum'iè1'C de leur sa
voir et de leur· expé?"ience. 

J 'espè'r C, E xce llences, Mesdames et Mes
sieurs , que vous tr·onver-ez clans notre paus 
tout l 'a.ccue i /. auquC'l vous avez clroit et que 
l'Eg1JTJ i l! sr. ?'éjoui/. de vous réserver. Puis
siez-vous l 'rouve1· un rlridommagemenl au:r 
j'a.ligues du voyage clans la vis'ite de nos 
monuments l'l dr: nos sites histo1"iques el 
dans la joie ([1/C nous ,;prouvons 7manime
ment en vous VO?fant panni nous. 

.Je dois elire ici toul notre v if rC'gret ,rt~ 
ne pas voi r parmi nous notre cher P1'l'St· 
rlent, M. Car-lon rte 1Viart, et ceux de nos 
collègues qui n'ont pu pouT des misons paT
Iiculù)1··es p renr/T!' 11a1·t aux tra vaux de no
tTc Conj'é'IYncr'. 

Je clais égalem ent expr-imcT, tant C'n mon 
nom !JW! comme vot'l'e po1·te-parole, à notre 
cher SecTélai7·e Gr;nr;'rn.l Jlf. te Minis/ re 
P ella notre r haleu7'f"II SC reconnaissance rf 
notre grande aclmin/J ion pow' son 'i_nta.s
salJ/e a.cl'iv'itr; et 7J0111' Trs soins qu'Il ni' 
cesse rlc prorliguf'r si IJC nreuseml'nl au.T 
tr-rwrwx rlcs r:on{1;mnr·r•s rl'Unijïcn tio_n_ ~u 
D1·oil Pr!na l , rion!. il r'Sl rl'a:illeurs l 'tm/ta
te nr-. 

En raison de l'absencu ·r egrettée de n~l~'l' 
e:~;cellent z•,·r!s irlcnt M. Car-ton rif' 1Vw7f, 
/.es mmn/Jr-r•s rlu Utu ·r~n u. ont. /Jien l't>ti/U me 
r·nnJ'<;rr'r , en 111.~ 1. 1Jitri/,it1; rl l' \ ' icr•-Prrisillcnl , 
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(honneur de parler en .leu1· nom. Je c_m'is 
tiC mes ém'i'nrmts ~; allegues twnnent a ce 

/ 11 e j'ad1;essp ù. L euTs E xce!lences le P7·e
lirlent d.u conse1/ et ses co/legues m~mb.res 
du GouvernPmr·nt de Sa MaJeste, amst 
•Jlt'atl f- autorili;s (:gypti~nncs, nos remcr
riements les ?Jius smcer es pou1· le con
;.0nrs qu'ils ont bien voulu nous acconler 
;.t /a. bii'IH'C illlln rP llonl ils nous cntow·ent. 
- Nous v iso ns to·us le m ème but , qui est 
1a.lu tt e co ntre le crime; j e souhaüe clon e à 
,10s tn1vau.r I r~ meilleur succès ct à _n os 
.~·t'J'ar t s r nnwwns les ]ilu s 1/Curev x r esvl-
to/s " · 

o1sco L n s Dl:: s.E. LE Pn o F. V. V. P ELLA, 
· j\•[i\ IST HF. PLI~I\ IPOTENTI AI H E DE R oU MANI E, 

:-;!':cn ÉTAI HE G (:I\ J:: HAL IK DL:n EA TI\TERI\ATIO
\AL POU H L 'U\lFJ CATIO:\ DU DH OIT P É\AL. 

,, .li/esse Royal e, 

Que V otre JlftPSSI' novale dai gne m e per-
1111'/t'l'e de m 'a s .~ocie 1 · , en ma. qualité cle Se
~ rétaire Génh·ot rln Bureau International 
pour l ' Uni jïca ti on elu D roi/. Pénal, aux sen
timents clc 1Jroj'onde gm t'ilucle qui lui ont 
clé e:rpTim és pa·r M. le ConseilleT Abdel 
Fa.tta h El Saue(l au nom elu Président du 
Bureau. 

C'est pouT notre Institution un insigne 
it ,ui ncu1· cle voir Vot1·e A lles se Royale as
si., leT à la séance solennelle d'ouverture de 
!a V Il me Con j'éTence Internationale pour 
l 'Un ijïcal'ion du Dmit Pénal. 

Vot re !l.l/.esse Royale a elevant Elle des 
diplomates, des hau/.s magislTats et fonc
tionnaiTes, rle sav ants ?JTO[esseuTs cle Fa
cultds de J)roit, des par-lem entaiTes et d 'é
mirwnts avocats , délégués offici els cle vingt
/m it Etats, ainsi que des r ep1·ésentants de 
'a Soc iét.é des Nations el cle sept inslilu
t.ions i.nleTnal'ionales IJlÛ ont bien voulu 
s'associe?' à nos e{foT/.s. Chacun des mem
breg rle notre Confér ence appoTte le génie 
iurirliquc cle son pTO]JTe pays ou l' esp7'it 
qui domine sa propTe 'institution, sans que 
cr' relief nuise à la profonde unité de nos 
twwux. 

La Vllme Conf éTcnce du Caire sem do
minée, j'en suis ceT tain , paT le m ême es
prit i.n ternat.ional qv i a. assuré l e succès 
<:/P.~ ('l)nféTences antéTÜ! U1'CS. 

Nos ConféTences son t issv es de la n éces
sité d'assure r un fmnt comrnun cle tous les 
Etats dans la lutte contre le crime en uni
tannisant les moyens de déf ense sociale 
.contre ce fléau. 

Ln·in cle nous de voulo i r sape1· les insti
tutions qu i ay ant des m cines proj'ondes 
anns le cœw · des peuples ont contT'ibué 
anns tous les pays à l'essor du droit cri
minel. 

Nos Confér ences s' ej'forcent cle faire dis
pnraître en pTemier l ieu les diverg ences 
entre les législat·ions na tionales qui entra
vent, sur u n plan inte1·national, l' exercice 
{J 'une répression efficace par la coopém
tton cl.es E tats. 

Notre œuvTc est le résultat d'une lib1·e 
discussi on. 

Permettez -moi de considér er comme un 
het~reux présage le f a it que celte œu v re 
·\ •J pnuTsuil en ce tte terre cl'Egypte clésor
'lnzs libTc, sur ce lle te.rre qui n o·us perm et ;r. co nnait1·e jusque dans ses origines l oin
•itmes ct d iv ines la noblesse de l' esprit 
l1 ~main, sv.r ce tte tcne dont la tradil'ion 
t;tvan/e n 'cnse·igne pas l ' immobilité mais 
lélan . sur ce tte teTre fJVi a v n se n ' aUser 
sous le r ègne de Sa i\fajesté Farouk 1er ct 
Pa1· un accord u nanim e rle toutes les pvis 
s~ncrs dn m onde la clen1ü~Te étape du gTand 
r,uc {nTmé il ?/ a un siilc lc par le tondatet de la dynastie de J.'Rgyple m oclcrnr. , le 
Îén1al Méhéme t Ali, q1ti vovlait q11 e la V al-

!l du Ni l r·eclevînt ·un pays l ibTc et pms
pere. 

L'Rf11fple, qui a tovjours eu l' espTi t ouvert 
aux a.spi rations de la consci ence ·universel-
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le, n e voulait manquer d 'apporteT clans le 
domaine jurid iqu e son concouTs à l 'œu v1·e 
1Jow·suiv i e par not:re institution. 

Dès 1930, loTs cle la Confér ence de Bm
x elles, nous avons eu le privilèg e cle vo iT 
s'assoc·ieT à nos ef f01·ts les juristes égyp
tiens, et je tiens tout spécialement à. 7'e
m eTci er M. le Con eil.leT ;lbdel Fa.ttah El 
Sayecl pouT sa brillante cont7'i/.Ju lion aux 
trav aux cle nos Confér ences. 

En effet, si l'idée de l' Unification elu Droi t 
P énal a été accueillie en 192G avec ·un cer
tain scepticisme, ce lle idée a pTogressé clans 
l es cspr'its par sa v alcuT propre. 

L e BttTeau Inte·rnational puu·r l'Unifica
tion elu Dmi.t P énal co mpte aujourd ' hui 4·2 
Etats m embres. 1l van t sa cr éation , c' est-à
diTe à la p1·emièr e Co nj'érence de Var sovi e, 
il y avait seulem.r nt sep! Etats pa1·Ucipcmts. 
A B.ome en 192G, il. y en av ait di.'I: ; 15 à 
B ·ruxelles en 1930, 18 à PaTis en 1931; 36 à 
Macl7'i cl en 1933; et 38 à la dernièr e Conj'é
·r ence qui s 'est 1·éun ic à Copenhagu e en 
1935. 

S·i tous les Etals m embTes elu Bureau et 
notamment ceux de· l'Am éTique Lal'in e n'ont 
pas été en m esuTe cle se J'aire TeprésenteT 
cli7·ectem ent à la pré ente confér ence, je ne 
smlr·ais toutefois m 'e mpèchc·r de nwTqueT 
la proj'onc/e sal'isfac /.ion que f e 1·essens, en 
tant que comme lié pa·· les fib? ·es cle mon 
cœur à la substance d 'li trav ail d 'unification 
elu Droit P énal, à constater qve des pays 
qui n'ont pas ju sf'{u'à présent par·ticipé à 
nos Conj'ér-ences ont en voyé maintenant des 
délégués ou des obser vateurs . 

De même qu'à la Confé r ence cle Copen
hague, j'ai salué les novvea.ux pays qui ve
naient augmenter le nombTe des Etats 
part'icipants. à sav aiT l ' A/.lcmagnc, l'Argen
tine, l ;tutTichc, le Brésil , la. Chine, /,a Vi/.le 
Libre cle Dantzig , l' lmn, l ' Jsla.ncle, la Nor
vège, l'Union des R épubliques Soviét-iques 
Socialistes et le V én ézv.éla , de même je 
salue maintenant l es éminents ,iuTistes des 
nouveaux pays Teprésentés pouT la premiè
Te fois à la ConféTence elu Caire, c'est-à
diTe les dél égués cle la Gmncle-Bretagne, elu 
Chü·i , de l'Albanie et cle G-u ba. 

En s'assoc-iant à nos cf[oTts, ils se ren
clTont compte que nous ne voulons nulle
ment paTter atteinte aux forces constTuc
tives elu nationalisme jW'iclique. 

L e droit en gén éml, et suTtou t le droit 
pénal cle même que la lit/.émtuTe, l 'aTt et 
la philosophie, n e sont sains et v igoureux 
que quand ils poussent de solides racines 
clans le sol national. 

Si on passe ottl.re à la force vive du na
tionalisme, c'est à. une œuvre artificielle 
qu'on aboutit, ce sont des spéculations sté
riles qui en résttllen t. 

L'âme ju7"idique s'isolant des réalités de 
la v ie, c 'est à l ' inaction et à l'impuissance 
qu'elle m ène, en préparant ainsi le ter
rain favorable au plus grave courant de 
dis solu tion sociale. 

L a pensée ju·ricliqu e de chaque pays ne 
peut donc contTibuer à l' essor un·iversel elu 
dToit q·ue si elle ma-intient constamment le 
con tact avec la te?'Te mater-nelle d'où elle a 
jailli. 

C'est seulem ent clans ces conditions 
qv 'on peut concevoir le mppmohcm ent in
l eTnation al dans le domai ne du droit, rap
pmchement qui appara'ît en dernière ana
l yse comme un m élange f écond et libTe
m ent consenti du génie JUTidique des diver
ses no tions ayant chac un ses tendances 
heu r euses et ses ·insp i ra tions sal-utaires. 

Si clans /.' œuv re clc l" ·unification du dmit 
pénal on doit tenir comp te iles JJar ticu la
rismes na tionaux, s i cla ns certain doma-ine 
la ïéac l i on r épTess'ivc est souvent sous la 
drJ pcnda.ncc du cl:i1nat, des 11ueur-s, etes tTa
cl'ilions ct des val eur-s cu l tu.rellcs de chaqttc 
na tion , on n e saum .i t toutef ois contr-ster 
que, dans le droit 71én a.l de tous les Etats, 
on trouve des Tègles q·ui sont susceptibles 
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cl'une appUcation uniforme; l'admission de 
ces n~gles clans telle ou telle législation n'a 
pas été en fon ction cle certaines cond'itions 
pm·ticulièTes, elle a r épondu puTement et 
simpt.ement li des nécessités de défense so
ciales qui sont communes à toutes les na
tions ciuilisées. 

Par aiUeuTs. 'il faut compte·r aussi avec le 
Sf'ns de t:vnil ë qui est assuni ment ·un des 
traits 7Jrof'onc/s r t esscn/irls de /.a v ocation 
historiqu e cle la plu pm·t des peuples elu 
nw nuc. 

C'est en tenant compte cle ces considé-
7·a.ti ons gén éTales, sw· lcsqtwllcs j'ai pTis la 
li/J crtr; d'in s ister , que nos conféTences ont 
?JOUTsui v i lcu1' œv v r e. 

Elles sc son t tout cl' abo·rcl effoTcées cle 
t ro urcr cles j'o1·mu/es uuant tr·ait à cc·rtains 
p1·inc ipes gënëraux de cl1·oil pénal int.e7·na
tional, clont /'·unification semblait nécessai
r e pour ass urer- clans les m e'illev.Tes con
clilion s l a. cOO ]'Iération des Etats clans la 
lutte co ntre le cTim c. 

L es tc:cles vo tés en 1927 par la Confé
Tencc de V m·sov i e, suT la tcrT'itorialité, la 
personnalit é, la protec tion Téclle et l'uni
ver sali/.é cle la loi pénale, ainsi que les tex 
tes v otés en 1928 pa.?' la ConféTence de 
nome sur la ques tion de l' effet ex lTa-teT-
1'itoTial des incapacités pénales et suT celle 
cle /.a. Téc icli ve inteTnationale, ont été d'une 
u >e lf e vtilité pour les EC,Lls qui ont eu èt 
élaborcT de nouve lles l égislations. 

.Je tiens égalem ent à signaler les textes 
m odèles, n on pns cle conventions , mais cle 
lois cl 'ex traclition , élaborc;s en 1935 par la 
\ilm e ConféTence cle Copenhague, comme 
suite aux tra vaux successifs pou1·suivis 
dans ce domaine paT les ConféTenccs de 
BTux elles, clc Pa1·is et de MadTid. 

.Je ?'appelle enfin les travavx d'un très 
gTand int.éTêt Téa.lisés paT la Conférence de 
Copenhague su.r la question de la définition 
elu délit polit.ique. Qu.elles que fussent les 
difj'éTences et l'opposition etes conceptions 
clans cc domaine, la Confér ence de Copen
llaguc s'est eff07'Cée clc trouve1· des {oTmu
lcs pouvant convcniT aux pays les plus 
diveTs, en cTéant en cette matière un climat 
1JOl'iliqve tempéTé. 

L es ConféTences cl' Unification se sont 
égalem ent ef{nTcées de présenter des tex tes 
pou·r ceT/aines questions fonnant l'objet cle 
cl·ispositions contenues clans les paTlies gé
n émles des Codes, et à ce sujet je signale 
l es tex tes Telalifs à la tentative et à la com
plicité, adoptés pa1· la ConféTCnce de Var
sov ie en 1927, ainsi que les textes concer
nant les m esuTes de sûTel é, élaborés par la 
Conférence de B.omc en 1928. 

Ces tex tes ont été utilisés dans une large 
mesv.Te lors des travaux pour l'élaboration 
des Codes motlernes notamment ceux de la 
Pologne, cle la. Yougoslav ie, et cle la Rou
manie, ainsi que dans les tTavaux pour l'é
labomt'ion des projets cle Code Pénal fran
çais et tchécoslovaque. 

Enfin les ConféTences cl' Unification ont 
présenté des textes auant tmit aux délits 
inteTnationaux . .Je rappelle à ce sujet les 
tmvaux et l es textes élaboTés paT les Con
féTences de Bruxelles, cle PaTis, de Madrid 
et de Copenhague en ce qui concerne l'in
CTiminalion uniforme clans les diverses lé
gislations elu faux monnayage, de la tm.ite 
des femmes et des enfants, des agissem ents 
des souten eu.Ts, de l'esclav age, de la pim
terie, de la. m i se en ciTculation des publ-i
cations obscènes, de l 'abandon de famille 
et d.u te?'Torisme. 

En cc qui concerne spécialement cette 
dernièTe quest·ion, la ConféTence diplomati
que cle Novembre 1937, qui a eu lieu à la 
Société des Nations el qui a adopté les con
v entions potLr la r épTession du ter.rorisme 
e/. pour /,a cr éa.t'ion d'une Cour pénale inteT
nal'ionale, a consa.cTé par là-m ême la plu
paTt des formvles ou des vœvx proposés 
par nos Con[é1·ences d'Unif ication. 
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La. conclusion à Genève de ces deux con
vent'ions et surtout celle pour la création 
d'une Cotw Pénale Internat'ionale, consti
tue d'a:i/.leurs v.n événem ent hist01"ique dans 
l 'évo l·ution du droit pénal international. 

Je considère enfin de mon devoir de mp
peler que l' œuvre de nos Conférences, et 
notamment celle de Bruxelles, dans le do
main e de /.a proœcl'ion de la Pa·ix interna
tionale par les dispositions de droit pénal 
internes, cette œuvre, d is-je, a été consa
crée par le Code Pénal polona·is, et plus ré
cemment par le Code P énal roumain, qui 
est entré en vigue·ur en Janvier 1937. 

Je dépassemis de beaucoup le cadre de 
cet exposé si f ·insistœis sur la collabom
tion apportée paT notre Bureau à l'œuvre 
de la Société des Nat'ions dans l 'é labom
tion des conventions internationales en ma
tière pénale, co llaborat-ion qui s'est avérée 
des plus utiles pour l'organisation pa1· voie 
dè conventions de l'entr'aide des Etats dans 
la lu Il e contre les crim es ·inte1·nationaux. 

A va nt de conclure, je ne saurais ne pas 
insister sur une cons tatat'ion que j'œi eu 
l'occasion de j'aire lors des Conférences an
térieures. 

A la différence de certaines autres r éu
nions jur idiques internationales, qui sem
blent parfois indifférentes aux mouvem ents 
de la vie et comm e glacées par les climats 
des hauteurs où elles recherchent l'infini et 
l 'a bsolu, nos Confér ences, au contraire, ont 
été toujours en contact avec les réalités et 
les relÙivités d~ la vie sociale. 

Cela ne veeu t pas dire toutefois qu'elles 
sont restées indifférentes aux postulats de 
la consC'ience morale et juridique contem
poraine. 

/lu contraire, clans l'œuvre d'unification 
du droit pénal, nos Conférences ont tenu 
compte âe l' un i1· ersel besoin de r énovation, 
de /.a vo lon té cle mieux adapter les institu
tions aux Tf'vendications de la conscience 
furid ique et m01·ale, q·lli ne saurait consen 
Ur indéfinim ent à vo ir con tinuer une justi
ce pénale si empiTique encor e dans certains 
domaines. rt. hélas, si in f éoclée encore aux 
préjvgés, qui ne saura it consen tir à voir 
repara ilr<< une fusl'ice pénale puTement v in
rlicatil·e, rJU i n'est en réal'ité qu'un ves tige, 
sous des j'annu les prétendues nouvelles, 
d'un stade depuis longtemps clépassé pa1· 
notre ci'!Jilisation. 

Nos Conférences ont enfin marqué lew· 
vocation vers l'univeTsalité. 

Or, je su is convaincu que la Téunion du 
Caire s'acheminent davantage dans ce tte 
voie . car elle subira l'influence de l ' atmos
phère qui plane sur l' Egypte, sur cet te ter
re qui rst lr~ po int de Tencontre de l'Occi
decn.t ct rie l'Orient, qui es t un trait d 'union 
harmonieux entTe ces dwux civ il'isa l'ions du 
moncle, destinées à se com pléter c t non pas 
à s'entrechoquer. 

Exce l ten ces, 
Mesdames, 
. Vlessieurs, 

Bn remerciant Son E.rcellence Abclel Aziz 
Fahmy rw cha, IIHnistTe d 'Etat, pouT son 
aclminll1le cliscours, c t en le pTiant d'être 
l'interpTr~ te de nos sentiments de gratitude 
auprès du Gouvememenet Egyp tien , qui a 
lnen voulu abnleT les !Tavaux de notre 
V Um e ConféTencc, en TemeTciant les émi
nents juTis tes égyptiens pour leuT préci euse 
co~laboTation ù notre œuvre, je ne saurais 
mteu.T r;oncrél'iser les sentiments de notre 
institution ponT ce noble pays qu'en expTi
mant nos très Tespec tue1.l.T hommages à 
l 'J1 11gus te Souventin qui préside aux bTil
lan tes destinr!es de la no/ile nation égyptien
ne n. 

C'est n pri;s cet i mportunt discours que 
S.E. Ahdcl Aziz Fnhmy pacha ayant de
mandé ù Son AliCSS() noyule le Prince Mo
humer] Aly d'ouvrir lu Conférence, celui-ci 
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déclara, au nom de S.M. le Hoi Farouk Ier, 
ouverte la VIIme Conférence Internationale 
pour l'Unification dn Droit Pénal. 

LA PREMIÈHE ASSEMBLÉE PLJt NlÈHE DE LA 
CoNFÉRENCE ET L'Ol\GA NI SATIO N DES THAVAUX. 

Comme nous l'avons déjà dit, la Confé
r en ce a , Mer credi dernier, tenu sa premiè
re assemblée plénièr e à 15 h . :JO. 

Par acclamations, S.E. AlJclel Hamicl Ba
dawi pacha, Président elu Comité du Con
tentieux de l'Etat et Vice-Président du Co
mité égyptien d'organisation, a été désigné 
comm e Président eff ectif de lu VUme Con
féren ce Interna tionale pour l ' unification du 
Droit P énal. 

Les premiers Délégués des diJ'férents 
Etats représentés, ont été clési.gnés comme 
Vice-Présidents de la Conférence. 

S.E. M. V. P ella , l'animateur du Bureau 
International dont il est le Secr étair e Géné
ral, a été désigné comme Secrétaire Géné
ral de la Vllme Conférence. 

Sur sa proposition, l'Assemblée Plénière 
a désigné également comme Secrétaire Gé
n ér a l S.E. Abdel Fattab El Sayed bey, Con
seiller à la Cour de Cassation Nationa le et 
Vice-Présiden t du Comité égyptien d'orga
nisation. 

M. V. Pella a tenu à apporter le témoi
gnage de l 'intelligente et utile activité de 
Abdel Fattah El Sayed bey a u sein du Bu
r eau International pour l 'unification elu 
Droit P énal. On sait que l'éminent Conseil
ler à la Cou r de Cassation Nationale est 
l ' un des promoteurs d e la réunion de la 
VIIme Conféren ce a u Caire. 

Sur la proposition du Président Abdel Ha 
mid Badawi pacha, l'Assemblée Plénière a 
proclamé comme Présidents d'Honneur de 
la Vllme Conférence LL. EE. Mohamccl 
Mahmoud paclm, P résid ent elu Con seil des 
Ministres; Abdel Fattah Yehi.a pacha, Mi
nistre des Affaires Etrangères; Ahmed Kha
chalm pacha, Ministre de la Justice; Ab clel 
Aziz Fahmy pacha, Ministre d'Eta t; Ahmed 
Loutfi Sayecl pachs, Mini stre d'Etat; Mous
tapha Mohamed pa cha, P résident de la Cour 
de Cassation. 

MM. I. R. Feldmann, Substitut a u Con
tentieux de l'Etat, 0t Frwicl E l P huraoni, 
S ubstitut au Ptu·quct ;\Ji xtc, ont été dési
gnés comme Secré taires. 

S.E. Abdel HU111id Hudaw i paella, en pre
nant possession el u Ja utc u i 1 préside ni ic i, 
prononça l'al locution suiVLmte: 

" Permettez-moi, tout d ' Œbonl, clc vous 
aclresser- tous m es remcrC'iem.ents pour 
l'honneur que v ous m'avez {a.ü en me dé
signant pouT présicleT les tnwœux cle ce tte 
Confér ence . 

C'es t là un honneur dont Je sens tout le 
prix. Je sentirais tout aussi v i vem ent la Tcs
ponsabilité qu'il en t1'aine n 'r! tait la pTésen
ce, parmi nous, de celui qui depuis des an
nées a été la cheville ouvr'ii: r e de ces Con{é
r ences , j'ai nommé M. l e Secrétaire Géné
ral S. B. M. P ella ainsi que mon ami A bdcl 
Fattah El Say ed vey qui représente l'Egyp
te au sein elu Bureau avec le dévouem ent et 
la compétence que vous connaissez . 

Je voudrais r!galemen t vous r-m1wrcicT 
tout spécialement au nom cle mes collègues 
de la D élégation Egyptienne et en m on nom 
personnel , Messieurs , d 'ê tre venus si nom
breux assister à ce tte ConJérence, bien que 
cette année elle se tienne rla.ns un vüle fort 
éloignée de la r és·iclencc rie la plupart d' en
tTc v ous. Il y a quelques années, au mo
m ent où la périodicil r! de ces Con{é1·ences 
semblait précaire, le PTésirlen t elu Bureau 
JnteTnational, M . Carton de "V 'im·t - que 
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no~s regrettons tous vivement de ne llas 
vo~T ce tte f~ns paTmi nous - elisait son es
pou· de vou· les ConféTences entameT teur 
tour d'Europe et, ajoutait-il, leur tour du 
moncle. On a dû le taxer sans doute à l' épo
que, d'?ptimi?m.e exagéTé. Voici s~ prédic
twn qw se 1'ea l'tsc et pour la pTemièTe fois 
un~ Conf éTenc_e In_ternal'ior:a.le pour l'ttni{i
catwn du DTott Penal se ttent hors d'Euro
pe: J' espèce cependant., que dans ce pays 
l.omta:m vous n e vous senttrez pas tTop clé
payses. 

Ce tte Vllme Conf ér ence marque donc vne 
é,tape .. clar:s l 'histoire de~ Conf éTences pou·r 
l umj'lca twn du Drott Penal . Elle es t le si
gne tangible du développem ent ct du rayon
nement de l ' idée qui a pTésidé à l euT insti
tutwn. 

Je souhaite que ses travaux cons tituent 
égalem ent une étape nouvelle clans la réali
sation de cette idée "· 

Après son a llocution, le Président prO) HJ· 

sa ù l 'Assemblée de désigner les lJurcélli :\ 
des quat re Commissions chargées de la ùi,;
c ussion des q uatre que ;:; t ion s à l 'ordre rl 11 
jour. 

C'est ainsi que l' AssemlJlée Plénière pru
cécla a u x désignations s uivantes: 
. A la première Commission, clw1·gée "'' 
l 'étude de la. q uestion de l 'abus de confimt
ce, S:E. Mahmoud El Margouclli pacl~< l, 
Conse11ler à la Cour de Cassation, a été dt'•. 
signé comme Président, et comme Vif- l'· 
Présidents M. Tahir Taner, professeur ù la 
Faculté de Droit d'Istanbul, et M. Mol w
med Fouad Hosny bey, Conseiller à la Colll ' 
d 'Appel Nationale. M. M. Magnol, profes
seur à la Faculté de Droit de Toulouse a d 0 
désigné comme rapporteur de ·cette wr
m ièr c Commission. 

A la secon de Commission, cha rgée de la 
question de la fa ls ification de pap iers " '' 
valeur, M. Mettgcnberg, Co uscillcr \li · 
nistériel a u Ministère de la Justice du neich. 
a été désigné comme Prés iden t, et l\1. D('r
narcl PcrTeau, professeur à la Faculté d, ~ 

Droit de Caen, comme rapporl eur. 
A la troisième Commission, chargée cl0 l;• 

q uestion de la falsification des passepo1·l:-.. 
M. Ugo Aloisi, Président clc Section ù l; i 
Cour cie Ca sso li on de nome, a été clésigu<' 
comme P1·ésiclcnt; M. E. Qva le, Conscill el 
ü la ( :ou 1· cl' :\ppcl Mixte d ' AI<:>x<mdrie, com-
111 C Vice-Prés ident, e t. M. N. Clmzbm·f.( . 
doye n clc la Faculté de Dl'oit ù l'lltliYcr,.;il l·. 
rl c Cn 11d , comme ruppo1· lcur. 

A ln. qnatrièmc CoJTtmi ssiolJ , clturgé·c dt • 
lu tJIH'st.ion des condamnés é lnt ngcrs <111 
npnll· iclcs, ont é lô désignés: M . . 1. Sin '"'' 
Vili l !) [']' An, p rol'csseU I' cl c nroil P6nul il 
l 'U nive rsité de Groningcn, com1n c Pré•,.;i 
dc nl ; M. lln i.I S C I'UIII n cc hlllnll , .lu ge iill 
TJ'ii.Ji !I WI Mix te elu Caire, comme Vicc-P rt\
sitl0iil. c t M. JcaH Yo upi s , dircc lc ur r10 ln 
S0c:iion .Turi cl iqnc el u Mil1i s l.è rc des i\lï'nil '•'" 
E l.rn ngè rcs de G rè~cc , comme rnppm·l cur g-,·,_ 
nél<ll. M. Aly Mohomcd Baclnmri, profe,;. 
se ur de Droit Pénal ù la Facullô de Droil, il 

spéc ia lement é lé clw.rgé elu rnppod CfLW i il 

illi.X cnnclom.nés é trnn gcrs . 
1! Assc n1hlé•c Plônièl'C fu t levée ù JG ]J eu

r es ! ri, nprè•s q ue M. V. ]=>cli n. cûl' l'n il· Yni<' r 
ut tc mo !.ion tendant il I'Ccomm<tndcr <Ill" 
dilï'éJ·c td·,; E lats l'udopl.ion des p1· im:ipcs iil'
r<'·il' s pnr lu V Tmc Co uférl' nr·c s nr l<t (]Il <'"· 
l.i o t1 de l'nbnndon clc famill e. 

Attssih>l , les quatre Cnmmi ss in11 " 0nl t•., · 
J'C.III. en fon c li on. . 

l .r:s lravnux St! sonl. pOt ii 'S Ui v is le .l cutll 
l !i C0l l.l 'fl l1t , le Vendred i 1+ CO UI 'i llll cl; ;lll
jOlll'<l ' hui mümc ù 10 h eures. 
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Les résultats de ces travaux seront dis
c utés et arrêtés au cours des deux Assem
blées Généra les des Commissions fixées 
pour Lundi et Mardi procha ins 17 et 18 
courant. 

l\"ous en rendrons compte aussit6t, nous 
réservant de compléter ensuite nos comp
tes r endus de la discussion par des expo
:SéS des quatre questions à l'ordre du jour 
et, plus particulièrement, pa r la reprod,uc
:tion des intéressants r apports de la Délé
gation Egyptienne. 

LA LISTE DÉFI NITIVE DES MEMBRES DE LA Co!\FÉ

HE\CE· ET PERSONNALITÉS INVlTit ES A PAfUI

ClPEH AUX TRAVAUX. 

Nous avons précédemment donné la liste 
provisoire des membres de la Conférence 
.é ta iJlie cl 'après les inscriptions et les com
.munications officielles , en disant que cer
taines r ectification s s2raient apportées à 
.cette li s te selon les circonstances de la der
nière heure. 

En effet la liste provisoire publiée par 
nous doit être rectifiée comme s uit: 

Le Gr. Uff. V. Falqni-Cao a été désigné 
col1lme délégué officiel de l'Ita lie qu 'il re
présentera a insi avec le Président Ugo 
i\.l oisi. 

Le délégué de l 'Argentine a dù sc fa ire 
.exc user. 

Des membres délégués belges inscüts, 
:Se uls M. Léon Cornil et le Professeur N. 
Gunz ln:!rg ont pu venir. 

M. Megalos Caloyanni, pour la Grèce; 
M.\L Mariano cl ' Amelia et De Marsico, pour 
.l 'Ita lie, et MM. Ionescu Dolj et C. Jornes CJu, 
pour la Roumanie, se sont également fait 
excuser. 

C'es t M. Benjamin Szalatnay Stracho, 
C lw rgé cl 'Affaires au Caire, qui représente 
)a Tchécoslovaquie. 

Les représenta nts de la Commission In
ternationale de Police Criminelle, du Comi
té français de Coopération Européenne et de 
·l'Inl ernational Law Association, se sont 
.également fai t excuser . 

En dehors des délégués officiels des Etats 
.et des représentants des institutions j uridi
ques, des personna Lités du monde juridique 
. ont <ité invitées par le Bureau International 
.à pnrticiper a ux travaux de la Conférence. 

Cc sont M. Haphaël Lemkin, avocat elu 
Ba 1Teau de Varsovie; S.E. Sésostris Sida
rous pacha , ancien Mini stre Plénipotentiai
·re ct ancien Juge a ux Tribunaux Mixtes; M. 
de \Vée, Juge a u Tribunal Mixte elu Cail·e; 
Mes G. Mal<sud bey , R. Adela, A. Boyé et 
R. Schemeil, avocats ; MM. Macqueron et 
.Emile James, professeurs ù l'Ecole Françai
se de · Droit du Caire. 

S.E. V. P ella, Secr étaire Général de la 
Conférence, a dû Cfiuitter inopinément l 'E
. gypte J eudi dernier, 1;appelé à Bucarest 
pour aJfaire urgente. 

Le Secrétariat Général a donc été assu
mé exclusivem ent par S.E. Abdel Fattah 
El Sayed bey, dès le second jour. 

Dès la constitution des quatre Commis
s ions, leurs secrétariats onf été respective
ment confiés à MM. Antoun Sfer, Secrétai
re du Comité elu Contentieux de l 'Etat; Ab
del Méguid namadan avocat au Conten
tieux de l'Etat; Léon 'Dichy, secrétaire du 
Conseil Economique; Fayez Loutfi, avocat 
au Contentieux de l'EtRt. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'appropriation impossible 
de vocables usuels. 

(Aff. Constantin Ch. Constantinidis 
c. D. P. Michellepis et Cie). 

Prendre son bien où on le trouve est 
un programme qui compte autant de 
partisans que de détracteurs. Mais l'u
sage d'un mot qui figure dans le diction
naire où qui, importé de l'étranger, est 
couramment employé, saurait-il faire 
l'objet d 'une appropriation et, par là 
même, d'une controverse? L'honnête 
commerçant qui l'incorpore à la déno
mination de sa firme saurait-i~ être pris 
à parti par un commerçant tout aussi 
honnête, son concurrent ou non, qui lui 
tiendrait ce langage: «Ce mot, rayez-le 
de votre enseigne f!t de votre papier à 
lettres; il est à moi; il m'appartient pour 
la raison qu'il se trouvait déjà dans ma 
dénomination commerciale avant même 
que vous ayez songé à en créer une pour 
votre usage». 

D'un pareil débat judiciaire, il nous 
est advenu d'alimenter notre chroni
que (*). Il roulait, on s'en souviendra, 
sur le mot « délices». Un pâtissier ale
xandrin qui débite ses petits gâteaux, 
Boulevard Zaghloul pacha, à l'enseigne 
«Les Délices», s'en était pris à un épi
cier de Mazarita qui, à l'enseigne «Le 
Délice», faisait commerce d'olives et de 
mortadelle. Il l'assigna pour que terme 
fût mis à ce qu 'il prétendait être l'ap
propriation indue de son bien et en con
currence déloyale; il soutenait que, débi
tant, comme il le faisait lui-même, pots 
de confiture et tablettes de chocolat, ar
ticles rentrant dans l'achalandage d'une 
confiserie, la mépri se pouvant résulter 
de la similitude des deux enseignes était 
de nature à provoquer un détournement 
de clientèle . 

A quoi, l'épicier avait répliqué qu 'une 
épicerie se distingue suffisamment d'u
ne · pâtisserie pour proscrire toute con
fusion et qu'au surplus un commerçant 
qui enregistre un nom ou une appella
tion pour individualiser sa maison ou 
sa boutique ne devient pas par le fait 
même propriétaire du nom ou de l'ap
pellation. 

Le Tribunal de Commerce d'Alexan
drie, par jugement du 27 Mai i929, et la 
ire Chambre de la Cour, par arrêt du 
i7 Décembre i930, n'en ordonnèrent pas 
moins à l'épicier de changer son ensei
gne, tout en corsant l'injonction d'une 
condamnation à L.E. iO de dommages
intérêts . 

Un procès similaire vient d'avoir, à la 
Cour, un sort différent. 

Ici, il est vrai, les deux enseignes liti
gieuses ne se différenciaient pas que 
par l'emploi du pluriel et du singulier. 
Composée chacune de trois mots, dont 
deux adjectifs et un substantif, elles ne 
différaient entre elles que par le second 
qualificatif. Mais l'adjectif et le substan
tif communs aux deux enseignes suffi
saient surabondamment, au dire du 
commerçant qui, le premier, fit le choix 

(*) V. J .T.M. No. 1235 du 12 Février 1931. 
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des vocables, pour semer la confusion 
dans l'esprit du public, et ceci d'autant 
plus que les deux enseignes surmon
taient la porte d'une boulangerie. 

Ç,o!lstantin Ch. Constantinidis, pro
p_ne~Ia~e de la « S~lect, English Bakery », 
situee a Alexandrre, sen prenait donc à 
la Société D. P. Michellepis et Cie pro
priétaire de la « Select Ramleh Bak'ery » 
si tuée à Ibrahimieh. ' 

La querelle fut portée devant le Tri
bunal de Commerce Mixte d'Alexandrie. 

Celui-ci, le 30 Décembre i936 débou-
tail ' 

Cons tan tin Ch. Cons tan tinidis en ap
pela devant la ire Chambre de la Cour. 

Il reprocha notamment aux premiers 
juges d'avoir méconnu son droit priva
tif à la dénomination «Select English 
Bakery », en reconnaissant à son adver
saire le droit de se créer, par la combi
naison des mots « selec t» et « bakery » 
et moyennant l'adjonction du mot 
« Ramleh », une dénomination pareille 
à la sienne, et de n 'avoir pas, ce fai sant, 
considéré comme possible une confusion 
génératrice de préjudice. 

Mais cet argument ne prévalut point. 
La ire Chambre de la Cour, présidée 

par M . .J. Y. Brinton, se rallia, par son 
arrêt du ier Décembre i937, à l'opinion 
des premiers juges . 

Ainsi que ces derniers l'avaient cons
taté, il était évident, observa-t-elle, que 
Constantin Ch. Constantinidis ne pou
vait faire défense à quiconque d'em
ployer le terme « bakery » combiné avec 
le mot « Ramleh » qui servait à indiquer 
« une adresse» ou «une sphère d'exploi
tation » d'une industrie boulangère. Son 
action reposait donc en définitive sur la 
prétention à l'exclusivité de l'emploi du 
mot « select» en sa combinaison avec le 
terme générique de « bakery ». Or, à cet 
égard, les premiers juges avaient fait 
une saine appréciation des éléments de 
la cause en retenant que le mot «se
lect» étant un vocable courant, usuel, 
des ti né à indiquer le genre de clientèle 
auquel s'adresse une maison et dont se 
servent d'ailleurs, sans grand effort d 'i
magination, les établissements les plus 
divers, il ne pouvait, en l'employant sé
parément ou par adjonction, prétendre 
à une dénomination originale ou de fan
taisie. Le mot «select» ne pouvait, en 
vérité, être considéré que comme dési
gnant simplement une qualité; par là, il 
défiait toute appropriation. 

Ainsi donc, toute possibilité de confu
sion entre la « Ramleh Bakery » et 
l'« English Bakery », encore que quali
fiées toutes deux de« Select», était pros
crite. 

C'était ce que les premiers juges 
avaient fort sainement décidé. 

Agenda du Plaideur 
- L'a ffaire Me M. K. c. LL. EE. les Mi~ 

nistres de la Justice et des Affaires Etran
gères, que nous avons rapportée dans no
tre No. 2158 du 5 Janvier 1937 sous le tltr.e 
<< Le refus de transmission par les voies di
plomatiques d'une exploit destiné à un Etat 
étranger n, appelée le 11 cour~nt, deva~t 
la 2me Chambre du Tribunal Civil du Cm
re a subi une remise a u 1er Février pro
chain. 
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LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
A propos d~s dettes hypothécaires. 
La trh.: !]l'tll'r' o/JSr' l.l'ufion tuile dc;s la 

pu!;licutioll du n;cc·nt pm,/1'1 . de lu1 sur le 
n;glellll'/1/ tf i' S lf C I/ I' S f/11/IO//!c •c uii'I'S, et lflll 

porte sur le caraclt;n · unornutl de. cl' /11' 
ült erl'ellfion lt ;gislatu·c. ti lu /!ils unfll·ons 
lilutionnellc et con /raire au..c , \ cco nls de 
J1Jonf l'( ' l/ ,1' , n'a Jii1S CCSSL; d r, Jll'éOCC U]JC'I' l es 
mi.lieu.r inté1·cssL;8, et continue ü taire l 'u /.J-
jc t de tn;s sr;r ieuses disc ussio ns. . . 

Aous u!'OIIS dr;irl rr'Jirodllll un lllf r· r es
sa.nt ar/ici<' tir' " i .<1 lll'fmïttc" slll' la nw
liè r e. 

Dans 1111 IWUt'r'/ urt id l' d u 1111:1111' .fournul, 
M. D . llultilt , sou s f t• titrl'" Cn e' conception 
n ou t•ellt • l'! tro u/.J!tllli<' " · rdè t·e J!lu s particu
/iè rc ml'nf !ïnlpossiliiiill ; de co ncilier le dcs
saisissl'lllcnt des Tril.Ju nuu.r .\li:l'/cs au pnJ
fit d'une co nun iss ir )f! udlllinislrutivG a i.Jcc 
l es diSJ!OSitions cttfr ;yo ri rJUI's de l'article :!6 
du nout·euu. Jkyl c lll r'lll d'Organisation Ju
diciaire: 

Nou::; a\'llll:-i elit. dnil ::i un pr éct; cl cJJI· [u·li
cle, que l e proj c·l tic lo i J·cla lif uu n \g lc1 ucnt 
des dettes ll~·pot l H;,,tire,.; éluit cou lra ire ù 
l' esprit de lu Ln l t.~titu l inn égypt i enn e, de 
la ConYcnlion dr l\1ullin·ux ct du H èglcment 
d'Organisution Jucli (' iu i1 ·r nnncx6 ù Juclite 
Conven lion. En Yoi ci l n preU\·e : 

1. -Ln Coll ,; lilut.ion t'·gyp tienne u consa
cr é l u :;(•pm·a ti on de:-; pouYo irs. Et bien 
qu 'elle u it l'Ct:Oil llll uu l 'O l lVu ir .Exécu ti f l e 
droit de lt!g i fl-rer au cu l11 ·:; de:; UlCèl lt t:CS 
ordinaires (lU parl ement. e ll e a n w inlcl tll 
intactes toules l es o. ltr i b nlion:; du Pou\·oir 
Judiciaire. ll est pur COJI St\Jtlrll t. éiOII IIUIIt 
qu'on ait so1 tgt:• cl crui è!'t> ltl ellt ;\ llUsSeJ· ou-
1re à c·(' p1·i·w i i'~' foiH!nntcntul en YO ll l nnt 
conl ier ù 11..c <;Di tl l tl is:-;iOit ndm ini s11 ·ctli1·c . 
dont le;-; II!Ci ttbr e::; :-;o1 tt dé::; igné:; rw1· tll ï't., l ti 
ministt'•r i nl, l e droil de con 110i l.re d'une ma
ti èr e 1(11 i. ::;el on ton tC's l es l ois ég_vpti cnn es 
et mixte:; actuelle1ue11L en vi g ueur, est elu 
r essort des tr·ilJunali X orclinuires. Y a-t- il 
dans la Constitu ti on c··gyplicllne ltlt t exte 
qu elcolt que q11i n ntOJ· isr un tel o.hus d 'au
torité c l un 1\'1 C11Jpii·[1:m cn t snr l es attri
butions elu Puu\·oir .TIH.\i ciai1·c ., )lou s ne Je 
pensons pa:; . 

2. - Il 1·c:-;smt cl e J'article 3 elc ln Con
vention elu H :-.'lui J!):3ï qu e les Etats r epr é
sentés ù ln ( :ollft"'J'cncc de Monlrcux, y c:;om
pris l'Egyp le. IJI1t C0 111·enu que lu Coill· 
d'Appel c l le:; Tribunaux Mixtes SCJ'O!It. 
mainten us jtt:-;qu'au l} OdolJre 1\.!49 et que 
d'ici lù il s sei'Ont r···gis pnr un e l oi <~gyp ti cn
ne porl unt Hc)g lettl elll d 'Orgnnisn l ioll Judi
c iaiJ·e rlr!ltl le texte u 6lt'~ annexé ù Jo.clitc 
Convo i tl ion. En signa1 1 t ces docurnen ts, en 
les rnlilîa tit par le parlcrncn t ct en l es pro
mulguant par Mu·et en dute elu 1l Oclohrc 
1937, l e Gouve rn ement Egyptien s'engugcuit 
à l es r especter dumn1 toute ln période 
transitoire. Toutefois, l e fait Jîa r lui de 
voulo ir dessa isir· l es T r iiJunnux Mi x tes 
d'une mati i.: 1·c qui est de l eur compéten ce 
exclu sive et. qui est , uussi. n ettem ent. rJ éfi
nie par l e H r~g l cmcnt d' Orgnnisn li on Jucll
ciaire, uutm·ise toutes l es app rl~ lt c n s ion s, 
surtout si l 'on r r, li ent que qu elqu es n toi s 
à peine se so1ü <~co til l.:s rl cp ui :-; ln s ig 11u turc~ 
de lu Clll tvention rlr: :'vfont.r cux d qu e d ' ici 
le H (Jr;LolJr·r. l!H.\J bi en des t!vl·nr:ltlcn ls 
peuven t. sr. JH'OduiJ·c: et serv ir de pr61extcs 
pour de nouvea1 Jx cliu ngcmcnf.s qtJi ne se
rwen t pas conformes ù l' esprit de: ce ll e: 
Conven ti on. 

:t - L 'urti cl t! :w dti Hi·gl r, m ent d'Orga 
nisa tion .ludi r·iuirc. rt\r:cmrnnnt rni s en v i
gu eur, dit tex ttl r:ll crncJd r;c qui sLtit: "Le 
sen! fu1t dr: la cunstJlllLIOn d tm c h ypoth ô
que en fa veur cl'un {.:tranger sur l es JJi cns 
imrnenbl cs. quc:l s qu e so ient. l e possesseur 
et l e propr-i(: tuir-e, r onel l es Tribunaux Mix-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

l e:-; CO ili]lt'•IL~ It h lllll ll' :; la(tlt' l' SU./' la vu licl it é 
de l'li ,I'JIO(!Ji·qt JO Pl ,;ur Ioule:;. ses COil S6-
<[U Cil cc,.; . jt1 squ C'" •·1 .\· ;·olltp tï s ln ,·cn te 
fon; t;l' tk l ' itttlllt' l il l lc· nim; i qu e lu dü; lrilJu
tion elu pri x"· 

Te l c;;·l l ' ;trli t·le r r lnl i l' it lu c:;o1np élcn ce 
des Tr ibtutnltx .\li x l l'::; t' lt mali i ' l 't ! cl' Jl ypu
tllèqu c. Il es t II' II Pitl l' itl t·lnir ct culôgo ,·i
que tf.l/,011 il e ::iHitrui l lui dOilllCl' Ull C i!IIPf·
]ll'élut.iun dt' nrltl ll 't' ù jl! :-i lif il!l' le p r oj et con
\.' ll lW!' I r CPtl l' <'r lll ' lltPttl 1 •: ,!.~\· plir ll. Qu e pré
\·o it, Olt t'ffe l , L't' prnj ·t ·? 

Il cn ··t' tlllC cO itll lti :;s inJI <tcilll'iu i ::; l ml.ivc c l 
lu i cOJtfi-1·e le Lirn i l de t·u ltl iCtlll·n des dell e:-; 
li ypotht\cuircs. dl' :-; ln1Ut!r sur ln n1l idil 6 d e 
lïi ,vpo lli i•qn n c•l dr lu ,.n.,illt t'l', d ' t's lilt lf:l' la 
\·n i l' ur du gngc, de J· t'·duiJ·c lu vr t'·n ncc c t 
d'l'Il cii :-; li·'i but• r ln c·on lrentiClll' np1·i·:-; n:·
cludion <' nlrc lou:-; l es et'éun c:: i t' r s. 

(J u·u-t-i\ donr· li1i :-;sé aux IJ·ilJt lllilu x onli
nu il 'l'::i en Jltnli C:·rc cl ' liypotlu'.:qu e '? 

Hien, ::;ctu f lu possi bil ilô de s1n lucr :-il JJ ' 
les conl cs ln liollS r cl n li ves ù l'cxi:;lcJJ CC c t 
ù la \·o lidil c'• dt>s c ·1 ·éan~s nu ens où l a CO /tt
mission <.dlllini s lrntiYc cllc-lli 0111 C jugcrnit 
que ces c ontestu tio1 ts doiYcnt c\·11 ·c "icléc's 
par \ ·oi e jt1diciairr . Et s i cn e n r le juge pn s, 
Je::; T r iüunn ux M.ix l cs seront CO II!J>INcnt cn t 
dessaisis de r-P tt c 1nn li iT e, tnn lgn·· son iltl
portancc c t les i11l 6r c'·ls qu 'r ll c nffcdü. 
Bi en plus. IPs <ll'l'i s ioJ t:-i de celte <'OlitlllÎS
::;ion :;r1·nn l dl-f init.i,·rs cl nr polJITont ètr c 
uttaqut'·P:; de\·nnl; nu•·1mc juridi t· li on. i\ussi, 
l e " Jol llïlul de,; T r'i l!ll nnux Mixl f's" uvni t
il plc·inf'mrnt rni so 11 clr dire que "s i J'on 
:-ill i l<t il r·I' II P r·()JI (·C'p li OII llOIIVCl le - ct p u.i s
l[ U.\1 11 Jr fnil u1te ïo is pour le débiteur h ypo
l lté<:a iJ ·p - on ltC \ ·o i 1 pus poul'q uoi 011 n e 
Je feJ·n il JHlS t'•gu lelltCitt pOiJI' l e déhill'ur 
conlmcn;aiJt pu r exemp le, <l o1t t l e rt:•gle
m cllt cles rlctt es pn11rrni1 <., Ire i l(•f(\ r·é il une 
t;Oillllli ssion t•l aJ ,Jir; ltli)JI'è:-; elu M i11is l:èJ·e du 
L:()mrnrrcc "· 

Nous ujnnterons lll<.,ltl<' qu P :-; i l es Jm·i
cl idiuns .\li xtes - vo i!'e les PuissHli CCS s i
gnntnirr:; de la COliVC'IItion elc M ollt.l·cux ct. 
c!Lt W •g lr m cnl. d'Orgunisntirm Jucli c:: iu i1 ·e crui 
lui n. é·t/· Ull nexé - nclmellui c!ll cc f:l c nou
ve lle cOII t: cp tion, 1· ie11 n· empüclteJ·uit plu:-; 
l e Gouvr· rnemcnt Egypl il'n, uv cr l e l emps, 
cl e el cssa i::-ir grad uell r n1 cn t, l es Tribunaux 
Mixtes, pur des lois égyptienne.·, de tout e:; 
l es JMtli t:• r cs qui fo rment nnjounl'lwi l e J\ t~ 
gl ement cl 'Organ isnlion Judiciaire. Et c 'es t 
prt~ci sé rn cn t ce CJit'il faut combattre, dès 
ma intenAnt, pour assurer l e J·cspcct des 
instrument s clc Montreux. 

RÈGLEMENT DE SERVICE 
du Tribunal d'Alexandrie 

pour la 63me Année Judiciaire 1937-1938 

Présiden t: ~·lt' . i\1an uel Monle tro. 
Vice-Président: \lr. Mahmoud Saiù 

bey. 
TRIBUNAL DES HEFEHES. 

:\L iVL Monteiro. 
Audiences Je Jeudi ;'t 10 h. a.Hl. 

JU GE DE SERVJ CE. 

:\1. M. Monteiro. 
TRIBUNA L CJVIL. 

1tc Chambre: MM. Mahmouù Saïcl 
bey, Président; .1. H. ico l, S. Daehl i . 

Audi c: nces l e Samedi ù 8 11. 30 a.rn. 
Seront portés rlirrc l.em()nt elevant r;c l.te 

Churni.J1 ·c : 
a) T. f•s uffu i r cs r: 11 IJIHlii·re civ il e, ù l'ex

ce rl ion de cell es u ttriùuécs aux deux nu tres 
Chnm iJJ'Cs ; 

lJ) L es appels d .. · jugements r endu s pnr 
l e Tl'ibun al de .Jus ti ce So 111maire en mati è
r e civile. 

14 J 15 Janvier 1938. 

2nw Ghambrr•: \1\•J. Tl!. lley ligel's, 
11 n ;sidcnl ; V. 1 ~. I 111Jin llo m cni, Tewfik 
Yaco uiJ bey . 

Audit' III 'C:-i le Mnrcli ,-, H li. :10 n.tn. 
Sr• r n11t po r·t(:·es d i t·n•:l<·ill nllt clcvun t celte 

U'iilllibr c: 
u) L (':-i u ffni 1·r:-; l'<'ln li u::-; aux expropJ·iu

ti nns iJttll JOJJilii·n::-; dr:p1 1i s le commanelc
ltwnl.. <tin si (f i l<' Il',; ,. ,.,tlr('(lil s et les oppo
:-; ili on:; n11 l·i·g l< •itt r' ltl dr·l'iltilif; 

.IJ ) I .e:; nl'f'ltil·p:-; r (' l<tl i \·r::-; aux li c;itatioll s 
c L aux JIUrl ttgcs ; 

r·) I.e~ nft'o.iJ ·es J·l'lali1·r·s iL J'ex6c ulion des 
r;n1ti1'Uls de ve ill e illtllluüilii·r c. 

Sme C h({Jn/JI'e: \[\[. H.. L. Hen ry, 
p,·és·irlcnt; L•;. S. L r' lll<l SS; Jsman Ib nJ.
l! i m Gaz7.ar i ne. 

Audi CII!'C's l t~ Jr·t1di it K lt. 30 a.rn. 
Se r ont pm· lüc:; d it·cdP itt cnt clevn.n t celte 

CI1D il1!Jre: 
a) L es rc\·cndicnlit•ns r'JJ mati ère immo

li ili (•J·c, y c·o lll]lJ 'is k::; lt('l i<•ll :-i relatives aux 
se r vitude:-;; 

lJ) L es w· li o1t s l'Il dttltllttagcs-in tér êts v 
t;(! lti p ri s cc ll ù:; u:l <t li \·r,.; iltlx ucciclents;' · 

c) Le:; uc li om; pour ,.,.n,·oi intempestif; 
cl ) 1 .cs ad ious r el al i \ ' C'" n 11 x billets à or

dre; 
e) i. C:S l' l'l't' ll(]i cn[ÏOII S l !IO]JiJit'•r cs; 
l') I. e~ ac li on:-; t' Il Jttilii,··r t• cle banx à l oye!' 

011 ù fel'lnc·; 
g) L es uppo:; ili c•IIS it c·tlllllltandcment mu

bilif'r; 
!1 ) J.r·s at' l icH I:; 1·cl ali1·,,,.., nux courtages. 

TIUB U:\':\1 , DE UniMERCE. 

f1 ·e Cham /JJ 'C: ;\1:\l. 1 ·~. Vroonen, P'l'é
·~' idcnt; C. Se icl elin-Larsrn, Mohamed 
L<'a hrny El Jssao ui l wy. 

. ..\uelicnc:e:; h.: l ,u11rli it K !1. 30 a.m. 
St'!l'0 /1 [ po r t(•s fl i l'f'<'lt• JIJ C' Jlt elevant cetle 

Chu inl)]'e: 
<~) L e::; uf'fuir·cs Pli nHilièi'CS commerciale 

c l n m rilin1 c, ù i' l'xœption de celles attri
IH.t{•es ù l u 2m e ( :rw m lll'e; 

l> ) L es appel. · des j ugl'nwnls rendus pa l' 
le TrilJun al de .Ju sli r:c Sommaire en m a
tièr es eoJ utncr c iu l c c f maritime. 

Qm c ChamiJrr : M .\f. N'. Dahl , Prési
d. r nt; Os m a n S a bry, ?\ 1. Laforge. 

.\ ucl i ences l e 1\tl c r •:r'('(l i ù 8 Il. 30 a.m, 
Ser ont portées elirel'i<'ltlcnt elevant cette 

Clw1nbre, l es arfa il'es rdatives aux: 
a) Effets de cO Jll tll CI'cn, opérations de 

Doursc, co lnp tcs-cournlll s, factures et re
conn aissances de dette; 

b ) Contrefaçons ct c:ou currence déloyale: 
c) Dissolutions c t: liqttidntions de sociéü'•s; 
d ) :\ppointem eiJI:s ct r en vois intempestifs ; 
c) Domrnages-ü1l.érC·f s 11011 contractnch;; 
f) Entreprises clü trnvaux, courtages el. 

<;Oillll tÏSSiOilS, 

J UST!! :E S0 ,\ '1 MAinE. 

Cham!Jrc du Lundi: Ju ge-délégué : 1\•l. 
E. Michlmay l'. 

A udiences tt !) l t. n. nt. 
Sc i'Ont porlt:r.s dircdnmcnt elevant ccli<' 

Chambre, les n l'fn i t·cs !.! Il matières commer· 
cin lc c t mal'i.tirn c. 

Chamln'e du 1\l a:l'di: .J ugc-délégué: M. 
A. J. N. M. Slntyr,l\ ell. 

At ldi cncc:; ù n li . <!.I l l. 
Sl'ront portôcs din:elnment elevant cette 

Chambre, l es nfl'nirPs <' tl mati ère civile, à 
l 'exception de cell es ultrilluécs à la Cham
bre du Samedi. 



H./15 Janvier 1938. 

ChambTe du Samedi: Juge-délégué : 
M. Soliman Yousri. 

Audiences à 9 h. a .m. 
seront port1!es directement devant ceLte 

Chambre: 
a) Les a~Llons . en dommages-intérêts pour 

rcsponsab1lJtn c1v1le non contractuelle; 
JJ) Les actions pour renvoi intempestif; 
c) Les revendicaLions mobilières; 
cl) Les actions en matii:re de haux à loyer 

ou à ferme. 
Chambre du Conseil : MM. C. Seide

lin-Larsen, Président; S. Daehli, lsmaïl 
Ibrahim Gazzarine. 

Audiences le Mercredi it !) h . u.m . 
Tribunal Correctionnel: MM. D. Sar

sentis, Président: Osman Sabry. '\1 . 
Laforge. 

Audiences le Samedi il H "11. a .rn. 
CeLte Charnlwc, c;oJnp o:-; ,., ,. comnw s uit, 

siégera, a ussi , hebdomadaiJ·ernent, pour les 
affaires ù porLer par citation directe: 

MM. D. SnrsenLis, Présid ent; Tew
Jil< Yacoub bey, E. Michlmayr. 

Audiences le Mercredi à 9 h. a.m. 
THTBUNAL DE SIMP LE POU\.E. 

Juge-délégué: M . F. Fair<\. 
:\.lld icnccs le .r eurli ù 9 h. o .nt. 

Juges d' Ins tru ction: MM. P . Fairé, 
Jlussein Fakhry bey. 

ADJ UDTC.t\.Tl ONS . 
.Jugc-délérrué: !VL V. K lrnpall om e

n i. 
Auclirn1·(':-; lf' .\lPrr:,·rrli h !) h. <l. lll. 

()rd1'('S l'! r:nntTibutions: Vf . .f. lÜ
COl. 

ContTô le des HypothèquP s : M. Soli
man Yousri. 

rissis tar1 cr .Tudiciai1·e: MM. M . Mon
Leiro, le Che[ du Parquet., le Dél é~Zu é 
<iu Conseil de l'Ordre. ' 

Conseil de Discipline: Ml\1. \ '1. Mon 
leiro, PnJsiden t; Mahmolld Saïd bey, 
'J'h. Heyligers . 

COMMISSIONS: 
des e:r; perls: MM. M. MonLeiro, Pré

siden t; Mah moud Saïd bey, TJ1. J-T e:v t:
g-crs, le Che r du Parquet. 

des em ployés: MM. M. 
Ptésident; Mahmoud Saïcl 
Heyligers. R. L. Henry, 
Yousri, le r.hef du Parquet. 

Monl.eiro, 
beY, 'fh. 

..;;"oli m:tn 

~'e:r·amcn des ÇJ1'effiers. e:.cpédilio-n.
na.tres et rôlistes: MM. M. Mont.f:in. 
Président; Ma.hmoud Saïd br-y, Th. 
Heyligers, le Chef du Parquet.· 

d'e.rrnnr'll de s huissien: M\,1. M. 
!\1ontci ro, Président; Mahmoud Saïd 
~cy, Th. Heyligers, R. L. Henry, le 
Lhcf clti Parquet, le Dé légu é du Con
sr i] clr l'Ordre. 

d' c. ramrn des inteqJrèlcs: \\lli\11. NI. 
!'v1onlctro. Président; "iVTahmoud Sa'id 
bry, Soliman Yousri. 

Ancienneté des Jv!arti.stulls: 1vlM. 1.111. 
li eyligcrs, f~ohert L.' Henry, Eugène 
~rooncn, :\iels Dahl, Dcmètre Sarsen
~s, .l o_sepb R:icol, Soliman Yousri, C. 
· CJdrlm-Larsen . Vittorio l~mmanuel e 
Tmpa.ll omeni . Tewfik Yacouh bey, 
~ver;·e Daehli. E. S. Lemass, Françoi s 
f~ an·c, \Iohamed Fahmy El Issaoui beY, 
Eduanl Michlmayr, A. J. 1. M. Struy
cken. Osman Sabry, Ismaïl Ibrahim 
Gazzari nc. Hussein Fakhn· bev. \!Jar-
cel Laforge. · · 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 

A.u Tribunal du Catre. 

; \ ur.l ience du 1) ./anv·ieT 1938. 
J 4 fcd . , 9 kir. et 10 sah., s is à Na hiet 

Edmou, Mm·kuz ct 1oudirieh de Minieh, en 
l' exprop riation MinisLère des W a kfs c. 
Khalifu Tolba, adjugés à Amna Ahdalla 
Abda ll u, ü u prix de L. E. 105; frais L.E. 71 
e t 484 mi ll. 

- Terra in uvee; c;onstruct.ion s de 273 m2 
s is ù Zimam ·ahiet Mutaria, MarlŒz Da
wahi Masr (Galioubich), en l 'expropria tion 
Marie Alliod c. Murie Saidah, adjugés à la 
poursuivante, au yll"ix de LE. 735; frais 
L.E. 69,70:) mi ll. 

- Ter ra i 11 de B73 w :2 avec Gonstructions 
sis au Cuire, chureh E l Kholnfu No. 22, 
kisrn ChouJ))"nll. en l" expropr ia i ion A. Hus
soun c. Hoirs .E l Cl1eikh Aly Am er Ahmed, 
adjugés i.J Aly Aly Amer èsq., nu prix de 
L.E. 770; Jra is L.E. (;0,315 mill. 

- 1 1 reel.. J 5 kir. c L 6 sah. sis ù Raissia, 
Markuz Decima (Kéneh), en l 'expropria
tion Sociélé ries Moteurs Otto Dcutz c. Ab
del \iVa l1ab Mehran, adjugés à la poursui
ntnte, uu prix de L.E. 70; frais L.E. 68 
ct :l7fi mill. 

- 2 red. , 11 ki1·. et 1G sah . s is ù Deir El 
l~ osseir , Murk uz Dci .rouL (Assiout), en l' ex
propJ·iaLion Société Peel & Co Ltd c. Moha
mec! Aly Mm;soud, adjugés à la poursui
vante, au pr·ix de L. E . ;10; frais L. &. t\-5 ct 
ï 60 mill. 

- Tentti11 de -HO m~ uvee consL1·uctions 
sis au Caire, à Cboubral1, rue Rateb pacha 
:">Jo. 53, c.n l' xpropriation Hélène Collaros 
c. Hassan Hussein Ahmed El Soussi, ad
jugés ü Ka mel Ibrahim et Sélim Farag, au 
prix de L.E. 900; frais L.E. 77,550 m ill. 

- 17 reel., :22 kir. et 21 sall . s is à Bebu 
(Béni-Souef), en l'expropria tion Ministère 
des Walds e;. J\.otb pacha Abclalla l.J , adjugés 
ù Georges \Va ktl , Ru prix de L.E. 950; frais 
J •. E. 66,95\J mill. 

- :3 fecl. e l. 10 kil". s is ù lihezir·eh El 
GurJJia, Mm·kaz cL t\'loudil·ieh de Béni
Souef. en l'expropriation W. Himuya c. 
Hassan MosLafa i\guizu, adjugés à Mous
tafu 1\:amcl ,\ly Aguiza, au pl'ix de LE. 30; 
frais L. E. 28, 715 mill. 

- Terra in de 662 m2 avec la maison y 
élevée (s ur 562 m2) sis à Benhu (Galiou
IJi elt), en l 'cxp ropl"i a tion Banque Misr c. 
Mollarned Hassan El Chérif et Ct, ad jugés 
il Alïfi Aüdel Kérim et Abdel Meg u.id Ahdel 
_\1 Amr, a u pr ix de L.E. 1950; frais L.E. 
ZJ 1L ÏJ 5 "milJ. 

- 1 t'cd., :3 ki1·. cL 1G sah. sis à Ma hou s
sa, Markaz ct Moudirieh de Minieh , en 
l'expropr ia tion Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Mohamed El Sayed Bahnassaoui, ad
jugés Hu pou1·suivant, au prix de LE. 15; 
fmis J .. E. 23,380 mill. 

- lü fed. , 13 kir. et 20 saiL, ac Lu el. 9 
Fccl . , 7 l<ir. et 20 sal1., sis à Sawacla, Mar
J'oz et Momlir-ieh de Minieh. en l'expro
pri.nlion CrMit Foncier Egyptien c. Hoirs 
.1viollamcd E l Sayed J3 ahnussaoui, ad jugés 
au pours uivant, au prix de LE. 150; fra is 
1 .. E. 111,580 m ill. 

- a) -1- kir. et 1/5 ind. dans un terrain 
de m2 686,20 et b) -1· kir. et 1/5 incl. clans 
un terram de m2 109,92 sis à Minieh, rue 
Birch Nos. 21/131, en l'expropriation E . 
Alfillé èsq. c. Sadek Abdel Malek Narouz 
E l Tawi, adjugés à Boulas Nosseir Bichai 
au prix de L.E. 40; fra is L.E. 65,830 mill: 

- 2 fed. , 4, kir. et 1: sah. sis à Chotb 
::vfarkaz e t Moucliri eh d'Assiout, en l'expro~ 
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priation Crédit Foncier Egyptien c. Mous
ta ra Ekeili Mousta fa, a djugés au poursui
vant, au prix de L.E. 100; fra is L.E. 67 et 
895 mill. 

- Terrain de 722 m2 ·is à Chebin El Ka
nater (Galioubieh), en l' expropriation R.S. 
Henry Lepique & Co c. Soliman Alay El 
Dine, adjugé à la poursuivante, au prix 
de L.E. 200; fra i · L.E. 23,885 mill. 
. -,Terrain de 1:n2 367,45 avec la ma ison y 
elevee s1s a u Caire, à cha reh El Nahaooia 
kism Darb El Ahmar, en J' exprcipriatiori. 
Yacoub Ibrahim Chammass c. Moustafa 
Moustafa Seid. a djugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 500; frais L. E. 20,310 mill. 

- Terrain de m2 130,51 avec la maison 
y élevée s is au Caire, rue El Kobeissi No. 
70, kism El Waily, en l'expropriation L. C. 
Mizralli c. Vic toria Boutros, adjugés à Be
toul Guirguis Salib, uu prix de L.E. 1850· 
frais L.E. 29,280 mill. ' 

- 2 fe cl. , 22 kir. ct 14 saiL sis à El So
feiha, Murkaz Tema, Guirguch, en l' expro
priation Botros Ghali Bichai c. Bichai Attia 
eE ct, adj ugés, sur surenchère, à Mohamed 
Abdel 1\ehim Abele! Al, a u prix de L.E. 235 · 
fr a is L.E. 48,480 mill. ' 

- :> red., 20 kir . ct 20 suh . sis à Béni 
Samiil, Mm·kaz Abou Tig (Assiout), en l' ex
propl iution Barclays Bank c. Hanna Abdel 
Mal r'; Hanna K eladn, adjugés, sur suren
chèJ•' . à M. Mavro èsq., uu prix de L.E. 
33 1; r ~ ais L .E. 6G, 7H2mill. 

- ~ fcd. sis ù. El Zayara, Markaz Abou 
Tig (Assiout), eu l ' cxprop1iation Barclays 
Hank r. . Hamm Ahdel Malek Ha nna Kela 
da, a djugés, S Ul' surenchère, à M. M.avro 
èsq., au prix de L . E. 170; frais L. E. 51 
et 030 mill. 

- 1 fecl. , 19 kir. et~ suh . s is à Houcheh, 
Ma rkaz et Moudil"iell de Guirgueh, en l' ex
propriation Ahmed Moustara Ismail Abou 
Rehab, c. Hoirs Chah Moustafa Ismail Abou 
R ehab, adjugés, s ur suren ch ère, it Ahmed 
Moustafa l smail Abou Hehah, au prix de 
L.E. -19,500 m ill. , fra is L.E. 23,350 mill. 

- 27 fed. , 16 kir. ct 22 sal1. sis à Kam
cl"tou ch e, Ma rl<az Ménouf (Méuoufieh), en 
l'expropriation D. J. Caralli èsq. c. Ahmed 
Abele! H.assoul Chirazi et Cts, a djugés, sm· 
surenchère, ù. la Banque Mis r , au prix de 
L. E. t\40; fra is L.E. 159,110 mill. 

- Terrain de m2 872,30 avec les cons
tructions y élevées (sur 323 m2) sis au Cai
l"C, rue Kantaret Ghamruh, en l'expropria
tion Ibrahim Menasca c. Youssef Daoud 
Lichua et Cl, adjugés, sur surenchÛe, à 
Ahdcl Aziz Abdel \Vabcd, a u prix de L.E. 
2250; frai s LE. 33,225 m ill. 

- Ter-rain de m2 853,59 sis à Héliopolis, 
en l'expropria tion Banque Misr c. Mousta
fa bey Akef, adjugé, sur ·uren chère, à Adib 
Tracl<, au pri.x de L.E 1600; frais L.E. 65 
et 005 mill. 

- 1 fecl .. 17 kir. et -1· sah . s i.s ù W a n ak 
El Ha dr, 'Markaz Embabeh (Guizeh), en 
l 'expropriation F. Dana c. Ahrned Cboucr i 
et ct, adjugés, s m· s•urenchère, à Ahmecl 
Choucri, a n prix de LE. 143; frais L.E. 26 
ct 830 mi.l l. 

- Terrain de m2 5728,23 a vec les cons
truction s y élevées sis à Aboukir, près de 
lu gare, en 1 'expropriation Mortgage Cy of 
Egypt c. Cl1 . N. Wlandi , adjugés, sur su
r ench èr e, à M. Chimchilachevili, au prix 
de L.E. 4150; fra is LE. 69,305 mill. 

- 15 fed. s is à Malatia., MaJ' l<az Magba
gha (Minieh), en 1 'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Hag Mohamed Em
babi, adjugés, sur surench ère, à Salib Mo
hareb Hezekial, Hani Salem Aboul Drai et 
Bassili Moharcb Hezckial , h raison d'un 
t iers pour chac un d 'eux, <W prix de L.E. 
1200; frai s T.. K 112.330 mi ll. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAH!IU IssAOUI BEY. 

Réunions du Il Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Sociélé lndus lt•icllc cl Comme•·cia l mixle 
de Tanlah. Synd. Servilii. Le synd. e~ t au
torisé à yendre une parcelle de terrmn va
gue de 9G5 p.c. 75 sise à Moharrem-bey à 
raison de P.T. 30 le p.c .. !:laur homol. par 
le Trib. 

Mahmoud Abdel H.amid. Synd. 1\ mil.ano. 
Renv. dcv. Trib. au 17.'1.38 pou1· dôlmc 
pour manque d'actif. 

R. S . Abdalla Belnl cl so11 fils BalHiâ E l 
Dine. Synd. Béranger. Le synd. est autorisé 
à vendre à la Dame Om hl Saad Hussein 
El Dahabi 1 feddan et 12 kirats sb il Ezbel 
El Zeeki. 'au prix de L.E. 35. san[ homol. 
par le Trib. 

Abclnlla GeaiH'I. Liquid. Béranger. Rem·. 
au 18.1.38 pour uvis cr. sur conycnlion . 

Ragheb A'hnwd Attia. Synd . Mnthins. Le 
synd. est aulOJ·isé ù provoquer des oHres 
amiables pour la Ycntc des nellY. Jmmob. 

Youssef Abdou. Synd. Mnlhi<~s. Hccld. 
e;omptes cxécuté.e. 

~'l.ol 1 amed i\.boul 1'-assern Shi Ahmet!. 
Synd. Zacaropoulo. RcnY. n n ·t c1·.:~.:3g pom· 
vér . cr. el cone;. 

R. S. Verghis Frères. Synù. Zo crnopoulo. 
Renv. au lcr .2 .38 pour Yen lc c-r. el mobi
lier. 

Mohamed :\lelwalli El Guehnezi. S,\'nù. 
Zacaropoulo. Elut d'union di.· sous . 

Les Successeut·s de Yousse[ Bèhét·i. Syucl. 
Zacal'OJ;Oulo . C1·. actiYes vendues à Moha
med :\ki Mol1 amed pour L.E. 132. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
R. S. .\foscnnas e t Yoaunou. Exp. gér. 

Servilii. Banque d'Athèn es ù1!signée comme 
rr. dél. HeJJv. au 25.1.38 pour rop11. 

Ibrahim Chahine. Exp. gé1·. Aur·i.Luno. 
Lecture rap]J. exp. gt'~r . Bila11 de réalisulion: 
Passif L.E. 4.192. Actif L.K I.G25. L'exp. 
conclut que le d.éb. n'est ni malheureux ni 
rlc bonne Joi. H.rmv. clr•v. Trih. 111 1 17. 1.:iR ,·, 
Ioules fins. 

Tribunal du Caire. 

Ju!>{e-CommJssaJre: M. AHMED SARon . 

Dépôt de Bilan. 
lsaa1· B. Sa lomon . nôgo('i<~lll c11 Hl'l. llla

l!Ui'Hdur(·s. sujet c~gyp li r: 11 , (•t<t iJii HU Cnin•. 
l'If (• lliiJ<li'S. ('Il I~I:Hi. 1\i lill l tl{•jlf•Sr'- ,,. l.::' .l. :li-i. 
Dnle r·r:ss. fJHir·rn. lr~ 1 2.1. :~f-l .. \ r;lif J>. T . 
1:H!,.ï2X. l><tssif t>.T. 10:1;,.:127 . Pm·tes IJcc . 

P.T. :WiiMi. SSunrr!i ll l! !ll. d(!l (!g lll'• M. P. lk
lll<~llgl'l . llr·nv. "" :r:?.:Jx J>lllll' 11orrr. r'l'. tl i'!
I ~ ··.'..! 'H·· ...:.. 

Réunions du 6 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

:\llo'lmmcrl Bah!JUl el Fils Massaacl. Sy11rl. 
1 lunokiJ. Henv. dev. Tr ib. au 1fl.1.38 pour 
t10m. r:o rH:. 

Elie c t i\nl.lr-1! Ganuaué. Synd. Demungc t. 
Hcnv. ùcv. Trib. au 1.5.1.88 pour nom. syncl. 
dM. nt t1rnn. Lransael. 

Journal des Tribunaux Mix~. 

Adel Abdcl Al Bat·adei. Synd. Demanget. 
Renv. au 3.2.38 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Mohamcd El Tould1i Rizk l{hala[. Synd. 
Demanget. Renv. au 3.2.38 pour conc. ou 
union. 

Yonnn e l Awad Ghenouda. Synd. Deman
get. Rcnv. dev. Trib. au 15.1.38 pour nom. 
synd. déf. 

Evangelo Plonsca. Synd. Demanget. 
Renv. dcv. T!'ib. au 15.1.38 pour nom. synd. 
déf. 

E l Saycd Za ld El Gazz:.u·. Synd. Mavro. 
Renv. au 24.3.38 en cont. opér. liquid. 

Yacoub Semm·djian. Synd. Mavro. Renv. 
au 24:.3.38 pour redd. déL comptes el diss. 
union. 

I saac El'h·emoff. Synd. ·Mavll(). Renv. au 
10.3.38 pour vérif. cr., conc. ou ur1ion. 

Mohnmed Tolba Mohamcd El Labani. 
Synd. Mavro. Renv. au 19.5.38 pom alt . is
sue cxpropr. 

Abdel Nabi ~1ohamed Mohamed Abdel 
Nabi. Synd. Mavro. Renv. dev. Trib. o.u 15. 
1.38 pour clôt pour insuff. d ·actif. 
~1ohnmcd Abou] Enein El l{holi cl F rèt·c. 

Synd. Mnvro. Renv. dev. Trib. nu 15.'1.38 
pour Hom. synd. déf. 

Ahrle l ({halck El OI•bi. Synd. :\.lfillé. Eln t 
d'nn ·ion dissous . Rcnv. dev. Trib. o.u 1 !'5. ·t. 
3R pour lcv(·c mesure garde. 

) 'lohamed A·bdel Gawad El llossami. 
Syncl. ,\lfill é. Hcnv. ou l0.3.3R pour v(•rif. 
c-r .. rone;. ou union. 

Ah merl Sm·hnnc. Synd. Alfillé. Renv. nu 
3.2.38 pour vérif. r. el rapp. déf. 

;unhmoud El Sayed. Synd. Alfill<!. Rellv. 
dcv. Trib. n.u 15.1..38 pour nom. synd. déf. 

Jsmail Mohmnetl Aref. Synd. Alfillé. 
Rayl!r:. 

Jacques Hcchlmnnn. Synd. J ôronimidi ::; . 
Reuv. dcv. Trib . nu 15.1..38 pour clôt. pour 
insurr. d'actif. 

Ednat·cl Boulad. Synd. Jéronimidi s. H.e1w. 
au 21,·.3.38 en con.L. vé·rif. cr., conc. ou union. 

The New llcliopolis Sand Bl'icl.:s. Synd. 
Jéronimidis . Rcnv. o.u 24 .3.38 en cont. vé
rir. cr., e;on.c. ou union . 

Mo'hamed Mahmond Aly El Lcissi. Synd. 
.Jéronimidis. Renv. dev. Trib. nu Hi.l.38 
]JOU I' ll Orrl. S,Y II Ù . drf. 

J"ahill Gn i•·nuis. Synd. Jéronimidis. Renv. 
d<·v. Tl'ih. au '1!'5.1.38 pour hom. conc. 

Aziz Tawad•·os Mikhail el Tawadt•os Mi
ldtail lhmhim. Synd. Doss. H.cnv. nu 24.2.38 
1·ôu 11 ioJt dé:jù fixée . 

Abrlf'l Vfalel• Guil'fJUÏS c l Mehauu i vratar·. 
SyncJ. /\lex. Doss. Renv. au 17.3.88 pour 
r·onc. ou union. 

l(a t·lw ut· Ni!Jolian . Synd . ;\l ex . Do:-;s . 
J\ (•nv. au ·10.8.88 pom· véri f. cr. c l rapp. déf. 

Osmau Mahmoud El Oa•·awi. :::iynù. Alex. 
Doss. Hr1 1v. H ll. 2ij·.3.88 pour \'1'•1·if. cr. rd 
rapp. rJ , .. [. 

Al y /\hmed S itl Ahmcd e l I•' ils Mohamcd 
Aly. Synd. Alex. Doss. Renv. au 17.3.38 
pour r:o nr:. 0 11 un ion . 

,Jaequcs Gabhay, Synd. Alex. Doss. Renv. 
dcv. Tt·ib . "" t:ï. 1.8R pour clôL. pour in su rr . 
d 'ac li r. 

(;, llausc t·m;wn & Co. Synd. Ancona. 
He 11 v. HU 21\·.::J.:1R N I con!.. vérir. !' r ., eonr·. on 
UJ!Ïfl ll. 

i4 f 15 Janvier 1938. 

Mohamed Mous lflfa Salem El Watlar. 
Synd. Anconu. Renv. a u 2-1: .2.38 pour rapp. 
et avis cr. dél. 

Bouchra Gad lbi·ahim. Synd. Ancona. 
Henv. dev. Trib. pour nom. synd. déf. 

Azab Sitl Ahmcd el Fils Mohamed . Synd. 
Ancona. Renv. au 10.3.38 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Chehala Rczlc Synd. Co..ralli. Renv. au 19. 
5.38 pour a tL . issue dislrib. 

F. W. Cumming & Co. Synd. Caralli. 
Renv. au 7.4.38 pour avis cr. sur propos. c. 
Goulakis d 'acheler pour L.E. 10 le bénéf. 
des comm. versées annuell. par la London 
& ScotLish As urance Corp. Ltd. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hassan cl Mohamcd Hassan Frè1•es. Surv. 

Demange!.. H.env. au 10.3.38 pour 1·app. ex
pert. 

Guincli Bichai cl nacha Bichai. Surv. 
Alex. Doss. Renv. au 24.2.38 pour approu
ver gcst. Comité cr. et avis cr. sur venle 
des cr. acl. 
~1ohamecl Abdallah. Sm·v. Alex. Doss. 

Renv. au 10.3.38 pour rapp . expert et cr. 
dél. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sonnnuil ·,, rf11 .\'u. 1· elu lO ./an v if'l· 193 '. 
ltcsc l'it lto~al po1·lm1L nominahon d'un Con

sul G~·nr'·ral ù Tokio. 
Anè:lé pMianl fl<ili111ilulion cle la <.: ircons

cJ·iplion des C:on s 11lnl · H.o~·anx d'Egyptc 
ù Lomll·es el ù. Liverpool. 

.\n'f:lù porion!: cléli1nilnlion de la r·ircons
r: ript.ion elu ConsuhL (~r'·n<'·rnlllu 1\oyaume 
d'Egyvte ù Tol,io. 

l~n .\'lt]i!Jir;/11('.11/ : 

MIKisTI~: rm m:::; Fli\A.\CF.s. - .\clrnini s tralion 
rleo; C:onlriiJIIIirHIS llil·<•r·li'S. - Snisics orl
rn i11 is l n1l i \'C'S. 

En vcnle dans les bm·caux du « Jom·nal j 
des Trihunaux Mixtes >> el dans toules 
les bonnes librail'ies. 

v' 5mc volume ( 1935-36). 

du R. E. P. P.J. C. I. S. 
(Recueil Egyptien Pé•·iodique de la 

Propriété Industrielle, Comme•·ciale et 
lnlellccluelle el des Sociétés) 

édi té par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en dale du 28 Av•·il 1932,1 

con tenant 
les répertoires détaillés et analytiques, 
sous plusieurs classifications méthodi
ques et a lphabéliques, de toutes les p~· 
blicat ions de marques de fabriques, der 
pôts d'inventions, œuv1-es Iiltét·ah·es et 
artistiques , el de sociétés commerciales 
respectivement effec tuées au Bureau 
de la Propriété Intellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte e t dans les l}reffes des 
Tribunaux de Commerce mixtes. 

Pl'Ïx de l'ouvt·age: P.T. 100 
Un cscomple de 20 % est consenti aux 
abonnés du Jom'll:ll des Tr·lbunaux Mixtes 
qui adresseront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces léga les et judici~ires sont .reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tnbunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros just~ficatifs et les placards peuve~t 
être retirés ame memes heures, ?ès le lende~am 
de la publicatiOn, sur présentatiOn du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bm·caux ct noire Imprimerie se
ront ferm és le Jeudi 20 <"Ourant à l'occa
sion du m ariage de Sa Majesté le Hoi. 

Nous pr ions donc Messieurs les An
nonciers de hien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou reth·e1· leurs justHicatHs en lemps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal du Caire. 
Suh anl prol·ès-vcrbal du 2 Décembre 

1037. 
Par le Crédi t Foncier Egyptien, socié-

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Con tre: 
1.) Abcl cl J lamie! Abou Zcicl El Tawil. 
:2. ) Abclct ;\ziz Abou Zcid E l 'l'awil. 
3.) AbclallulJ Abou Zeid E l 'l'avvil. 
·1. ) Mollamecl Abou Zeid El Tawil. 
'l'o us elll'<ml:-: ete ,\bou Zeid El Tawil. 
Tous propr ié ta ires, égyptiens, demeu-

rant au \'illugc de Béni Ahmed, di 1. r ict 
cl .\loucliri ch de l\linich, sa uf le 1er à 
l\linieh, coin de~ rue"' 1 ~ 1 \!il c l E l Fa
bt·i qua. 

Obje t de la \CHI ~: LOD Iecldans eL 13 
l\iral::; de le tTe::: ~iscs a u Yillagc de Bar
danouha, cli~lrict de Béni l\lazar, l\lou
di r ich de .\l. iJJ icll, en un se ul lot. 

.\lise à pl'ix : L.E. 12000 outre les frais. 
Le Cai re . le H Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
H. Cilalom Be~ ct A. Phronimos, 

o(JIJ·C-650 ·Avocat:: . 

Suhanl pl'oc·èS-\ CI'bal dr essé le H Dé
bJ·e 1937. 
.Parle Cl'édi lFon cie r l~gyptien, socié

te anonyme don t le siège es t au Caire. 
Contl'e la Dame l\'!okh lara d i le a ussi 

Kattoura Ayo ub Ayacl, fille de feu 
Ayoub Ayacl, fil s de Ibrah im, e t veuve 
de fe\t l\1alla Be·y Youssef, propriétaire, 
égyp tienne, demeurant à Héliopoli , 15 
rNue ~ smaili a, au tm:e éta~·e, appartemen t 

o. 20, a\'cc son fll s Az tz Matta. 
Objet de la vente: 17 feddans, 15 ki

ta!~ cl. 10 ;.;ahmes de terres sises aux 
Vtllages de: 

<1 ) B_ahtim, district de Dawahi Masr, 

1 ~
1 ) \ awa, .dis trict de Chebin El Kana-

ler. .\roud m eh de Galioubieh en deux 
Ol3 . ' 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises j usqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter t ous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
e t de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir p a raître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

:\lise à prix: 
L.E. 850 pour le :Lcr lo l. 
L.K 130 pour le 2m e lo l. 
Outre les l'ra is. 
Le Caire, le 14 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant., 
H .. C'talom Bey el A. Phronimos, 

561-C-651 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 25 i\ovem
bre Hl37, Ne . 32 / 63e A.J. 

Par la Raison Sociale Kevork Topa
lian. 

·Contre le Sieur Abdel Rahman Omar 
Ahmed Hosnia. 

Objet de la vente: la quote-parL de 1/ I! 
par indivis dans une parcelle de terrain 
d'une superficie de 240 m2, sise au Cai
re, à haret Ahmed Hassan Eid, vis-à-vis 
de la rue El Chorafa (kism El Vlaily). 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais . 
Le Caire, le H J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
615-C-608. A. Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suh·allt pro~ès-n:rbal elu 31 Janvier 

i933 s ub :0: 0 . li:l0 / 38me el procès-verbal 
([<; loi isse men L elu 8 Janvier 1938. 

Pat· le Sieur El ia:; h.yriakos Guirguis 
1\.ebaba, propr ié taire, sujet local, <:~ o
mic i lié ~~ Zagazig, qua rLier NAzam, i 'JC 
.'\ .hiJas . 

Conlrc les Sieur~ : 
:l. ) i\IIallmoud J\Iollarnccl Al y Sabe r-, 
2 . ) Hassan Al~· J\Iohamccl Aly Saber, 
3 . ) i\ bclalla Az iz J\ly Mohamecl Aly 

Sab<'r . 
Tous ll'ois propl'ié laircs, suj ets lo

caux, domicili és à Cherwicla, district 
ete Zagazig-. 

Objel de la , ·enle: en ci nq lots. 
Jer lot. 

3 feddans, 21 J\irals et 3 sahmes sis 
à Charwida. 

2m e lot. 
Un e mai son s ise ;\ Charwicla, en 

briques cui les, d'un rez-de-chaussée et 
d'un é tage. 

3me lol. 
1 feddan. 5 l'irais et 5 sahmes de ter

rain s sis au m êm e village . 
Im1e lot . 

Une maison s ise au m êm e village, 
d'une superfici e do 1.80 m2. 

5m e lot. 
152 m2 par indivis sur 432 m2 dans 

une maison sise au m êm e village . 
Le tout ampl em ent désigné et limité 

dans le Cahier des Charges. 

Le text e des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui n e seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée pa r un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml~ 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classem ent, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces u rgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le I11ne lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
?vla.nsoural1, le 14 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Abclalla Néemeh, 

531-.\1-239. Avocat à la Cour. 

Suivanl procès-verbal du 10 Janvier 
i938 su b No. 58/63e. 

Par les Sieurs et Dame: 
:1.. ) Cons tantin l\ . Pappa, avocat, 
2.) J ean N. Pappa, employé, 
3. ) Marie, épouse du Sieur Constan

tin Jeannacopoulo, née Pappa. 
Tous enfants de feu Nicolas Pappa, de 

feLt Con stantin, sujets hellènes, domici
liés à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim El 
Kohn, propriétaire, sujet local, domici
lié à Kafr Bcheida, district de Mit
Gha.mr (Dakahlieh). 

Objet de la vente: 3 feclclans, 3 kirats 
e L 16 sahmes par indivi s dans 6 feclclans, 
7 kirats et 8 sahme de terrains sis à 
Karr Beheida, district de Mit-Ghamr (Da
kahlieh), au hod Naamoun El Bahari No. 
i 3 e t faisant partie de la parcelle No. 19. 

Le tout amplem ent désigné et limité 
dans le Cahier des Charges. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 14 Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

532-M-2110 Abdalla Néemeh, avocat. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ebérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 11nglais 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de Me An toi ne de Zo

gheb, avocat à la Cour, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, 4 rue St. Mark. 

Contre: 
1.) Cheikh Abdel Meguid El Gammal, 

fils de Omar, petit-fils de Mohamed El 
Gammal. 

2.) Mohamed Mahmoud Youssef El 
Gammal, fil s de Mahmoud, de Youssef 
El Gammal. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Ezbet El Malaweh, dépen
dant de Ezab El \Vakf, district de Foua 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1934, hui ssier 
Klun, transcrit le 17 Août 1934 No. 2602. 

Objet de la vente: en 12 lots, les 10 
premiers appartenant au premier et les 
2 derniers au second, le tout sis au vil
lage de Ezab El \Vakf Kibli, Markaz 
Foua (Gharbieh). 

1er lot: omissis. 
2me lot. 

2 feddans, 1 kirat et 16 sahmes par in
divis dans 4 feddans, 3 k irats et 8 sah
mes au hod El Bassarat No. 24, faisant 
partie des parcelles Nos. 28 e t 29. 

3me lot. 
12 kirats par indivis dans 2 feddans, 

au hod El Malaweh El Bahari No. 22, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

1me lot: omissis. 
5me lot. 

10 kirats et 21 sahm es par indivis 
dan s 1 feddan, 15 kiraLs e t 18 sahmes 
au hod El Malaweh El Bahari No. 22 
kism awal, fai sant partie des parcelle~ 
Nos. 10 et 11. 

6me lot: omissis. 
7me lot. 

2 feddans et 18 kirats par indivis dans 
5 feddans et 12 kirats au hod El Bassarat 
No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

8me lot: omissis. 
9me lot. 

2 feddan s et 6 kirats par indivis dans 
7 feddans et 12 kirats au hod El Bassa
rat No. 24, fai sant partie de la parcelle 
No. 12. 

iüme lot: omissis. 
Hme lot. 

3 feddans de terrains de culture au 
hod El Pcoumanieh No. 20, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

12me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1.50 m2 ensemble avec la maison 
y élevée, composée d'un seul rez-de-
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chaussée, au hod El Malaweh El Bahari 
No. :22, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 15. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, san s a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour lv 3mc lot. 
L.E. 20 pour le 5mc lo t. 
L.E. 130 pour le 7me lot. 
L.E. 110 pour le 9me lot. 
L.E. 150 pour le 11me loL. 
L.E. 200 pour le :12me lot. 
Outre J.es frai s. · 

511-A-:179 
Pour le requérant, 

G. M<Li< s llf.l Bey, avoca l. 

Dale: Mercredi :16 J;'évrier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Paschkès & Fils, adminis trée tchécoslo
vaque, ayant siège à Alexandrie, 3 rue 
Colucci Pacha. 

Au préjudice du Siem Hassan Abdou 
El Guéretly, fils de Abclou, petit-fils de 
Ahmecl El Guéretly, actuellement absent 
et représenté par sa mandataire légale, 
sa fille, Dame Neema Hassan Abdou El 
Guéretly, sujette locale, demeurant à 
Borg Rose tte, Markaz Rosette (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :10 Mai :1937, huissier A. 
Mieli, dénoncée le 2~ Mai 1937, tran s
crits le 8 Juin 1937, sub No. 852. 

Objet de la vente: 
21 kirats sis à Rosette, di s trict de Ro

sette (Béhéra), au boel Youssef Bey No. 
:139, faisant partie de la parcelle No. 5. 

2 feclclans par indivi s dans 5 fecldan s, 
23 kirats et 5 sahmes sis à Rosette, dis
trict de Rosette (Béhéra), au hocl Moha
mecl Bereich No. 112, faisant partie de la 
parcelle No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix: L.K üO outre les frai s . 
Akxandrie, le 11 Janvier 1.938. 

Pour la poursuivante, 
512-A-180 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 1.ü l<'évricr :1938. 
A la requête de l'Union Foncière d 'E

gypte, société anonyme, ayant siège au 
Caire, 8 rue Cheikh Aboul Sébâa, dû
ment représentée par son administra
teur-délégué, le Sieur Aslan Cattaoui 
Bey, demeurant au Caire, et y élective
m ent domiciliée en l'étude de Me Emile 
Lebnan e t à Alexandrie en celle de lVIe 
Gabriel Moussalli, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
L ) Le Sieur Aly Mohamed Mous tafa 

Férin, dit aussi Aly Mohamed Férin, fils 
de Mohamed Moustafa Férin, propriétai
re, su:iet local, demeurant à Ezbet m Ha
wis, dépendan L de Tccla, Mar kaz Kafr 
E l Cheikh (Gharb ich). 

2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Moha
med Moustafa Férin, savoir: 

a) El Sayeda, fill e de IIassanein, de Aly 
Awacl, sa veuve. 

b ) Ahmed Ibrahim Mohamccl Mous
tafa. 

c) Fathallah Ibr·ahim Mohamed Mou s
tara. 

d) Aly Ibrahim Mohamed Moustafa. 

ilt/15 Janvier 1938. 

Ces trois derniers fils de fe u Ibrahim 
Mohamecl MousLafa Férin. 

Tous sujets locaux, demeurant à Ez
beL Aziz Bahari, dépendant de Karr Az
zaz, Markaz Abou llommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 7 Novembre 1933, hui s
sier Angelo Mieli, dénoncée les 20 cL 21 
Novembre 1933, trans~riLe avec sa dé
nonciation le 28 Novembre 1933, No. 10311 

(Gharbich). 
Objet de la vente: 
16 feclclans, 10 kiraLs eL 4 sal'lmcs de 

lorra ins agricoles s is au village de Té
da, Markaz Kafr 1~ 1 Cheikh (Gharbieh) 
divisés comme s uit : ' 

15 Jecldans ct 9 kiraLs au hod El Cheb
La wal Maatan No. :1, parcelles Nos. H 7 
e L :122. 

:1 fedclan, 1 kirat et '1 sahmes a u mê
me hod, faisant partie de la parcell e No. 
125. 

Ainsi que le tout sc po ursuit ct com
por te sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 425 outre les Jra i:0. 
Le Caire, le 14 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
Emile Lebnan, 

504-CA-638 Avo~at à la Co ur. 

Uale: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Nelson Del lo 

Strologo, fil s de feu Isaac, de feu Israël, 
ci toy en italien, domicilié à Alexandri e. 

Contre le Sieur Giovanni Cafiero, lï b 
de Jeu Alphonse, pe tit-fils de Giovan ni, 
négociant et propriétaire, italien, domi
cilié à Cleopatra (Ramleh), banlieue 
d 'Alexandrie, rue Alam El Dine No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1936, huis
sier L. Mastoropoulo., transcrit au B u
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le 13 Janvier 1937, su]) 
No. 1115. 

Objet de la vente: un Lerrain de la su
perficie de 766 p.c. 114/00, ensemble avec 
la ma iso n d'habitation y élevée, co u 
vrant une s uperficie de 202 m2 et com
pc·~;éc d'un rez-de-chaussée et de troie 
é.lagcs s upérieurs, le tout formant le lot 
No. 1072 du plan de lotissement de la 
Société Domaine de Sporting - J. Fu
maroli & Co, sis à Cleopatra (Ramleh), 
banlieue d 'Alexandrie, kism Moharrem
Bey, r·.hiakhet El Ibrahimieh, Camp de 
César, Sporting Club et El Hadara 1<:1 
Bahari, rue Alam El Dine No. 4, im po
sée à la Municipalité d'Alexandrie, sub 
No. 1219, journal 52, vol. 7, au nom elu 
Sieur Giovanni Cafiero, année 1933, d 
limitée : Nord, sur 26 m. 89 /00 par Je 
lot No. 1078, propriété de la .Société Mo
dern Building; Sud, sur 27 m. par une 
rue de 8 m. dénommée rue Alam El 
Dine; Est, sur 16 m. par une rue de 8 m. 
dénommée rue Ebn Omran; Ouest, sur 
16 m. par le lot No. 1071, propriété Ami
na Bent Mohamecl Mohssen. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous accessoires et dô
pendances, immeubles par nature ou 
destination, rien exclu ni excepté. . 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
550-A-193 Jacques de Botton, avocal. 



H /15 Janvier 1938. 

Date: :VIercredi 16 F évrier 1938. 
A la requête de The Land Bé!:nlc o.f 

Egypt, socié té anonyme ayant Siège a 
Alexandne. 

Au préj udic..:e de la Dame Gall El Kha-
lek fill e de Sayed Mohamed, propriétai
re, 'suj e tle locale, _domiciliée à Ezbet Mo
hamed Altias, dependan.t de Bakloula, 
district de Kafr El Che1kp (Gharb1eh), 
débitrice principale. 

EL contre: 
1.) Honayem Ism ail Gadalla, 
2.) Gadalla Ismail Gadalla, . . . 
3.) El ouan Ismail Gadalla,. pro.pnetal-

res, su jc ls locaux, domicilies a Kafr 
Elou , dépendant de Salamoun (Ghar-
bich), lie r:> cléLen Leurs apparents. . . 

En \Crlu d 'un procès-verba l de saiSie 
du 12 Oe lobrr 1915, hui ssier Knips, 
Lran::;cf'i L Je !1 Novembre 1916, No. 27721. 

Objet ôe la ven te : 6 feddan s, 13 kirats 
cl :20 ~a i J mcs s is au village de Bakloula, 
cl i:-lricl Lie Kafr El Cheikh (Charbieh), 
qu llod .\bou Laoua No. ~1, partie par
rel ie . ·o . :3 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lisn à prix: L.E. 160 ou tre les frais . 
.\l cx;m cl ric, le i4 J anvier Hl38. 

Pour la req uérante, 
iJH -.\- J8Î Adolphe Romano, avocat. 

Ualc: .\lercredi 16 Février 1938. 
A la l'Cquèle de The Egyp tian Proclu

ce Tracling Cy, S.A.E., ayant siège à 
Al cxandl'ie , rue F alaki, No. ill, poursui
le:; cl d iligr necs du Sie ur A ly Emin e 
Y ch ia. 

.\ l'cneonlrc des Sieurs : 
1.) ,\ ];del llamid Ibrahim El Bis laoui, 

Ji h de ll)rahim El Bislaoui. 
:2 .) i\ lou ::; Lafa El Sayed Ghazi, fil s de 

El ::layc d :\ly Ghazi. 
3.) .\l oharn ecl J\lahmoud El Bislaoui, 

Jil ~ lit' i\ li-lllmoucl Ibrahim E l Bistaoui. 
J. ) .\ bele ! Az iz l\'Iohamecl El Bistaoui, 

Jib clc· .\lollamed E l Bis tao ui. 
Tou" le:; quatre propriétaires, s ujets 

locaux, domi ci li és les 2 premier · à De
mc::; na c l les 2 derniers à Koufour El 
::lawalt'n l !<; ] Baharia, dis trict de Teh El 
Baro ud (Béhéra). 

En Ycl'lu d'un procès-verbal clc sa isie 
immolJ i!i ère d u 26 Juin 1936, transcrit 
au Gre ffe des Hypothèq ues de ce Tr i
_bunal le 8 Juillet 1935 sub No. 2006. 

Objcl. de la vente: en sept lols. 
1er loL. 

Bie n::; appartenant ci Abele! Hamid El 
.B1sLaou i. 

3 fc'Llduns, n kirals e l 13 sahmes sis 
a~ vi llage de Amlil, Teh El Baroud (Bé
hera). uu hod El Charki K o. 5, parcel
le,.; 0i o,.: . uu cL Gï en en ti er. 

2me lo l. 
1:2 ÏL'Liuan:s, 11 kirats e t 12 sahmes sis 

au vi llflge de Demesna district de Teh 
g[ Baroud (Béhéra), cliv'isés comme suit: 

1.) l feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod l~ l Sawaki wal Rakik No. 3, 
parcelle \:o . 78 en entier. 

h 
2. ) :23 k ira Ls et 19 sahmes au même 

oct, parcelle i\: o. 82 en en ti er. 
3.) 3 fccldans, 7 kirats et 4 sahmes a. u 

m~m c hoc!, parcelle o. 55 en entier. 
1.) :2 feddans et 14 sahmes a u hod El 

~ayacta wal Mehar No. 2, faisant partie 
e la parcelle No. 232, indivi s dam: 3 feddn ns e l 14. sahmes. 
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5.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahme au 
m ême hod, faisant pa.r iie de la parcelle 
No. 168, indivi s dans 3 feddans, 4 kirats 
et !1 sa hmes. 

N.B. - D'après l'omdeh cette parcelle 
n e serait plus indivise. 

6.) 1 feddan, 21 ld rats et 4 sahmes au 
hod El K hamsine wa Abou Ayad No. 1, 
pan~ ell e No. 160 en en ti er. 

N.B. - D'après l'omdeh ce tte parcelle 
n e serait que d' un e superficie de 1 fed
dan et 1. 2 kirats seulement. 

3me lot. 
Biens appartenant à f\1ohamed Mah

moucl Bislaoui . 
!1 feddans, 14 ki rals et 22 sahmes de 

ter rains cultivab les s is au village de 
Chich L El Enaam, district de 'l' eh El 
Baroud (Bélléra), a u hod El Khorsah El 
Baharia No. 1, en deux superficies : 

La ire de 3 feddans, 16 kirats et ii 
sahmes, fai sant partie de la parcelle ro. 
17, indi vi s dans 6 feddans, 11 kirats et 
2:3 sahmes. 

La 2mc de 22 kirals et 11 sahme , 
faisant partie de la parcelle No. 19, in
divi s dan s 3 feddans, 21 kira ts e L 23 
sahmcs. 

4mc loL. 
Biens appar tcnan t à Abdel Az iz Mo

h amed El Bistaoui. 
23 kira ls cL 8 sahmcs sis a u village 

de KoJo ur El Sawalem El Kibli, Mar
kaz Teh El Baroud (Béhéra), au hod 
Abou Gamous No. 3, parcell e No. 206 en 
entier. 

6me lot. 
!1 Jeddans, 13 k irats et 8 sahmes sis 

a u village de Koufour El Sawalem El 
Bahari, Markaz Teh El Baroud (Béhé
ra), divisés comme s uit: 

1. ) t6 ki ra ls ct :l4 sahmes a u hod El 
Okr wal Kha rsa ~o. 2, pan·elle No. 67 
on entier. 

2. ) 2 feddans au même hod, fai sant 
par tie de la parcelle No. 17D, indivis 
clans 3 feclclans, 1 kirat et 13 sahmes. 

3. ) 1 fecldan eL 12 kiraLs au même 
hod, fai san l par Lie de la parcelle No. 27, 
indivi s dan s 2 fcclclans, 13 kirats eL 10 
sahmC'. ·. 

'L ) 8 lüraLs cL 18 sahmes au même 
!l od, parce ll e ~o. !16 en entier. 

6me lot. 
1 fcddan et 6 kirats s is a u village de 

Chccht El Enâm, Markaz Teh El Ba
r oud (Béhéra), en deux superficies : 

La ire de 14 kirats au hocl E l Kharsa 
El Baharia No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 17, indivi s dans 6 feddan s, 
11 kirat · et 23 sahmes. 

La 2me de 16 kirats, au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 19, in
divis dan s 3 Iedclans, 21 kil·ats eL 23 
sahmes. 

7me lo t. 
Biens appar ten ant à Moustafa El Sa

yod Gh azi. 
8 feddans, 13 ki ral::: et 6 ·a hm es de 

terrain s culLivables s is a u village de De
m esna, district de T eh El Baroud (Bé
héra), div isés comme sui t : 

1. ) 2 feddans au hocl El Khamsinc et 
Abou Ayacl 1 o. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 34, indivis dan::; 2 feddans, 
11 ki ra ts et 13 sahmes. 

2.) 1 feddan a u même hod, faisanL par
ti e de la parcell e No. 76, indivis dans 1 
fecldan, 10 l\i ra t.s et 17 sahmes. 
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3. ) 12 kirats a u même h od, faisant par
tie de la parcelle No . 132, indivis dans 
23 kirats et 10 sahmes. 

4.) 2 feddan , 1 ki rat et 9 sahrnes au 
m êm e hod, parcelle No. 4 en en tier. 

5.) 2 fedcl an s, 23 kirats e t 21 sahmes 
au boel El Sawaki wal Rakik No. 3, par
celle No. 94 en en ti er. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le ier lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L. E. 60 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 5me lot. 
L.E. 50 pour le 6me lot. 
L.E. 400 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Nicolaou et Saratsis, 

510-A-178 Avoe~t.s à la Cour. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la re quête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège ü 
Ale.'.andrie. 

Centre les Hoirs de feu Guirguis Gor
gui, fil s de Gorgui, petit-iïls de Ha nna, 
savoir: 

1. ) Gamila Abdel i\Ia la k Ghobrial, sa 
veuve. 

2.) Fawzi Guergui s. 
3. ) Fouad Guerguis 
Ces deux derniers enfants cl u dit dé

funt. 
T ou s propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alexandrie, à Moharrern Bey, les 
2 premiers rue Fardos No . 13 et le 3me 
rue Menasce No. 7 bi s . 

En vel'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 23 Novembre 
1936, No. 4479 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un imme uble, Ler
rain et co'nstructions, s itué à Ramleh, 
ban lieue d 'Alexandrie, s tation Camp de 
César, rue du Prince lbral1im No. 3, 
kism Moharrem-Bey, in scrit aux regis
tres d 'imposition municipale sous le 
nom de la Dame N ouz ha Khoury, im
meuble No. 1160, garida No. 172, folio 6, 
année 1932. L e terra in a une superfi
cie de 660 p. c. faisant. partie du lot No. 
19 du plan de lotissement des terrains 
de la Société d'Entreprises des Terrains 
de Camp-deCésar, sur lequ el s 'élève une 
maison de rappor t, composée d 'un rez
de-chaussée ayant 2 magasins et 2 ap
partements, de troi s étages supérieurs, 
composés de 3 appartements chacun 
e t d'un 4me étage formé d 'un apparte
ment e t 4 chambres de less ive, le res
tant du elit étage é tant employé comme 

. terrasse. Le tout es t limité: Nord, sur 
une long. de 14 m. par le lot No. 17 du 
plan précité, propriété Sarkis Mazlou
mian; Sud, sur une même long. par l'a
venue du Prince Ibrahim; Est, sur une 
long. de 22 m. 50 par le restant du lot 
No. 19, propriété A. Papagno; Oues t, sur 
une m ême long . par la rue Ramsès ac
tuellement rue de l'Ecole Suisse. 

Mise à prix: L.E. 2150 outre les frais. 
Alexandrie, le H J anvier 1938. 

Pou r la requérante, 
542-A-186 Adolphe Roman o, avocat. 
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Uate: :Mercredi 16 F évrier 1938. 
A la requê te de The Egypt.ian ~rodu

ce Trad ing Cy, S.A., aya nt Siège a Ale
xandri e, H rue F alaki . 

Conti~: 
1.) Labiba Aly Ibra him El Khachab, 

fille de Aly Ibrahim El l~hachab. 
2.) i\Iounira Salch Roh!, f!ll e de Salch 

Aly Rohi. 
Tou tes deux proprié taires, lo cales, do

mi ciliées à Dakdouka en leur ezbeh, cli s
triel de Teh El Baroud (Béhéra) . 

En Yertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière en dale du 27 Juin 193'!, 
huissier J. Hail pern, transcrit au Greffe 
des Hypothèques d e ce Tribunal le 17 
Juillet 1934 s ub i\o. 1364. 

Objet de la vente: en deux lo ls. 
1er lot. 

9 feddans H kirals e t 16 sahmes de 
terrains s is ~ u village de Dakclouka, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), au h od 
El Tawil No. 1, ki sm Lani, fai sant parUe 
de la parcelle No. 3, par indivi s dans 60 
fecldans, 5 kirats el 13 sahmes. 

2me lot. 
12 fecldans et ii kirats de terrains cul

tivable s sis au Yillage de Dakdouka, di s
trict de Teh El Baroud (Béhéra), au hod 
El Tawil 7\io. 1, kism lani, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans 60 
feddan s, 5 kirals et 13 sahmes. 

Tels que les dits b iens se poursuiven~ 
et comportent sans aucune exceptwn 111 
réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le Jcr lol. 
L.E. t100 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 
Alexandr ie, le J 't .Janvier 1938. 

Pour la pours ui van le, 
509-A-117 :\'icolaou et Saralsis, avocats. 

Dale: \Iercred i :L6 Février 1938. 
A la requête du Banco Ilalo-Egiziano, 

socié té anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Bichara Tawa, fils de 
feu Georges, petit-fils de feu Mikhail Ta
wa, négocian t., égyptien, domicilié à Ale
xandri e, rue Chérif Pacha i\l o. 13. 

En Yertu d ' un prorès-vcrbal de saisie 
immobilière en da le du :L8 Févr ier :L935, 
cle fhui ssier A. Camiglieri, tran scrit au 
Bureau des Jl ypo Lhèques du Tribuna l 
Mixlc d'Alexandrie, Je 1er Mar s :L935, 
sub No. 901. 

Objet de la ven te: la moitié par indi
vis clans un immeubl e; sis à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. 13 ct rue de l'Egli
se Debbanc, dont il forme l'angle, com
posé d ' un terrain de la s uperficie clc 813 
p.c. 50/00 équ ivalant à 457 m2 50/00 
avec la mai son qui s'y trou vc élevée, 
composée acluellcmcnt d ' un rez-de
chaussée comprenant trois magasin s en 
façade e t un autre dan s la rue de l 'Egli
se Debhanc cl quatre étages s upérieurs, 
conslru i Le en maçonn erie. Je di L immeu
ble imposé à la Mun icipaliLé d 'Alexan
drie sub No. 1.6 immeuble, guériù a 't û, 
vo l. 1, chi akhct Chérif Pacha c l El P,aml 
Cheikh Kl n ara Khalcd, ki ::m El Alla~ 
rinc, a u nom de MM. Bichara c l Nég uib 
Tawa, à rai son de mo itié po ur chacun 
d'eux, année 1!J32, limitée com me su it : 
Nord-Ou cs l, par la ruelle qui la sé pare 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

d e la mai son Antoniacli s, act uellemen t 
Comptoir Na tion al d 'Escomp te de Paris, 
par une impasse; S ud-Est, par la rue de 
l'Egli se Debbanc où se trouve actuelle
men t la porte d 'entrée; Su d-Ou es t, par 
la r ue Chér if Pacha; Nord-O uest, par la 
propriété des Hoirs Dinlilri Hoyami , 
dont le mur de sépara ti on fa it par ti e de 
l'immeubl e hypothéqu é. 

Actuell ement le 4me é tage es t compo
sé d'u n appartement, Je res tant servant 
de terrasse. 

T els que les d its b ien se poursu ivent 
ct comportent san s aucune exception ni 
réserve avec lou s immeubles gén érale
ment qu elconques, par n alure ou par 
destination qui en dépendent et toutes 
augm entati on s ou nouvelles cons truc
tions qui pourraient y ê lrc édifiées. 

Mise à pl'ix sm· baisse: L.E. 7040 ou
Lrc les fra is . 

Alexandr ie, le 1ft J anvie{' 1938. 
Pour le poursu ivant, 

549-A-Hl2 O. d e Semo, avocat. 

Da le: Mercredi :L6 Février 1938. 
A la r equête de la Banque Nationale 

de Grèce, s uccesseur par fu sion de la 
Banque d'Orien t, sociéfé anonyme hellé
n ique, ayan t s iège à Athènes, poursui
le· e t diligences du Sieur Ep. Caperonis, 
mandataire et repré entant de la dite 
Banque en Egyple, domicilié à Alexan
drie, r ue Stamboul No. 17. 

Con tre :rviosselhi Aboul Naga Chahine, 
d 'Abou! Naga, de Sayecl Chahine, pro
prié ta ire, égyptien, domicilié à Mit Ra
kh a, distrid de ZiHa (Gh. ). 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2 Jan vier Hl37, hui ssier 
Heffès, dûment dénoncé et transcrit au 
Bureau des Hypo thèques près le Tribu
nal Mixle cl 'Alcxanclrie le 2:L J anvier 
1937, ! o. :L62. 

Objet de la vente: en un ·cul lot. 
D'après les Litre· cle propriété. 
A. - 9 feddans, 7 kirals et 19 sahmes 

s is ù l\Iil f~l H.akha, di s trict cle Zifta 
(Oh .). 

B. - 2 fcclùan s, 2:L k irats ct 8 sahmes 
s is ù Kafr Ze itoun. 

D'après l'élat actuel des lieux. 
A. - 9 fcddans, 9 kirals e t 5 sahrnes 

s is ù Mi t El Rakha, d is tri ct de ZiJLa 
(Oh. ), savo ir: 

:L. ) 5 kirals c l 4 sahm es au ll od El Ma
chaa l\'o. 3, parcell e No . 49. 

2.) :l fedùan, :L3 kirats et 13 sahmes 
au h ocl E l Machaa No. 3, parcell e No. 55. 

3. ) a kira ls au hod El Machaa No. 3, 
parce ll e 1 o. a2. 

1.) :18 kirals el Hl sahmcs a u hocl Dah
laza No. 2, parce lle No. 38. 

5.) 2 fcddans, 4 k irals c l 21 sahmes au 
hod El Rakik No. 8, parcelle No. :L. 

6.) :L5 kirals a u hocl El Rakik No. 8, 
parcell e 1 o. 15'L 

7.) :L 2 k ira ls e t 13 so.hmcs au hoù m 
H.a kik 1 o. 8, parcelle No. 18. 

8.) :Li l<irals c t 1 sahmcs au hod El 
Ha.kik o. 8, parcelle No. 88. 

0.) 6 kirals au hod El OoJJara No. a, 
parcelle No. 150. 

10.) 1 fcddan, 12 kirals c t :Lü sahmes 
a u hod Kclcet El Jlag Aly No. 13, par
ce ll e No. 2. 

H. ) 16 sahmcs au hod Dayer El Nah ia 
No. 7, parcelle No. 58. 
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:L 2.) 4 sahmes a u hod Dayer El Nahia 
No. 7, parcell e No. 59. 

:L3. ) :L4 sahmes au hod Dayer El , ahia 
No. 7, parcelle No. 60. 

ill .) 1 k irat et 11 sahmes au hod Daycr 
El Nahia No. 7, parcelle No. 61. 

:L5.) 10 sahmes au hocl Dayer El Nahia 
No. 7, parcelle No. 62. 

:L6. ) 14. kirals et 17 sahmes au hod 
Daycr El Nahia To. 7, parcelle No. 3 sa
kan. 

17.) 2 kirats et :L7 sahmes au hod El 
Chabak wal Kassali No. 6, parcelle No. 
231. 

B. - 2 feddan s, 2:L kirals et 9 sahrn P::: 
s is au village de Kafr El Zei Loun , cliYi 
sés comme suit: 

1. ) :L5 kirats et 11 sahmes au hocl Ma
lake t Makhlouf No. 1, parcelle No. 181. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Metawel wal Khamsin No. 2, :Lre 
div isio n, parcelle No. :L06. 

3.) 1 Ieddan, 2 kira ts et 14 sahmes Hu 
hocl El Mclawel wai Kham sin No. 2, i re 
divis ion, parcelle No. 107. 

Pour les limites consulter le Cah i•:I 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :L250 outre les frai ~ 
Alexandrie, le :L2 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
507-A -:L75 G. Roussas, avoca t. 

Date: Mercredi 16 Févri er 1938. 
A la requête du Sieur Christo Calli<,

fas , rentier, sujet a lbanais, domicilié " 
Alexandrie, Bazar Français. 

Au pré judice elu Sieur Hassan Effcnd 
Khattab, propl"iétaire, égyptien, domit ·i
lié à Cleopa lra (lhmleh), rue Cockin;,
ras No. 6. 

En vertu d 'un procès-Yerbal de sa i:-:i t 
immobilière du 23 Mai :L935, huissil' J 
Max Ileffès, transcril au Bureau des Ily
po tll èq ues du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 14 Juin 1935, s ub No. 2582. 

Objet de la vente: un immeuble sis :"1 

Cleopatra (Ramleh ), composé d 'une pal 
celle de terrain d 'une contenance de î 1)!J 
m2 86 cm., formant le lot No. Hl du 
plan de lotissement de la Socété Ci v ill 
d'Ibrah imieh, ensemble avec la mai son 
élevée s ur une partie du d it terrain m e
s urant 352m2 environ tandis que le re;:;
Lant du même Lerrain es t employé com
me jardin et est entouré d 'un mur d'en
cein te en maçonnerie, la elite m ai son 
composée elle-même d 'un so us-sol à ;, 
cha mbres, d 'un reez-de-chaussée à un 
seul appartement de 7 pièces avec en 
trée cl accessoires c t d 'un premier éta
ge de 8 pièces et accessoires ave c :! 
chambres sur la terrasse, le tout limi té: 
Nord, s ur une long. de 10 m. 32 par Il: 
lo t 410 du même plan, actuellement pro
priété de Salvatore Buhaggiar; Sud, sur 
une égale long. par le lot No. ld2, ap
partenant actuellement à Ja~ques et Al
l'reel Hazan; Est, sur une long. de 10 m. 
50 par une rue de 8 m . de largeur; Ou
es t, s u r un e même long. par une ruellt ~ 
clc '1 m. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune excep tion ni réserve

Mise à prix sur baisse: L.E. :L600 outre 
les fra is. 

Alexandrie, 

516-A-189 

le 14 J anvier i938. 
Pour le poursuivant, 

M. Péridis, avocat. 
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Dale: l\Iercredi 16 Février 1938. 
A la requête du S ieur Samu~l W. Ger

chman, fil s de Me yer, petit-fils _d e . ?a.
muel, n égociant., polonats , domtclh~ a 
Alexandri e, a u Wardmn (l\Iex), ru e Se U 
Misr No. :L. . . 

Au préjudice ~u Sieur Farag lbrahtm 
Chehada, . fJ! -·. d 'Ibra him, de . C.h ~hada , 
propriétaire, eg~pt!en, domiCI!te a , Ale
xandrie, r ue cie 1 Ho pt ta l Indtgene l'\ o. 11. 

" En vertu d'un procès-verbal de ·aisie 
immobili èr e elu 16 Juin 1936, huissier 
A. J\'fieli Lra n sc rit 1 c 3 Juille t 1936 s ub 
No. 2562. 

Objet de la vente : un e parcelle de ler
rain de la s uperfici e de HH p .c. en vi
ron sui va nt Je titre d e propriété, m a is 
s uivant l' é La t actuel pics ca rrés 1412,07 
rorman L le lo L No. 378 du plan d e loti s
semen t de la Socié té Civile de l'Ibrahi
mich, si .·e à I'Ib ra himi eh (R amle l1 ), r u e 
Hermopoli s :-Jo. 13, a vec les con s truc
tions élevées s ur 720 p. c., con s is tan L en 
ll liC ma ison composée d 'un r ez-dc-chau s
~ée e t de qu a tre étage. supéri eurs d e 
deux appar t m cnts ch acun e t ch ambres 
de Jcssi\·c ·u r la terrasse, le tout li m ité : 
1\ord, sur 29 m . 115 s ui\' ant le titre de 
proprié té, mais suivant l' é ta t ac tuel 29 
m. oO, par le lo t No. 3n, proprié té Da
YiJ Chü. rb iL ; Sud, sur 29 m. !!() suivant 
le tit re de proprié té, m a is suivant l' é tat 
aclllcl 29 m. 73 p ar le lot :\1 o. 379, pro
priété El Ilag ALLi a ; E s t, sur 26 m. 87 
suivan t. le tit re de proprié té, m ais s ui
\'i:t:J.l. l'é ta L ac tu el 26 m. 82 par la p ro
prié té Ch eikh Abdel R ahman; Oues t, 
~ur 26 m . 87 suivant le titre de propri é
té' , m ais sui vant l' é ta l ac tuel 26 m. 73, 
pa1 la ru e Hermop olis la rge de i 2 m. où 
~e lrom·c la p orte d 'entrée. 

'l'o ls q uc les dits bi en s se poursuivent 
DL com por ten t avec tou s les immeubles 
par na ture ou p ar des tina ti on qui en cté
]JCndent san s a u cun e exception ni r é .. 
SC'l'\'C' . 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 6000 ou
l!'c: les frais. 

:\lexa nctric, le 14 J an vier 1938. 
Pour le poursuiva nt, 

55G-A-i00 Alex. Darwiche, a voca t.. 

llate: :.\Icrc redi i G F é\Tier 1938. 
A la requête de The La nd Ba nk of 

Egypt, socié té a non ·m e ayant siège ü 
Alexandrie. 

Contl'c : 
A. - Les Hoirs de feu :.\Ioh am cd A l

li a El Ta iJi, sa voir: 
1.) Fcn h, fill e de J\Ioha m ed, de Cheh a

ta El Tailï, sa veuve, prise égalem ent 
comme lu triee de sa fill e mine ure Sc
kina, b ::; uc de son m ar iage avec le d it 
défun t. 

2.) Sckina, pour le cas où elle se ra il 
devenue rna jeure. 

3.) ALlia. !1. ) Falhi. 5.) Aly. 
Ces !rois enfants dudit défunt. 
B..- 6.) La Dame Naffoussa Attia El 

Tmf1 , fill e de Allia codébit.rice or i0o·ina i-
re. ' 
. C. - Les Hoirs tant de feu Sekin a At

tta El 'l,aifi, fille de Attia de son vivant 
codébitrice originaire q~e de feu Ah
med Bey El \Vekil, s on époux, décédé 
après elle, savoir: 

7.) Abdel Halim connu aussi sous le 
nom de Helmi Ahmecl El Wekil. 
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8. ) Tawhida Ahmad El Wekil. 
9. ) Fayka Ahmed El Wekil. 
iü. ) Mohamed Ahmed El \V ckil, avo

cat. 
11. ) Abde l Aziz Ahmed El \ V e kil. 
Tou s enfant::; des dit s défunts, pris 

a uss i en leur qualité d 'h éritie r · d e leur 
sœur fe u Naguia Ah m ed El \ V e kil, d e 
s on viYa nt elle-mèm e fill e e t h éritière 
des diLs défunts . 

Tous proprié ta ires, égypti en s, domi
ciliés à Somokhrale, cli..:trict d e Ma h
moudi e h (Béhéra ), saur le iOmc ü Al e
xandrie, rue Ch érif !\o. 28 c L le Hm c 
m oaw c n z iraa, a ttac hé a u lc fl ich c d e 
l' a gTiculturc de Dam anhour (Bé héra). 

En vertu d e de ux pr oc.ès-verbaux d e 
saisie immobili èr e, l'un du 8 Juille t 1936, 
huiss ier A. Knips , tran scrit Ic 23 Juille t 
1936, ); o. 15ft!! Béh éra, e L l' a utre du 21 
' ove mbre 1.93G, huissier J ean Klun, 

tra n scrit le 3 Décemb re 1936, ); o. 2122 
(Béh é ra ). 

Objet de la Yenl.e: G Iccldan s de ter
r ain s cultivables s is a u village de So
m okhra te, dis tr ic t de ChebrekhiL (Béh é
r a ), d ivisés en cle ux par celles : 

L a ire de 2 fedd an s e t 12 kira ls au 
hocl E zb e t Ab ou Ch cer No. G, parcelle 
N o. 1. 

L a 2m e de 3 fecldan s c t 12 kira ts a u 
h od El Gh a rbao ui, parcelle i\ o. 2. 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges. 

Mise à prix: L. E . 200 outre les fra is . 
Al exandri e, le 14 J anvier iü38. 

Pour la r equér ante, 
34.3-A-188 Adolph e li.oma n o, avoca t. 

Date: J\Ier cr edi 16 F évrier 1. 938. 
A la r equête elu Crédit F on cier Egyp

lic ii , s ocié té a n on ym e ayant s iège a u 
Caire. 

Contre les Il o lrs de feu Pierre Pha
r aon e, fil ~ de .Joseph, h ériti er s égale
m ent de feu E li se Pha raon e, de son vi
van L h éri ti ère d e so n l'ils l e diL feu Pier
re Pha ra one, sa voir : 

1.) Abramin o Pha raone. 
2.) César Ph a r<10ne. 
3.) Dam e Aida P h a raon e, ép ouse F a

yez K a m el T oueg. 
T ous trois frè r n,: e L sœu r de feu Pier

r e Pha raone c L enfanls d e la Da m e Eli se 
Pharaon e, le..: de ux premier s proprié ta i
r es, i la lie n s, d omi cili és à Alexandrie, 
r ue idi J\Ic t'"'a lli. p rop r ié té Com pagnie 
d u Gaz :\lo. 12, b loc B e t la 3m e pr o
pr ié ta ire, égypti r. nne, domi ciliée à Hé
liopoli ::; (banli eue d u Ca ire ), ch a reh 
K oub beh ); o. 1, pcin t en bl eu , à proxi
mité du P a rc Mignon (Etabli ssem ent 
d Horti culture). 

El <:onll'e les Si eu rs : 
1.) Abd el IIalim Abdel R azzak Nos

soir. 
2. ) .Amina ou Sania Abdel Razzak Nos

s oir, épouse Abdel Kader Mosbah. 
3.) Ahmecl connu sou s le nom d'Ibra

him Abdel Razzak Nosseir . 
Tous pris en leur qualité d 'enfants e t 

héri tiers de feu Abd el Razzak N osseir 
Bey, d 'Ibrahim Nosseir, de Khalil Nos
seir, propriétaires, égyptiens, domiciliés 
les deux premiers à Ramleh, banlieuE: 
d 'Alexandrie, le ier station Laurens, 
rue Serhank, la 2me à Cléopâtre-les-
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Bains, rue Ibn Kissis No. 23 et le 3me 
au Caire, No. ii rue Fouad 1er. 

Tiers cléten te urs a ppa rents . 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière d es 20 e l 25 Mai 1937, huis
s ie r A. Knips, transcrit le 3 Juin 1937 
~o. 831 (Béhéra). ' 

Objcl de la vente: 116 feddan s de te r-
r a in s sis a u villag e de K afr Sélim r ele
va nt a ctue llem ent d' après le procès-ver
b a l cle sais ie d e la c irconscription d 'El 
'J'ewfiki eh, di s tri c t clc K a fr Dawar (Bé
h é ra ), a utrefoi s au hod K cs m e L Tewfiki 
N o. 4, a c tu ell em ent a u h od El L ouma
ni a, e n un e se ul e pa r cell e. 

L a désig n a tion qui précède es t c:elle 
de la s iLualion d es bi ens telle qu 'elle 
r és ulte d e la mokallafa lors de la cons
titution d 'hypothèque, ains i que d 'un 
é la t d e délimita tion d élivré par l' omdeh 
c L g uide a rpe nt eur d u village, m ais d 'a
pr ès les ti tres de pro p ri é lé, ces bi en s 
sont indiqués comme é [a n t situés dan s 
les environ s cle R amlch, ba nlieu e d 'A
lexandri e. 

Ensemble : tro is saki ch s bahari e t une 
czb eh com pren a nt 18 n1.a isons ou'vriè
res e t un e m a iso n d 'habitat ion à de ux 
é tages (é ta t m édi ocre). 

Pour les limiLes con sulter le Cahier 
des Charges. 

,\'lise à pl'ix: L. E . 3800 outre les frais. 
Alexandrie, 10. 14 J a nvier 1938. 

P our le requ éra n t, 
5t13·A-i86 Adolp h e R oma n o, a voca t. 

Date: Mercredi 1G F é\Tier 1. 938. 
A la requête d es Hoir s Emin e Yéhia 

P ac:h a, savoir : A ly Bey c t les Da m es 
Ba hia, Sani a c l Ga mila, proprié ta ires, 
égyptien s , d omi ciliés à Alexandri e, r ue 
Mahmoud Pach a El F a la ki, :-io. H . 

Au préjudice elu Sieu r Ibrahim Soli
m a n Meaw acl, agent cl e police et p r oprié
ta ire, égyptien , domi cili é à Alexan drie, 
ter rains Yéhia P acha, k i ·m K arm ouz, 
r u e El Me ta -vvla , !\o. 111 . 

En vertu d ' un procès-verb al de sai sie 
immobilière d u H l\Ia i 1934, dénon cée le 
28 Mai 193'1 , t ran scrit ~ le 9 J u in i 9311 s ub 
i\"o. 2825 Alexandr ie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un e p a r celle de terrain de la superfi

cie de 208 p. c. 56/ 100 avec la maison y 
élevée d ' un seul é tage, le tout sis à Ale
xandrie, ki sm K a rm ouz, terra ins Y éhia 
P acha, chia kh e t i\Iohsen P acha, r ue El 
i\ti e tawla :\ o. H , limité comme s uit: a u 
Nord, sur une lon g. d e 12 m . 85, pa r 
l'immeubJ e No. 43 de la rue El Metawla, 
proprié té Daoud Ch eh ata; a u S ud, sur 
une long . de 13 m . 22, par l'immeuble 
No. 47 b is de la ru e El Me tawla, pro
pr ié té de la Da m e Nazima Bent Hamza 
e t Abdel R a him IIassan ein; à l'Es t, sur 
une lon g. de 9 m., pa r les terra ins 1-Iew a t, 
Bricls on; à l'Ou es t, s ur une long. de 9 m. 
par la rue El Metawla où il y a la porte. 

Tel que le dit immeubl e se poursuit e t 
comporte y compris tou s accessoires, dé
pendances e t attenances existants ou à 
être élevés clans la suüe ainsi que toute 
augmentation ou amélioration . 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
622-A-207 Mohamed Farid, avocat. 
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Date: .Mercredi 16 Février 1938. 
A la requèLD des Sieurs: 
1.) Georges Brissimizakis, propriétai

re, hellène, domicilié à Annecy (Haute
Savoie), rue du Pâq~ier, ~o. 17. 

2. ) Costi Bourla lu s, ne~·oc1ant, hel
lène, domicilié à Alexandne, rue Bola
nachi, No. 1. 

Contre les Sieurs ct Dames: 
1.) Abdel Nabi Hussein Charaf, épi

cier, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
rue Petridis, ~o. 10 (I-Iadra). 

2.) Aly Sayed Farag et Bahgat Ah
med Abdalla, propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Mazari ta, Ezbet El Maga
rieh, derrière l'Ecole d'El Orwa El Wos
lca. 

3. ) .1\lohamed Ibral1il11 Mohamed et Za
kia .Mohamed Hassan, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, der
rière la rue Petridis (Hadra). 

4. ) Habiba Ibrahim Abou Youssef et 
Chaaraoui i\Iohamed Ibrahim, proprié
taires, égyptiens, domiciliés à Paolino, 
rue Aref No. 10. 

5. ) Abou Zeid Aly Abdel Ati, proprié
taire, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
derrière la rue Petridis (I-Iadra) . 

6. ) Hassan Aly Abou! Hana, proprié
taire, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
rue Escoffier, No. 12 (Hadra). 

7. ) Mansour Attia Mohamed, proprié
taire, égyptien, domicilié à Al exandrie, 
rue Escoffier, No. 14 (Hadra). 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
poulo, du 25 Avril 1936, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 15 ~tia i 1936 sub No. 
1858. 

Objet de la vente: en treize lots tous 
situés dans la banlieue d'Alexandrie, 
rue elu Palais No. 3, à Hadra, propriété 
ex-Moufattiche, kism Moharrem-Bey. 

1er lot: appar tenan t à Hassan Moha
med Rizk (provisoirement exclu ). 

2me lot: immeuble appar tenant à 
Abdel . Tabi Hussein Charaf sis à la rue 
Pelridis ~o . 10 tanzim. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 224 p.c. 50 formant le lot A du 
plan de lotissement annexé à l'acte au
thentique du 22 Mai 1933 sub No. 1295, 
ensemble avec la construction qui s'y 
trouve élevée, composée de deux maga
sin.·, d'un rez-de-chaussée, d'un 1er éta
ge et partie d'un 2me étage, ledit im
meuble limilé: ~ord, rue Petridis sur 12 
m. 52; Sud, le lot B, propriété Moha
mcd El Sayed Chehala, sur 12 m. 50 ; 
Ouest, terrain vague, propriété Mizou
ris ct Fil s, sur 10 m. 10; Est, rue privée 
de 4 m . sur 10 m. 10. 

3me lot: appartenant à Bahia Ismail 
Man si (provisoirement exclu). 

4me lot: appartenant à Mabmoud Mo
hamcd Checb (provisoirement exclu). 

5me lot: appartenant à Abdel Aziz 
Mouslafa Mansour (provisoirement ex
clu ). 

6mc lot: immeuble appartenant à Aly 
El Saycd Farag et Bahgat Ahmed Ab
dalla. 

Une parcelle de lerrain d'une superfi
cie de 200 p.c. formant le lot J du plan 
pr6ci lé, ensemble avec la baraque en 
bois qui s'y trouve élevée, limitée: Nord, 
rue Pctridi s su r 5 m. 65 et une ligne 
penchée sur 7 m. 20; Sud, le lot G, pro-
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priété Mahmoud Mohamed Chéeb, s ur 
4 m. 10; Ouest, le lot F, propriété Bahia 
Ismail Mansi, sur 12 m. 90; Est, le lot K, 
propriété Hassan Aly Abou! Hanna, sur 
9 m. 40. 

?me lot : appartenant à Mohamed El 
Sayed Chehata (provisoirement exclu). 

Smc lot: immeuble appartenant à Mo
hamed Ibrahim Mohamed et Zaki a Mo
hamcd Hassan. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 126 p.c. formant le lot C du plan 
précité, ensemble avec la construction 
qui s'y trouve élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée à 2 chambres outre les 
accessoires, le di L immeuble limi Lé: 
Nord, le lot B, propriété Mohamecl El 
Sayed Chcllata, sur 12 m. 47; Sud, le lot 
D, propriété Habiba Ibrahim, sur 12 m . 
!16; Oues t, Lerrain vague, propriété Mi
zouris, sLr 3 m. 72; Est, rue privée de 4 
m . sur 5 m. 56. 

9me lot: immeuble appartenant à Ha
biba Ibrahim Abou Youssef et Chara
oui Mohamed Ibrahim . 

Une parcelle de terrain d'une uper
fici e de 124 p.c. formant le lot D du plan 
précité, ensemble avec la construction 
y élevée, composée d'un rez-de-chaussée 
à 2 chambres outre les accessoires, le 
dit immeuble li mi té : Nord, lot C, pro
priété Mohamecl Ibrahim Mohamed c t 
Za.kia Mohamed Hassan, sur 12 m. 45; 
Sud, lotE, propriété Abou Zeid Aly Ab
del Ali, sur 12 m. 43; Ouest, terrain va
gue, propriété Mizouris & Fils, sur 5 
m. 60; Est, rue privée de 4 m., sur 5 
m. 58. 

iOme loL: immeuble appartenant à 
Abou Zeicl Aly Abele! Ati. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 15'! p.c., formant le lot E elu plan 
précité, ensemble avec la baraque qui 
s'y trouve élevée, limitée : Nord, lot D, 
propriété Ilabiba Ibrahim Abou Yous
sef el Chaaraoui Mohamed Ibrahim, sur 
12 m. 43; Sud, propriété de Jean l'ingé
nieur e t actuellement Guillaume Daga
rogna, sur 12 m. I10; Ouest, terrain va
gue, propriété Mizouris, sur 6 m. 95; 
Est~ rue privée de 4 m. sur 6 m. 95. 

iime lot: immeuble appartenant à 
Hassan Aly Abou! Hana. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 200 p.c. formant le lot K du plan 
préci té, en semble avec la bâtisse en ma
çonnerie non achevée e t san s toit, limi
tée: Nord, partie le lot J, propriété Aly 
El Saycd Farag et Bahgat Ahmecl Ab
dalla, sur 9 m. 110 et partie une ligne 
courbée sc dirigeant vers la rue Escof
fie r, sur 7 m.; Sud, lot L, propriété Man
sour ALLia Mohamed, sur 13 m. 25; Ou
est, lot G, propriété Mahmoud Moha
med Chéeb, ·ur 4 m. 05; Est, rue Escof
fier sur 9 m. 14. 

12me lot: immeuble appar tenant à 
Mansour Attia Mohamcd, sis rue Escof
fi er, No. 14. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 154 p.c. fo rmant le lot L du plan 
précité, ensemble avec la construction 
qui s'y trouve élevée, composée d 'un rez
de-chaussée à 2 chambres, limitée: Nord, 
lot K, propriété Hassan Aly Abou! Hana, 
sur 13 m. 25; Sud, lot M, propriété Has
san Mohamed Rizk, sur 12 m. 95; Ou
est, lots G et JI, propriété Mahmoud Mo
hamed Chéeb et Abdel Aziz Moustafa 
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Mansour, sur 6 m . 95; Est, rue Escoffier 
sur 6 m. 10. 

13me lot: appar tenanL à Khadiga Kha
lil Aly e t Zannouba Bassiouni El Kadi 
(provisoirement exclu). 

Tels que les dits immeubles se pour
s uivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 250 pour le 2me Io L. 
L.E. 95 pour le 6me lot. 
L.E. 6!1 pour le 8me lot. 
L.E. 64 pour le 9me lot. 
L.E. 56 pour le 10me lot. 
L.E. 110 pour le iime lot. 
L.E. 64 pour le 12me lot. 
Ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
548-A-191 M. J. Péridis, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ù 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salama, fils de Aly. 
2.) Abdel Fattah Ibrahim, fils d'Ibra-

him Khalil. 
Tous deux propriétaires, égyp Li en:::, 

domiciliés à Alexandrie, le 1er rue Os
man Galal No. 60 et le 2me clans une 
ruel le non dénommée, se trouvant entre 
les Nos. 81 et 83 de la rue Erfan Pach <l. 
ire porte à gauche. · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, huissier 
G. Moulatlet, transcriL le 3 Avril 1935. 
1 o. 1404 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter· 
rain sise à Hadra, banlieue d'Alexan· 
drie, de la superficie de 1621 p.c. 87/100. 
partie du lot No. 30 du plan de lotis::c
ment dressé par la Land Bank of Egypl. 
sise à l'angle de la rue Escoffier elon t 
elle forme les Nos. 41 à 1!5, et de la rue 
Sharp dont elle forme fes Nos. 2 et !1. 

limités: Nord, sur 37 m. 20/100 par lH 
rue Sharp de 8 m. de largeur; Sud, pat 
une ligne brisée formée de trois iron· 
çons comme suiL: a) sur 22 m. 07 all an! 
de l'Est à l'Ouest qui le sépare elu lot 
No. 33 du plan de lotissement de 1 ~ 
Land Bank vendu à Assaad Effend i 
Khalil et Hag Ibrahim El Hendi, b) su r 
8 m. environ par une ligne à peu prb 
perpendiculaire à la ire dans la direc
tion Nord, et c) sur H m. 20 par une 
ligne parallèle à la ire, allant dàns la 
direction Ouest, ces deux derniers tron
çons séparant des propriétés de Naim_a 
Mohamed Bayoumi et Tanajos Bichai: 
Est, sur 28 m. par le lot No. 31 du plan 
de lotissemen t de la Land Bank et ac· 
tuellement propriété de Mme M. G. de 
Vella Clary; Ouest, sur 20 m . par la rue 
Escoffier de 12 m. de larg-eur. . 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le H Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
5/d-A-184 Adolphe Romano, avocat .. 

... ~~~~.,.,..,.,,. ,..,.,, 
La. rep roduction des clichés 
de mar ques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-! surance con tre la Mntrefa~on:_: 

,...,..,~ ##~,,.,., # # • ., ,. 
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Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) Georges Zoulia, propriétaire, hel

lène demeurant à Tanoub, Ménoufieh, 
2.) Les Hoirs. de fe~ Athanase Zoulia, 

savoir: a) son fil s maJeur Anastase Zou
lia; b) son fils mineur Eustac~e Zoulia 
représen té par son tu te ur le Sieur Pan
laz i zoulia; c) son beau-flls Georges De
metriadis, ce dernier pris ensemble avec 
Anas tase et Eustache Zoulia comme hé
ritiers de feu la Dame Smaragda, épou
se G. Demetriadis, née Athanase Zoulia, 
tous propriétaires, domiciliés à Volo, 
Grèce. 

Contre: 
i. ) Mohamed Farag Badaoui, pris tant 

personnellement qu'en sa qualité d'hé
ritier de feu Mahmoud Farag Ba.daoui, 

2.) Les Hoirs de feu Mahmoud Farag 
Badaoui, savoir: 

a) Dame Makboula Mahmoud Farag 
Badaoui, 

b) Dame Rakieh ou Rokaya Ahmed 
Fctyad, veuve de Mahmoud Farag Ba
dao ui, 

c) Dame Kebarieh Farag Badaoui, 
épo use de Mohamed Youssef Moustafa, 
tou:; pris tant comme héritiers de feu 
l\1ahmoud Farag Badaoui qu'en leur 
qualité d'héritiers de feu la Dame Sa
mah Mous tafa Mustafa, mère et héri
tière également de feu Mahmoud Farag 
Badaoui, ac tuellement décédée. 

Tous le susnommés propriétaires e t 
cu ltivateurs, sujets locaux, domiciliés au 
village de Maghnine sauf la Dame Ke
barieh Farag Badaoui qui est domiciliée 
à Sawaf, Markaz Kom Hamada (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Charaf, du 
Trib unal Mixte d'Alexandrie, en date du 
2't :\1ars 1925, transcrit au Bureau de:: 
Tl ypo thèqùes du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le i4 Avril 1923 sub No. 2757. 

Objet de la vente: 12 feddans, 20 kirat::: 
cl 1ft sahmes de terres haradjis, sis au 
Yillage de Maghnine, Markaz Kom Ha· 
mact a (Béhéra), en deux lots, savoir : 

3me lot. 
6 feddans, 5 kirats eL 10 sahmes di

vi:;és comme suit: 
1.) 1 fedclan, 11 kirats e t. 17 sahmes au 

hoc! Sahel eL Abou Radi. hod No. 3 et 
parce lle No. 26. · 

:2. ) 22 ki raLs e t 20 sahmes au hod No. 
3 cl parcelle 1 o. 54. 

3.) 1 fedclan, 19 kirats et 22 sahmes au 
hoc! ".'Jo. 3 cL parcelle No. 58. 

ft.) 12 kirals e t 3 sahmes au hod No. 3 
et parcell e No. 69. 

5.) 9 ki ra ls au même hod No. 3 et par
celle No. 83. 

6.) 1 feddan, 1 kirat e t 20 sahmes au 
hod El Sahel e t Abou Radi. 

4me lot. 
. 6 feddan s, 15 kirats e t 4 sahmes divi

ses comme suit: 
1.) 5 feddans, 11 kira ts et 12 sahmes 

au hod El Maalak El Fokani et El Tah
tani, hod No. 2, parcelle No. 36, en deux 
Parcelles. 

2.) 1 feddan au hod El Mouallak El 
Foukani, boel No. 2 et parcelle 1 o. 60. 

3.) 3 ki rats et 16 sahmes au hod El 
~~L~.lak El Tahtani 1\' o. 2 et parcelle 

Journal des Tribunaux Mixte.s. 

Pour les limites consulter le Cahier· 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 640 pour le 3me lot. 
L.E. 700 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

552-A-195 Avocat~. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Mohamed Chaala, savoir: 

1. ) Khadra, fille de Amer Mohamed 
El Hennaoui. 

2.) Fatma, fille de Hassan Ibrahim 
Youssef. 

3. ) Ragheb. 4. ) Abdel Moneem. 
5.) Zeinab. 
6.) Souad, épouse d'Abdel Hamid Ab

del Hadi Makkaoui Chaala. 
7. ) Galila, veuve de Mahmoud Abdel 

Salam Chaala. 
8. ) Ratiba, épouse de Mabrouk Hamed 

Mohamed Chaala. 
Les deux premières veuves et les six 

derniers enfants dudil défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kom El Tarfaya, 
dis tri ct de Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1937, huissier A. 
Knips, transcrit le 26 Juin 1937, No. 961 
Béhéra. 

Objet de la vente: 20 feddans, 23 ki
rats et 9 sahmes de terrains sis à Kafr 
Sélim, actuellement relevant d'après le 
procès-verbal de saisie, de l'omodieh de 
Manchiet Companie t Aboukir, district 
de Kafr Dawar (Béhéra), au hod Dafi
chou, fasl awal No. 3, parcelle No. 231. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 14 J anvier 1938. 

Pour la requérante, 
540-A-183 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 193g, 
A la requête du Sieur Léonidas Pa

goni. 
Au •préjudice de la Raison Sociale Fra

telli Muscianisi, ayant siège à Alexan
drie, via El Ar ab No. 18, Karmouz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Juillet 1935, dénoncé 
le 3 Août 1935, le tout transcrit le 17 
Août 1935 sub No. 3494 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis à Alexandrie, quartier Bab Sidra, 
chiakhet Nubar Pacha, chef des rues 
Abou Chahhab, kism Karmous, de la su
perficie de 1511 p.c. environ où s'exploi
te l'établissement de la Société Fratelli 
Muscianisi pour travaux de menuiserie 
et charpenterie. 

Ensemble: les constructions y élevées, 
composées de trois corps de bâtiments 
en pierres et briques, et tous les immeu
bles par nature et par destination, no
tamment les ustensiles et machines né
cessaires à l'exploitation de l'établisse
ment, à savoir: 
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1 moteur Crossley de 32/34 H.P., 1 mo
te~r ~angyes de 14 H.P., 1 dynamo, 2 
sc~es ?- ruban, 2 toupies, 2 perceuses, 1 
scie circulaire, 1 scie à arc, 1 machine à 
aiguiser, 1 raboteuse à dégauchir, 1 ra
boteuse à épaisseur, 1 machine à 3 ar
bres porte-couteaux, 1 machine à faire 
les tenons, 1 machine à faire les plates
bandes, 1 machine à faire les persiennes 
américaines, transmissions, sangles, 
axes, roues, etc. 

Tels au surplus que les dits bies se 
poursuivent et comportent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur bai'sse: L.E. 1020 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
Henri et Codsi Goubran, 

559-CA-649. Avocats. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Jean Arthur 

Gauthier, médecin, citoyen français, de
meurant à Port-Tewfik. 

Contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Mahmoud Bey 

Bakri, savoir: 
a) Mohamed Bey Bakri, 
b) Dame Khadiga Bakri, 
c) Dame Anissa Bakri. 
Ces trois pris en leur qualité de seuls 

et uniques héritiers de feu Mahmoud 
Bey Bakri. 

2. ) La Dame Khadiga Bakri person
nellement. 

3. ) La Dame Anissa Bakri personnel
lement. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie, rue El Kaher, No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Hassan, en 
date du 25 Mai 1935, transcrit le 12 Juin 
1935, No. 2573. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 2970 p.c., 
ensemble avec les constructions qui s'y 
trouvent élévées, sur une étendue de 578 
p.c., consis tant en un sous-sol compre
nant 3 pièces, et deux étages supérieurs, 
le tout sis à Alexandrie, rue El Kaher, 
No. 3, e t limité: Sud-Ouest, par la rue 
Kaher, de 10 m., qui le sépare de la pro
priété de la Dame Galatoli; N orel-Ouest, 
par une rue sans nom, de 5 m., qui la 
sépare de la propriété du Baron de Me
nasce; Nord-Es t, jadis par une rue sans 
nom, de 4 m., le séparant de la propriété 
Néguib Anawati et ac tuellement Mech
riki Abdel Malek; Sud-Est, par la rue 
El Cap, de 5 m., qui le sépare de la pro
priété Vaccari et en partie de la proprié
té Mafera. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans un immeu

ble sis à Alexandrie, rue Gouda, No. 39, 
se composant d' un terrain de 764 p.c. et 
d'une construction y édifiée, compre
nant un rez-de-chaussée e t deux étages 
supérieurs ainsi qu 'une chambre sur la 
terrasse, limité: Nord, par la rue Gouda 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
!a propriété des Hoirs Ramadan Zayan; 
Est, par une ruelle privée, sans issue; 
Ouest, par la ruelle Karakiche où se 
trouve une autre porte d'entrée. 
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Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

i\Iisc à p rix sm· baisse: 
L.E. 1200 pour le 1er lo t. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
547-A-190 Jean Mavris, avocat. 

Date: Mercredi 16 F évrier 1938. 
A la requête de la DameDespina ~er

vudachi, propriétaire, SUJette hellene, 
seule et unique bénéficiaire de la Daira 
Draneht Pacha, ayan t siège à Alexan
drie, rue Sésostris No. 18. 

Contre: 
1.) Kamel Bey Herfa. 
2. ) Les Hoirs de feu la Dame Ilana Mo

h amed El Kharachi, décédée en cours 
d 'expropria tion, savoir: . . 

a) Kam el Bey Herfa, susmcnüonne ; 
b ) Cheikh Ahmcd Abdel Mc taale ou 

Abdel Al El Kharachi; 
c) llag Moham ed Abdel Metaale ou 

Abel el Al El Kharachi; 
cl ) Amin Abdel :vrctaale ou Abdel Al 

El Kharachi; 
e) Hamecl Abdel :\1ctaale ou Abdel Al 

El Kbarachi; 
f) I\:am el Abdel :\Ie taale ou Abdel Al 

El Kharachi; 
g) Abd el Aziz Abdcl Metaalc ou Ab

del Al El Kh arachi. 
Tous proprié taires, suj e ts égyptiens, 

domici li és à Damanhour (Béhéra). 
En Yertu d'un 1er procès-verbal de 

sais ie immobilière de l'huissier N. An
dréou, en date elu 2 Mai 1929, transcrit 
avec sa dénonciation le 18 Mai 1929 sub 
No. '1033 (Béhéra), d'un 2me procès-ver
bal de saisie immobilière de l'huissier 
A. :\1icli, en da te du 23 Mai 1929, trans
crit avec sa dénonciation le 6 Juin 1929 
sub No. HiS (Béhéra) e t d'un 3me pro
cès-verbal clc saisie immobilière de 
l'huissier A. Knips, en date du 29 Mai 
1929, transcrit avec sa dénonciation le 
14 Juin 1929 sub No. 4589 (Béhéra). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er, 2me et 3me lots : 

déjà adjugés. 
4me lot. 

a) 51 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
de terrains de culture sis au village de 
Birke t Ghattas, Markaz Abou Hommos 
(Béhéra), actuellement réduits à 50 fed
dans, 7 kirats et 11 sahmes, divisés com
m e suiL: 

Au hod El Rachidia No. 15, ki sm awal. 
'1 feddans formant les parcelles Nos. 

6 e t 9. 
Au boel El Rachidia No. 15, kism tani, 

en trois parcelles: 
1.) 5 feddan s et 5 kirats formant la 

parcelle No. 7. 
2.) 6 feddans et 5 kirats formant la 

parcelle No. 4. 
3.) 7 feddan s et 2 kirats, formant la 

parcelle No. 2. 
Au hod El Kholgan No. 13. 
20 feddans faisant partie de la parcel

le No. 2, ac tuellemen t réduits, par suite 
de l'expropria tion pour utilité publique 
d'une superfi cie de 1 feddan, 5 kirats et 
H sahmes, à 18 feddan s, 18 kirats e t 10 
sah mes. 

Au hod Sérou No. 10, en quatre par
celles : 

1.) 1 feddan, 12 ldrats ct 4 sahmcs for
mant la parcelle No. 6, actuellement ré
duits par s ui tc de l'expropriation pour 
utilité publique d'une superficie de 2 ki
rats et 6 sahmes, à 1 feddan, 9 kirats ct 
22 sahme , faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

2.) 5 fedclans et 2 kirats, fa isant partie 
de la parcelle No. 15. actuellement ré
duits, par suite de l'expropriation pour 
u tilité puhlique d 'une su perficie de 4 ki 
rats et 21 ~:ahmes, à 4 feddan s, 21 kirats 
et 3 sahmes. 

3.) 1 fedclan et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

4.) 1 fedclan et 6 kirats, fai sant partie 
de la parcelle No. 15. 

b) 17 feddans et 8 sahmcs à prendre 
par indivis dans 79 feddan s e t 4 kirats 
de terrains de culture sis au village ete 
Bas tara, i\Iarkaz Damanhom· (Béhéra), 
divisés comme suit: 

Au hod El Nachou El Kiblieh wal 
Wastanieh No. 6. 

19 feddans e t 16 kirats formant la 
parcelle No . 23. 

Au hod El Betaya wal Baranisha No. 
15, en troi s par celles: 

1.) 19 feddan s et 7 kirats formant la 
parcelle No. 18. 

2.) 2:l fcddan s et 8 kirats formant la 
partie Ouest de la parcelle No. 17. 

3.) 18 fcddans et 21 kirats Jormant la 
partie Est de la parcelle No. 17. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites co-nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2300 ou
tre les frais . 

Alexandri e, le 14 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

E. Cambas ct B. Smyrniadis, 
594-A-204 Avoca ts . 

Date: Mercredi 16 Févr ier 1938. 
A la requête du Sieur Sebastiano Bel

lobono, fil s de Ignazio, de Lu igi, rentier, 
italien, domicilié à Alexandrie, rue 
Cheikh Al y El Lessi No. 39, et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Enrico 
Latis, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Wanès Manossian, 
fil s de Simon, de Kevork, sujet local, 
domicilié à Siouf, Ramleh , banlieu e d 'A
lexandrie, dans l'immeuble de sa pro
priété, oumoudieh de Ramadan Scif. 

En vertlll d 'un procès-verbal de saisie 
du 11 Juin 1936, huissier G. Hannau, 
transcrit avec sa dénonciation le 30 Juin 
1936 sub Nos. Alexandrie 2'198, Béhéra 
1398. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi 

cie de 748 p.c., sur laquelle es t élevée 
une villa, composée d 'un rez-de-chaus
sée de 3 chambres et accessoires, occu
pan t environ 120m2, la dite parcelle sise 
à Gheit El Sakkia, dépendant de la loca
lité de El Siouf, kism El Rami, Gou
vernora t d 'Alexandrie, oumoudieh de 
Jtamadan Seif, banlieue d'Alexandrie, 
dépendant d u village de El Rami, di s
tr ict de Kafr El Dawar (Béh éra), au h od 

E l Bollea c L El Got1ddabi No. G2, fai sant 
partie clc la parce lle No. 8 s uivan L carte 
cadastrale de 1./1000, ct aux hod s El Bo!
lca wal K ocli .. tbb i ~o. 36, con1pri sc clans 
la }Hl rcel lc No. :1 elu plan d' l ·~ l H.aml à 
l'éche ll e de 1/ 4000, l'C]JJ·6sc ntanL le lot 
No. 10 du plan cl cs Lcrra ins de Gheit El 
Sakkia dros.·é pm· ring . . Hassan J!'ahmy 
pour compte de Mme Hcnnc tte Kheir, 
épouse AnLoinc Sulam é Bey; la dite 
parcelle li mi Léc: l\ orel, sur une long. de 
14 m., par une rue large de 3 m.; Sud, 
sur une même lon g., par le lot No. 8 du 
plan su sdit; Es t, sur une long. de 29 
m., par une ruelle lcngc de 3 m. ; Oues t, 
ur une même long. pa1 le lot No. 9 du 

plan. 
Mise à prix sm· haîsse: L .E. 200 outre 

les frai s. 
Al cxanclri c, le H Janùcr 1938. 

Pour le requéran t, 
531-A-19'1 Enrico Lali s, avocat. 

Date: Mercred i 1G F évrier 1938. 
A la requête elu Sieur François Vida

lis. 
Contre le Sieur :\limi Mavropoulo. 
En vel'lu d'un 1Jrocès-vc1·bal de sai sie 

immobilière d u 30 :\'lars 1936, suivi de 
sa dénonciation du 7 Avril 1936, tous 
deux tranc:crils le 18 Avril 1930 sub Xo. 
111/ü. 

Objet de la Yente : 
Une parcelle cle ler ra in cl ' unc :-;uperfi

cic de p.t·. ~>:20,00, c: isc ~l la s la li on Sei
fer (Ramlch), c!onnanL sur la rue El 
R aml El Aboukir, ensemble avec la 
construction y élevée, composée d'un 
r ez-de-cha ussée ü t· sage cie magasins eL 
de deux é lages c· u péricu rs, en tou rée 
d 'un mur cle maçonnerie, lirnité : Es l. 
propriété Ahmccl :::aad et ::;on associé, 
sur 29 m. 23; Ouest, propriété Cheikll 
Khalil i\I uusta fa Ha ·san El K odclabi, 
sur 29 m.; Nord, par la ru e Abou ki r, sur 
10 m .; Sud, par une rue de l5 m. sur 10 
m . de lon gueur. 

T el que le touL sc poursuit c L com
porte san s aucune exception ni résen:c. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frm". 
A1exanclrie, le H Janvi er 1938. 

538-A-181 E. Pavlidès, aYocal. 

Date: Mercredi 1l5 Février 1938. 
A la requête cie ::: Hoirs Eminc Yél1ia 

Pacha, savoir: A ly Bey et les Dames Ba
hia, Sania ct Gamila, proprié ta ires, égyp
tiens, domiciliés à Alexandrie, rue 1\Iah
moud Pacha El Falaki, No. 14. 

Au préjudice du S ie ur Mohamecl Ab
del Al Mohamcd, propriétaire, égyptiCn, 
domicilié à Alexandrie, kism Karmouz, 
rue Erfan Pacha, No. 32. 

En: vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1934, dénoncée le 
28 Mai 1934, transcrits le 9 Juin 1931

t 

sub No. 2824 Alexandrie. 
Objet de la vente: lot unique. .. 
Une parcelle de terrain de la supcrlJ

cie de 413 p .c. 28/100 avec la eon t.ru r
tion y élevée d'un seul étage comprr
n an t d es maga ins et une fabrique de 
carreaux en ciment, le tout sis à Ale
xandrie, kism Karmouz, chiakh e t l\Toll
sen Pacha, rue Erfan Pacha No. 32 _rL 
rue El Metawla No. 2, limité comme swt.: 
au Nord, su r un e long. de 14 m., par la 
rue Erfan Pacha ; au Sud, sur une 
long. de 13 m. 50, par la maison No. 4 
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de la rue El Metawla, propriété de la 
Dame Galila Hassan Mohamed; à l'Est, 

ar Ja rue El Metawla où il y a la por
te d'en trée des tinée aux con~truc~i,?n~ 
à surélever, sur une long. de ib m. oo ~ .a 
J'Ou es t, s ur une lonq·· de 19 m., propne-
té de S. K Emine . Yeh1a . Pacha. . 

Tel qu e le dit Imme_uble se poursu~t 
cL compodc y compns tous access?I
res, dépcudanc~s ~u attenance~, cx.Is
t'lnls ou à être eleves dans la smte, amsi que toute augmentation ou améliora-
tion. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais . 
;\.lexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
62.1.-A-206 Mohamed Farid, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 193fi. 
A la requête des Sieurs André et 

cunstan lin Lascaris, fil de Georges 
La~caris, hellènes, domiciliés à Al c:xan
drie cL y élcc tivement en l'élude de Mes 
!\1. Ta larakis cl~ . Valentis, avoea ls. 

,\ l'cnronlre de : 
1.) Le Sieur Sourour Indraous Abdou , 

décéllé, de son vivant proprié taire, égyp
lirn, domicilié à Alexandrie. 

:2.) La Dame Marie Alexandre Gattas 
Yousscp l1, épouse du dit défunt, tan t en 
so n nom personnel qu'en sa qualilé de 
tulricc tlc ses cnfan ts mineurs, issus de 
son union avec le dit d6funl, tous héri
tier~ avec elle de feu Sourour Abdou 
su~nommé, savoir: Angèle, Florence, Jo
séphine, Denise et Antoine, domiciliés à 
Alexandrie, à :VIoharrem-Bc'j, rue Os
man Ebn Efan, No. 10. 

En vcrlu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 6 Octobre 1936, huissier 
A. 1\licli, transcrit avec sa dénonciation 
le 21 Octobre 1936, sub No. 4024. 

Objet de la vente: 
L) Un lerrain avec l'immeuble de rap

port, sis à Cleopatra, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, No. 17, rue Allam El Di
ne, dite aussi Charei, Ard de la Société 
de Sporling, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, consi tant en un 
terrain de 1173 p.c. 60 et la maison y éle
vée, de rapport, composée d'un rez-de
chau ée et de trois étages supérieurs 
de deux appartements chacun, le tout 
limité: lord, par la rue Allam El Dine; 
Sud, par le lot No. 1058 ; Es t, par le lot 
No. 1062; Ouest, par le lot No. 1063. 

2.) Un Lerrain de la superficie de 197 
m2 117 oit 351 p.c., sis à Jbrahimieh, 
avec l'immeuble de rapport élevé sur la 
totalité du dit terrain, composé d'un rez
de-chaussée, de deux étages supérieurs 
amsi que de trois chambres de lessive 
sur la terrasse, le tout limité : Nord, par 
un lerrain vague appartenant aux débi
teurs et autres; Sud, rue Héliopolis, où 
s~ ~rouve la porte d'entrée, plaque mu
metpale Jo. 1; Est, par l'immeuble des 
H01rs Nessim Bey Yanni; Ouest, par la 
rue ~.'lare Aurèle. 

Ain i que le tout se poursuit et com-
porte an aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.R 3200 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Oulre les frais. 
Al exandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

554-A-197 Avocats. 
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Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requêle de la Raison Sociale Al

len, Aldcrson & Co., Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Aly 

Bey Mahmoud Soliman, fil s de Mah
moud Pacha Soliman, savoir la Dame 
Attiat Hanem, fill e de feu Idris Bey Ra
gheb, petite-fille de feu Ragheb, veuve 
du dit défunt, ès nom eL ès qualité de 
tutrice légale de ses enfants mineurs 
Hassan, Abdalla et Nazli, enfants du dit 
défunt, propriétaire, locale, demeurant 
au Caire,· à Zamalek. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Août 1936, transcrite 
le 16 Septembre 1936 sub No. 2548 Ghar
:bieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens sis au village de Seguine El
Kom, district de Tantah (Gharbieh). 

Ancienne désignation. 
La moitié ·oil 258 feddans, 18 kira ls 

ct 21 sahmcs à prendre par indivis dans 
517 fecld ans, 13 kirats ct 18 sahmcs. 

Dé ignaLion réccn Le. 
La moitié soit :25o fedclan ct 5 kirals 

indivis dans 516 feddans et 10 kirat . 
2me lot. 

Biens sis au village de El HayaLem, 
district de El Mehalla El Kobra (Ghar
bieh) . 

Désignation ancienne et récente. 
La moüié soH 't5 feddans, 14 kiral et 

11 sahmc · indivi · dans 01 fecldans, 11 ki
rats et 22 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limilcs consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à JH·ix: 
L.E. 25850 pour le 1er lot. 
L.E. 9150 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour Ta poursuivante, 
612-C -o95 Charles Ghali, avocat. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 1o Février 1938. 
A la requête du Sieur J ean Poriazi, 

fil s de Charalambo, petit-fi ls de Comni
no, propriétaire, hellène, domicilié à 
Alexandrie, Mazarita, rue Alexandre le 
Grand, No. 57, et y électivement au ca
binet de Mes M. Tatarakis et . Valen
tis, avocats à la Cour. 

A l'encontre de la Dame Popi veuve 
André Poriazi, fille d'Antoine Romano, 
petite-fille de Constantin Romano, u
jette hellène, domiciliée à Athènes 
(Grèce), rue Héraclitou No. 7 et à Ale
xandrie en son domicile élu auprès de 
Me Th. Flascakis, avocat à la Cour. 

En vertu de la grosse en due forme 
exécutoire d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie en 
date du 2 Mars 1937, R. G. 41711/61e A.J., 
dûment signifié le 14 Avril 1937 par 
exploit de l'huissier U. Donadio et ayant 
acquis l'autorité de la chose jugée par 
suite de non appel suivant certificat du 
Greffe de la Cour en date du 24 Juin 
1937. 

Objet de la vente: 
Un immeuble de rapport situé: à Ale

xandrie, au quartier Mazarita, rue Ale
xandre le Grand, No. 57 tanzim, plus 
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extactement à l'angle formé par ce tte 
dernière rue et la rue Giacomo Lumbro
so (ex-rue Sabah El Dine Effendi), quar
tier Mazarita? ki sm l\1oharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, imposé à la Mu
nicipalité au nom d'André e t J ean Po
riazi, immeuble No. 545, journal 145, vo
lume 3 de l'année 1937, d'une superfi
cie de 1300 p.c. environ, dont une éten
due de 570 m2 environ est couverte par 
la construction d'une mai on de rap
port, composée d'un rez-de-chaussée 
comprenant des magasins et deux ap
partements, surmonté de 4 étages su
périeurs comprenant chacun 3 apparte
ments et d 'une terrasse comprenant un 
petit appartement ainsi que ill cham
bres de lessive, le surplus étant utilisé 
comme jardin. 

Le dit immeuble limité dans son en
semble : \' ord, par une ligne bri ·ée al
lant de l'Ouest à l'Est, sur 19 m. 63, par 
la propriété cx-IIornbostcl, du \' orel au 
Sud sur 0 m. GO, de l'Ouest à l'Est ;;ur 2 
m . 85, elu ;\orel au Sud sur 'ï m . -~0 d de 
l'Ouest à l' 8sL sur 8 m . 56, le tout en
tou ré crun m ur d'enceinte, par des 
écheches cl la propriété des Hoirs Sté
phan Sigala; Est, suc 2:2 m . 05 par un 
terrain, propriété i\éguib Orfali; Sud, 
sur 25 m. J.O par 1a rue Alexandre le 
Grand; Ouest, ur 23 m. 65 par la rue 
Giacomo Lumbroso, ex-r ue Sabah El 
Dine Effendi. 

Ain i que le touL sc poursuit ct com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec tous accessoires, clépcndances, as
censeurs e L au tres immeubles par des
tina tion qui en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 15500 ou !re les frais. 
Alexandri e, le ill Janyicr 1938. 

Pour le poursuivant, 
M. Tataraki s et N. Valentis, 

553-A-196 Avocats. 

VENTES VOLONTAIRES. 

Dale: l\lercredi iG Février 1938. 
A la requ,ête de J ean D. \'icolaidis ct 

en tant que de besoin du Sieur R. Au
ritano, èsq. de délégué de créanciers 
du Sieur J ean D. ~icolaidi s . 

Objet de la ven te: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 6349 1/2 p.c., entourée de murs 
et au mili eu de laquelle se trouve éle
vée une mai ·on d'habitation composée 
d'un rez-de-chau ·sée et d'un premier 
étage, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, entre les taLions Schutz ct Zizi
nia, rue Mohattet Seffer _ ro. 9. 

La ruelle qui se trouve du côté Sud 
de la propriété e t comprise dans les 
biens mis en vente. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 2800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

593-A-203 J ean Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février f938. 
A la requête du Sieur Nasri Huri, pro

priétaire, suj et ru se, domicilié à Ale
xandrie, agis ·ant tant en son nom per
sonnel que comme seul m embre com
posant la Raison Sociale N. Huri & Co. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Bandar Tantah, 

chiakhet No. 1, ki sm tan i. Markaz Tan-
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tah, Gharbich, rue E l Gaafari eh El Ba
hari No . 235 ct No. 2 m elkc, composé 
d'un terrain de la superficie de 8900 m2, 
avec les con s truction s y é levées consis
tant e n une usine d 'égrenage avec tous 
les accesso ire Lcl s que m é ti ers, presses, 
chaudière , machines crib lcurs, c Lc. 

Tels que les dits bie ns sc pours uivent 
et comportent avec toutes le urs a nn exes, 
connexes, dépendances e t toutes les 
augmentations et améliorations qui 
pourraient y être apportées par la s uite. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 J a nvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
592-A-202 Jean Lakah, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs Ahmed Eff. Moha

m ed E l Kl1oli, dit aus i Ahmed Taher, 
fils de Mohamcd, de feu El Kholi, sa
voir: 

1.) Dame :vrounira Darwü·he Mousta
fa, sa veuve, agissant la n t personne lle
m ent que comme tutrice légale de ses 
enfant-· mineurs: Mohamed Hamed et 
l\loh am ed Fathi, issus de on mariage 
avec le dit défunt. 

2. ) Dlle Khadiga Taher, sa fille. 
3.) Ahmed Taher, son fils. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés il Alexandrie, r u e I\Iedawara No . 25. 
B. - :\1. le Greffier e n Chef près le 

Tribunal :\li x le d 'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu Faltass 
Ebeidal la Fallass, fils de feu Ebeidalla, 
de feu Fallass , savoir: 

1. ) Dame Fahima, sa veuve, fille de feu 
Abd e l Sayed, prise tant per. onncllcmcnt 
que romme tutrice de ses enfan ts mi
n eurs : a) Sami, b) Dichri, c) 'ouraya. 
domiciliés à Sohag, Guirguch, rue Amin 
Pacha. 

2. ) Bichara, son fil s majeur. 
3.) llanem, sa fille majeure, domiciliés 

à Baliana, Markaz Balian a (G uirg ueh ). 
T ous )Jropriétaircs, locaux, pris e n 

leur qualiLé de seuls représe ntants de 
la succes..:ion de feu le ur au te ur Fallass 
Ebeidallah Faltass. 

En H!J·tu ù ' un prod~s - vcrba l de sa isie 
immrJbilièrc dressé le 10 Octohrc 1035, 
h uis s ier Ch . Giovannoni, dénoncé les 2o 
Or:lr,rJre 1U35 cL '1 Novembre 1035, huis
sier:; G. l"arwagi cL A. Kalcm l<ar iun, cL 
tran serits le a Novembre 1.035, s ub No. 
12fifi Guirguch. 

Ohjet de la vente: loL uniqu e. 
IJnc parc.:cl le de lerrain de la s uperfi

cie r,ic 1~R7 m2, s ise au hFLndar d e Ba li a
n<t , di s trict du même n om, Moud ir ich 
dr! f)uirgueh, rue J~l Mar-kaz No. 1''· uvee 
lr!s r:ons l.ruelir;n s y é levées co ns is ta nt en 
unr: rnai s r;n J>()rtanL le :'Jo. 77 imm cu
hlr:, c:r; mprJsé:e de troi s r': l.ages avec clé
rwndunr:cs , deux magas in s c l une ma
rhJdiit rie lent ill es, une chouna de céréa
lr!s el rJcs dépôts, le Lout in scrit au 
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takliJ de Faltass Ebcidallah s ub No. 
1202, année 193ft, li mité: Nord, en partie 
e n vo isinage avec la mai son du Père 
Chou cr i Gu irgui s Tanious e L frères, No. 
'1211 immeuble, e n part ie par la maison 
de Habib Ghobrial, No. 1.37 immeuble 
et part ie par un e itïïpasse dépendant 
de la rue Ahmcd Darwiche ct en partie 
la maison de Habib Bcbaoui, No. ti-38 
immeuble, s ur une long. de 35 m . 95, 
puis vers le Sud, près de El Moursi El 
Sayed Mourad, No. H8 immeub le, s ur 
une long. de 1 m. 20 ct enfin vers l 'Es t, 
près d u môme, s ur une long. de 17 m. 
50; E s l, rue du Tribunal Indigène No. 
16, s ur une long. de 38 m. 85: Sud, rue 
El Markaz No. 14, où se trouve la porte 
d 'entrée, s ur une long . de t14 m. 65; Ou
est, en partie près d'une ruelle sans 
issue, sur une lon g. de 24 m. 90, puis 
se dirige vers l'Oues t, près de la ruelle, 
sur une long. de 4 m. 

T els que les dits b iens se pours uivent 
et comportent, avec toutes construc
tions, dépendances, altenances ct autres 
accessoi res quelconques existant ou à 
ê tre élevés dan s la s uite, y compris tou
Les augmentations et autres améliora
tion s. 

Mise à pl'ix sm· baisse: L .E. 300 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le H J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

539-AC-182 S. H. Arwas, avocat. 

Dale: Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requête de la Dame Eveline F er

mon. 
Contre Aly Bey E l Dalli. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 8 Avril 1935, dénoncé et 
transcrit avec sa dénonciation le 1er Mai 
1935 sub No. 287 (Fayoum). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une m ai.son, lerrain et constructions, 

d 'une s uperfi c ie de :1.137 m2 50 cm., s ise 
à Fayoum, Markaz et Moudirieh de F a
youm, rue El Yousfi No. 122, kism sales, 
No. 75 impôts, desquels 697 m2 couverts 
par les constructions de deux étages, 167 
m2 par cinq chambres eL 6!1 m2 par une 
écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

56!J-C-ü5G. Emile Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 103~ . 
A la r cquêle du Sieur Gaetano Zap

pa la, Jil s de Jeu Giovanni .Zappa la, de 
Jeu Gaetano %a ppa la. proprié ta ire, ita
li en, dcmcuran L au Ca ire. 

Au p•·éjud iee du Sieur Séli m Abd cl 
Malak Hanna El Khanagry, pri s en sa 
qu a lité de c: ura lc ur de l'interdit Awadal
la h ·A bd cl Ma lak Hanna E l Khanagry, 
fil s de fe u Abd cl Ma iak, de feu Han na 
8 1 Khanagry, propriétaire, Joc:a l, dcrrlCu
ran l, au Ca ire, rue El Kolali Nos. 23/25. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immob ili ère du f> Décembre 1935, dénon
cé le 1'1 Déccmhrc 1D35, tran sr:r i l avec 
sa dénoncia ti on Je 23 Déccmbrc 1935 s ub 
No. 0213 Caire. 

Ohjc l de la ver.Lc: Cl' un se ul lot. 
U ne parce ll e de LcrTain de la s uperfi

cie de 236 m2 77 cm2 et d'après le nou-
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veau mes urage du Sur-vey d ' une s uper
fi cie de: 

1.) 178 mètres carrés. 
2.) La moitié par indivis dans un pas

sage commun s ur les côtés Nord cL Ou
est, ct ayan t une superficie de 78 m2 
90 cm2. 

Ensemble avec toutes les construe
tion s y élevées, consistant en une mai
son composée d'un rez-de-chaussée con
Lenan t 2 m agasins derrière lesqu els sc 
trouvent 2 petits appartemen ts cL 2 éta
ges supérieurs, chaqu e étage contenant 
2 appartements, soit en toul 6 apparte
ments ct 2 magasins, le tout s is au Cai
re, à E l Kolali, rue E l Zahar No. 28, kism 
El Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, chia
khet. Zahar, moukallafa 2/62, année HJ;~~ 

Tel que le tout se poursuit el com~ 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
Jes c:-Jarges. 

Mise à pl"ix: L.E. 800 outre les frai ,;. 
Pour le poursuivant, 

François Nicolas, 
558-C-6!18 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête ùu Sieur Richard Adler. 
Au préjudice elu Sieur Wahba Chalabi 

Awad, fi ls de Chalabi, petit-fils de Awad, 
propriétaire et commerçant, local, clr
meurant à Deirout (Assiout) . 

En vertu d'une saisie immobilière elu 1 
Août 1932, hui ssier K. Boulas, dénonrr:·c 
le 22 Août 1932, huiss ier Della Mara, le 
tout transcrit au Greffe des IIypothèq tH's 
du Tribunal Mixte du Caire le 25 Aoùt 
1932 sub 1 o. 1907 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot cl Ll Cahier des Charges. 

Une parcelle de terrain s ise à Dciro·ul. 
Markaz Deiro ut, Moudiriell ci'Assi nul. 
d'une superficie de 737 m2, à la ruel le
dayat No. 1, avec la construction y é•lc
vée, consistant en une maison d'habita
tion en briques rouges, d'un rez-dr
chaussée et de deux étages supérie ur~. 
imposée s ub No. 29, chiakhet El I\larkaz 
No. '1, ains i que les dépendances con :- i:-'
tant en m agasins, cour ct jardin. 

Pour les li mi tes consulter Je Cah ier 
de :::. Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre le:; frai ;-;. 
Pour le poursuivanl . 

578-C-668. Maurice Castro, avtH'<il. 

Dale: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requêle de The Ionian Bank Li · 

mi led. 
Conll·e E l Ilag Mohamcd El Saycd 

Saad El Cl1aaraoui. 
En ve1·tu d ' un procès-verbal de sai~il' 

immobi lière tran scrite Je 18 Mai lO:l:.:', 
No. HH Galioubich. 

Obje l de la vcnlc: lot uniqu e. 
Une parcelle de 130 m 2 250, cnsetn

ble avec les con LrucLion s y élevées d 
suivant le nouveau kachf du Survcy un e 
parcelle de H6 m2, s ise à Benha, f\Jar
kaz Benha (Galioubieh ), à la rue Souatl. 
parcelle No. 12. . . 

Pour les limi tes consulter le CahJCJ 
àf'::; Charges. . . 

Mise à prix : L.E. 30 out_rc. les fr~,' ~· 
611-C-691. Michel A. Synot1s, avot .at. 



H /15 Janvier 1938. 

JJale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, sujet tchécoslovaque. 
Au préjudu.:e des HOirs de feu_ Far

oha 1 i Ahmed Iviohamed Att1eh, flls de 
~\J1m ecl, fil s de Mohamed, fil s de Attieh, 
proprié taire et commerçan t, sujet local , 
demeurant à Maabdah, Markaz Abnoub, 
;\lou cli ri eh d'Assiout, savoir: 
' .l. ) Abcle l_ Jiakim Farghali A:hmed Mo
hamecl Allw, son fil s majeur, esn . et èsq. 
de tuteur de ses frères mineurs :Moha
med, Ahmed, Mahmoud, Attia, Faissal et 
Younès, 

2.) La Dame Fatma Sayed Hassan, sa 
veuve, èsn. e L èsq. de tutrice de son fils 
mineur Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immolJili.ère du 26 Novembre 1932, 
Jwissier Georges Khodeir, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixlc du Caire le 20 Décembre 1932 sub 
\o. 2725 (Assiout). 

Obje t de la vente: lot unique. 
La moitié par indivi s clans 32 fecl

dan,.;, 18 l<ira ts et 22 sahmes, mais en 
réalité 32 feclclans, 18 kirats et 14 sah
mcs cie terrains sis à Nahiet El Maabcla, 
i\·Jarkaz Abnoub, Moudirieh d 'Assiout, 
cliric;és comme suit: 

1.) 1 kirat e t 16 sahmes au hocl El 
Hi111al ~o. 1, tarh el bahr, par indivis 
dan" la usdite parcelle. 

2. ) 12 l<irals et 8 sahmes au hod El 
Souk ~\To . 2, faisant partie de la parcelle 
~o. 10, par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 7 kirats au bod Om Arbaate Acha
ra l•:l Charki No. 4, taisant partie de la 
parcelle No. 5, par indivis clans la dite 
jléll'CClle. 

4.) 10 kirats e t 16 sahmes au hod Om 
Soliman No. 5, faisant partie de la par
celle ~o. 8, par indivis dans la dite par
celle. 

5. ) 1 kirat et :L2 sahmes au hod El 
Gharbieh No. 6, faisant partie de la par
··cllc ~o. 18, par indivis dans la dite par
celle. 

6.) 7 kirats au hod El Khalil El Kebli 
i\o. 7, fai sant partie de la parcelle No. 
20, par indivis dans la dite parcelle. 

7.) 8 kirals et 11 sahmes au bod Kha
li b El Bahari No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 13, par indivis dans la dite 
parcelle. 

8. ) ill kirats au hod El Telte El Kebli 
l\'o. 9, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis. 

9.) :L feddan et 1 k irat au hocl El TelLe 
El Bahari No. 10, faisant partie de la 
parrcllc No. 2, par indivis. 

iO. ) 13 kirats au hor:l El Raffi El Ghar
bi No. :L2, faisant partie de la parcelle 
Xo. 2, par indivis. 

11.) 8 kirats et 2 ;.:ahmes au hod El 
R.crih El Wastani No. 13, fai sant partie 
de la parcelle No. t, par indivis . 

12.) J feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hocl _El Tcssaa El Gharbi No. 15, faisant 
partw de la parcelle No. 1, par indivis. 

13.) 10 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. i7, faisant partie de la par
cene No. 1, par indivis. 

H. ) 1 fedclan e~ 2i kirats au hocl El 
~elte No. 18, faisant partie de la parcelle 
1 0· 9, par indivis. 

1
l 5.) _20 kints au hod Mouchrefate No. 
' fa1 s~n t part:ie de la parcelle No. 30, 

Par mdJVis. 
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16.) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Seid No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 6, par indivis dans la dite 
parcelle. 

17.) 20 kirats et 8 sahmes au hod El 
qardouche El Kibli No. 26, faisant par
tie des parcelles Nos. 5 et 6, par in di vis 
dans les deux elites parcelles. 

18.) 1 kirat au hod El Garf ~o . 30, fa i
sant partie de la parcelle No. 8, par in
cllvls clans la d ite parcelle. 

i9.) 1 fedclan et 7 kirats au hod El 
Fas sad No. 38, fai san L partie de la par
celle 1 o. 11, par indivi s dans la di le par
celle. 

20.) 1 kirat et 20 s<t.llmes au hod Om 
Cboulteche No. 111, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis clans la dite 
parcelle. 

21.) 5 kirats et 14 ~ahmes a u hod El 
Balad No. 5:L, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite 
parcelle. 

22. ) 2 feddan s, 7 kirats et 10 sahmes 
au hod El Retba No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 10, par indivis dans 
la di te parcelle. 

23.) i8 kirats e t 20 sahmes au hod 
Khayaba No. 54, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite 
parcelle. 

24.) 1 feddan, 11 kirats e t 4 sahmes 
au bod El Hebeiche No. 58, faisant par
tie de la parcelle No. 14, par indivis 
dans la dite parcelle. 

25.) 1 fecldan et 8 kirats au hod Om 
Khodeir No. 59, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle. 

26.) 6 kirats et i2 sahmes au hod Deir 
El Nahia No. 45, faisant partie de la par
celle No. 20, par indivis dans la dite par
celle. 

27.) 2 fecldans, 5 kirats et :L2 sahmes 
au llod Abou Nabout No. 6i, faisant par
tie des parcelles Nos. 26 et 27, par indi
vis dans les deux parcelles. 

28. ) 1 fecldan, 8 kirats et 12 ·ahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivi s clans la dite par
celle. 

29.) 6 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Abaclieh No. 60, fai san t partie de la par
celle No. 29, par indivis dans la dite par
celle. 

30. ) 23 kirats et 4 sahmes au hod Ab
del Hafez No. 62, parcelle No. 33. 

31.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Nagharah No. 63, parcelle No. 35. 

32. ) 1 feddan et 10 kirats au même 
hod, parcelle No. 21. 

33.) 16 kirats et 20 sab.mes au même 
h od, faisant partie des parcelles Nos. 23 
et 211, par indivis dans les deux dites 
parcelles. 

34. ) 7 kirats et '1 sahmes au hocl 
Ghayada No. 65, parcelle No. 28. 

35.) 22 kirats et 20 sahmes au hocl 
Om El Gamdia El Kiblia No. 27, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans la dite parcelle. 

36.) 2 feddans et 4 kirats au hod Far
ghali Ahmed No. 86, faisant partie de la 
parcelle No. 15, par indiYis dans la dite 
parcelle. 

37.) 3 feddans, 14 kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Zl 

38. ) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Farek No. 69, faisant partie de la par
celle No. 38, par indivis dans la dite 
parC'rl l·'. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à r.wix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Castro, 
557 -C-647 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi Hl Février 1938. 
A la requête de The Engineering Cy. 

of Egypt. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Amin El Chafei. 
2.) Amin El Chafei. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant au village de Sei la El Charkia, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier M. Kyritzi, du 14 
Mars 1935, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 6 Avril 
1935, No. 670 Minia. 

Objet de la vente: lot unique. 
51 fecldans, 7 kirats et 16 sahmes de 

terrains de culture sis au village Seila 
El Charkieh, MarlŒz Béni-Mazar (Mi
niel! ), divisés comme suit : 

a) Propriété Amin El Chafei. 
46 feddans, 21 kirats et 6 sahmes en 

dix parcelles, savoir: 
1.) 5 feddans, 18 kirats et 16 sahmes 

au hod El Rebaw No. 1, parcelle No. 21. 
2.) 8 fedclans et 11 l<irats au hod El 

Bourah El Baharia No. '1, parcelles Nos. 
1, 3 et 4. 

3.) 4 fecldans, 9 kirats et H sahmes au 
bod El Makial No. 5, faisant partie de la 
parcelle 1 o. 9. 

4.) :L fedclan, 2i kirats et i6 sahmes au 
hod El Zaafarani El Gharbi No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 7. 

5.) 1 fedclan et 20 kirats au bod Dayer 
El Nahia No. 8, faisant partie de la par
celle No. 3. 

6.) 1 fecldan et 15 kirats au même hod, 
parcelle 1 o·. 8, indivis clans 2 feddans, 4 
kirats et 20 sahmes. 

7.) 7 feclclans, 22 .kirats et 6 sahmes aü 
hocl El Guinéna No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

8.) 10 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au même hocl, faisant partie des parcel
les Nos. 1, 2 et 3. 

9.) 1 feddan, 6 kirats et 18 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

10.) 3 fedclans, 1 kirat et 20 sabmes au 
hod El Marris El Charki No. 11, faisant 
partie de la parcelle No. 6, indivis dans 4 
fecldans, 15 kirats et 16 sahmes. 

b) Propriété Ibrahim Amin El Chafei. 
4 fedclans, 10 kirats et iO sahmes au 

hod El Guinéna No. 9. faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

575-C-665. Maurice Castro, avocat. 
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Date: Samedi 3 F évrier Hl38. 
A la req uête du i\Iinistère des \ Vakfs. 
Au préjudice tl"El Cheikh R~madan 

Ibrahim El I\:ad i, fil s de Ibrahim, f1ls 
d 'Aly, proprié taire , s uj c L é~-yptien, dc
meuran t à Ba ha, l\Iarkaz Bem-Souef, c t 
actuellement. :::a ns domicile connu en 
Egypte, débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Abclcl Ghani, f ils de feu .i\Ioha1:necl 

Sayed Salem, actuellement dele!lll a la 
prison de Tourah so·u s le numero 196/ 
DUG-1933. 

2. ) Hoirs de feu :\Iohamecl Sayed Sa
lem, fils de Sayed Salem, fils de Salem, 
savoir: 

1.) i\Iesseeda bent i\Iohamecl, sa veuve. 
2. ) Diab i\lohamed, 
3. ) Abou Self i\Iohamed, 
A.) Soltan l\Iohamecl, 
5.) Ramadan, 6.) .Assia, . 
7.) Eicha, 8. ) Taflda, 9.) Sarna, 
10.) Fatma, épouse Dessouki Abclou, 

ses enfan Ls. 
Tous demeurant au village de Baha, 

sauf la dernière qui demeure avec son 
m ari à :\azlet Chariche, lVIarkaz Béni
Souef, ti er s détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Juin 1933, huissier 
Doss, transcrit au Bureau des Hypothè
C[Lles du Tribunal l\Iixte elu Caire, le iD 
Juin 1935 sub :\o. 4911 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
2 fecldan s s is à Nahie t Baha, l\Iarkaz et 

Mouclirieh de Béni-Souef, au hocl El Zein 
El Bahari No. 12, faisant partie cle la par
celle No. 39, par inclivis clans 3 feclclans, 
19 kirats e t 12 sahmes . 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs clépen
l(]ances e t appenclances, tou s immeubles 
par nature c t par cles lination, r ien excl u 
ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadas tre. 

2 fecldan s au hod Om El Zein El Ba
hari No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 68, e t par indivis clans 3 feclclans, 19 
kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix: L.E. 25 outre les frai s. 
Le Caire, le 14 Janvi e r 1938. 

Pour le pour;; tli vant, 
Em. :\Ii s rahy e t R A. Hossc tti, 

563-C-633. Avocn t ~ . 

Date: Samedi 3 Févri er HJ38. 
A la requête du Mini s tère des vVakfs. 
r\u pt·éjudiee de Saycd Yott ssc f, fil s clc 

Jiamecl Yousse f, fil s de Yot1 sscf Ib rahim, 
propriéta ire, égyptien, demeurant au 
,Caire, à Sckkct Khan El Khalil, ki sm de 
Gamalich, ptès de Saycdna El Hu sse in . 

En vertu d ' un procès-ve rbal clc sai s ie 
imrnobiliùre rlu 13 Févr ie r HJ37, h11i ss ic r 
Giaq11inlo, tran sc rit a u Bt1rca u des Hy
fJOlhèqu cs dtl Tribunal :\ li x lc rltl Caire 
le 27 1.<-,év ri cr Hi37 s ub Xo. 1203 Caire. 

Ohjet de la vente: lot unique. 
Le quart par indivi s rl a ns une maison 

d e 120m2 :H cm. de Stlpcrlï c ic, terrain ct 
C()ns Lrucl ion s, No. 532, s ise au Ca ire, à 
Bah El Chaaria, Khalig El Masri, Gou
vernorat du Caire, limiléc: Nord, terra in 
vague c l le restant Darb KI Mazbah for
mé de 5 droites commençant de l'Oues t 
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à l'Es t. sur 2 m. 80, pu is se dirige vers le 
Suc! s ur 2 m. 30, puis vers l'Es t s ur 6 m. 
10, pui s \·cr::: le Nore! s ur 2 m. 50, puis 
vers l'Es t s tt r 1 m. 13 ; Esl, par la rue 
Kha li g E l i\ las ri s ur 8 !TL '• 5; S ud, par 
Hachcm Abele ! Ghani El Sahhar , formée 
clc 5 droites a ll ant de l'Es t ~t l'Oues t s ur 
12 m. Ot, puis sc dirige vers le Sud St!r 
12 cm., ptti s vers l'Oues t s ur 60 cm., pUls 
vers le Sud s ur 0 m. 25, puis vers l'Ouest 
sur 3 m . 23; Oues t, en partie wald et le 
rcstanll\Iahmoucl El Rawla sur 8 m. 70. 

T el · que les dits biens sc poursuive~t 
et sc compor ten t avec toutes leurs cle
pendanC'cs cl appc nda n ces c L tou s .i m
meubles par n ature et par clcs llll atwn, 
rien exclL. ni excepté. 

Désign a tion des biens d'après le nou
veau cadas tre. 

U ne quole-part soi[ le quarL à l'indivis 
clan s 1111 e mai son, terrain ct constru c
tions, d 'un e s uperficie de m2 i20, 34, ~ise 
à Bab El Cbaaria, Gouvernora t du Carre, 
parcelle l\ o. 532, à la rue El Khalig El 
Masri, limit és : Norcl, Lerrain vague e t le 
restant de la limite par Dar]) E l Madbah 
formé e d e cinq droites commençant de 
l'Oues t à l'Est sur 2 m. 80, puis sc dirige 
ver s le Sud s ur 2 m. 30, pu is vers l'Es t 
sur 6 m. 10, puis vers le Norcl sur 2 m. 
50, pui s vers l'Es t sur 7 m. 13; E s t, par la 
rue El l\.halig El Masri sur 8 m. 45; Sud, 
par I-Ianem Abele! Ghani El Sahhar, cette 
limite est formé e de cinq droiles allant 
de l'Es t à l'Oues t sur 12 m. 81., puis vers 
le Sud sur 12 m., puis vers l'Ouest sur 60 
m., pui s vers le Sud sur 0 m. 25, pu!s 
vers l 'Oues t sur 3 m. 23; Oues t, en partre 
par le Walcf et le res tant de la limite par 
Mahmoud Radia, sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 14 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

565-C-653. Avocats. 

Date: Samedi iD Février 1.038. 
A la requête cle The Engineering Cy of 

Egypl. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Abclcl 

Monéem, fils de Abclcl J\'Ionécm Abdel 
Kérim Ga<l, propriétaire, s uj e t local, de
m cumnL a u vill age de Namoul, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

En vel'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière, hui ssier M. Foscolo, du 13 
Déccm hrc 1933, transcri'L avec sa dénon
ciaLion au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 30 Décembre 
1!J33, No. 9086 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
D'après l'a ffectation inscrite le 12 Mai 

1.!J32, No. 3057. 
5 Jcddans, 12 kiraLs ct 20 sahmes mais 

d 'après la totalité des parcelles 5 fed
dans, iG kirats et 20 sahmes de terrains 
sis au vi ll age El Sedd, Markaz Galioub 
(Gali oubich), divisés comme suit: 

1.. ) 1 fedùan ct 12 sahmes au hod El 
Ezah No. 15, parcelles N ns. 20 et 21. 

2.) 11 kirals au hod El Omdeh No. 3, 
parcelle No. 31.. 
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3.) 2 Jccldans et iG k iral s indivi s dans 
3 fcddan s, 2 l<irats et 12 sa hmes, a11 mê
me hocl, dans la parcell e 0:o. '•ü. 

1.) 22 l<irals au hod Abuc l Gawali No 
10, par(' e ll cs Nos. 21 el 2'J. · 

5.) 15 l<irats e t 8 sahm cs au l1 o<l Fah
my No. 7, parce ll e No. ü. 

Nouvel le dés ig na tion <l es biens cl'u
près l'éta t de dél imita li o ll délivré par le 
Survey Dcpartment de Ga li o ubi c iJ en elu
te du 28 Mai 1933, No. 035 1933. 

5 fed clans, 3 kira ts c t 22 sahm cs de 
terra in s s is au vil lage 1 ~ 1 Seclll, Mar.kaz 
Kalioub (Kalioubi ch), divi sés r·omme 
s uit: 

1. ) 7 kirats e L 22 sahmcs au hod Fah· 
my No. 7, parcelle No. !J, a u nom de i\'lr;
guahed Ahmccl Méguahc<l El Bagouri , 
s uivant ac le tran scr it s ub X o. 431t 3 / 1.fl:32 
a in s i qu 'il r ésulte du regis tre du noll
veau cadastre. 

2.) 5 kirats ct. 22 , a hmcs a u m ême hrJr!, 
parcelle No. 8, au n om de Ahmcd Ahrl r·l 
Monéem Gaclou, a ins i qu 'il r és t1llc d l',.; 

registres elu nouveau cadas tre. 
3.) 2 feddans et 16 kira ls indivi s clan-

3 1'cclclans, 11 kirab e t 10 sahm cs au ho<! 
El Omclah No. 3, parcelle .\' o. L16, au n om 
d'El Che ikh ~acl c k Chcdid Abdcl 1\.éri tu 
Gadou, à litre de gage clc Ahm ccl Ahdr·l 
Monéem Gaclo u, s uivan t acte transnil 
s u]) No. 708 / 1032, a ins i qu'il ré:-;u ll c dr '" 
regi s tres elu nouveau cadastre. 

4. ) J feclclan cL 8 sahm es a u hod El 
Ezab No. 13, parcell e rvo. 38, au nom rlr· 
El Cheikh Sadek Chédid Abdcl 1\:ér int 
Gadou, à tilrc de gage de Ahmecl A]) r!, l 
Monéem Gaclou s uivant ac te transcrit 
sub No. 760 / 1.932 a in s i qu'il résulle du 
nouveau cadastre. 

5.) 10 kirats et 12 sahmcs au hoc! "\ lJ
clel Gawacl No. 10, parcelle No. 23, au 
nom de Ahmecl Eff. Zakarieh Nasr Cb n
reb, à titre de gage de Ahmed Abdcl i\In
néem Gadou, s uivant acte tran scri t sub 
No. 11893/ D2D. 

6.) H kirats e t 6 sahmes au hod FI 
Omdah No. 3, parcelle No. 21. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frai s. 
Pour la poursuivante. 

576-C-666. Maurice V. Cas tro, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1038. 
A la requête de Mabrouk F ergani, pro

priétaire, itali en, d em eurant à F ayoum 
c t domicilié au Caire au cabine t clc :\ le 
Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sie ur Ghabbour Alnl.
la, propriétaire, égyp ti en, demeurant a 
Tamia (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ie 
immobilière du 6 J anvier 1.936, trans
crit avec sa dénonciation le 23 Jaiwi t•r 
1936 s ub No. 60 Fayoum. 

Objet de la vente: 1.3 fcdd ans, 5 kiraL3 
ct J sahmc sis au village de Fanou s. 
Markaz Sennourès (Fayoum), au J10d 
Zaki El Sharki No. 23, parcelles Nos. 14., 
15, 17 e t 18. . 

Pour les limites consulter le CahJCr 
des Charges. 

Mise à prix: 

5!J5-C-6'78. 

L.E. 200 outre les frai s. · 
Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

Elie B. Cotta, avocat.. 
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Da le: Sam edi 19 F évrier 1938. 
·\ la r equête de la Banque Misr. 
:.\ u JWéjudice des Sieurs : 
l. ) Tcwfik EfL .H~nein, fils de Hénein 

Guirguis, pro 1~ne tmr_e, S UJe~ local, de~ 
111 curanL a u Ca lfe, 1 rue El KobeiSSI 
(Daher). 

·) . Chal\er E l Ma nkabadi, fil s de 
Ut;i·;1d i El 1\·l ankabadi, proprié ta ire, s u
jd JocaJ, 9cn2e uran L au Caire, rue Emad 
J•: l J)inc i\ o. o, ac tuell em ent No. 118, au
de"c:u::; du m agas in d e nouveauté Tiring. 

En , crlu d 'un procès-verbal d e sais ie 
illl!JIObi lière pra tiquée pa r ministèr e de 
!huissier J. Sergi en d a te des 20 e t 21 
h ;l ricr 1933, dûmeni transcrit avec sa 
dt."lOJl('ia li on au Bureau d es Hypothè
([!ii;S du Tribunal Mixte du Caire, le 12 
i\J .u·s 1933 s ub No. 172 Fayoum. 

OJjjcl de la yente: 
ll(\s igna lion d u Survey. 

1er lot. 
!~iens apparten ant à T ewfik Hén ein. 
jOU/ feclclan s, 11 kira ts e t il! sahmes 

cie !c•rcains s is au village d e Zimam E l 
Jl::lllo uli, Markaz Ebch aw ay, Moudirieh 
d1' Fayoum, d ivisés comme suit: 

l.i J feclclan e t 6 kira ts au h od E l 
Srr!H'i llaya h i\o. 2, cla ns la pa rcelle N o. 
\:· , i. parce lle X o. 130. 

:!. u kirals ct 5 sahmes au hod Chaa
J; ,,;,• 1·:! Gharbi 1\o. 3, parcelle No. 1. 

::. 837 fecldan s, 19 kira ts e t 13 sah
JJ H ~ indiYis clan s 863 fecldan s, 22 k ira ts 
cl ! ~< rhmc::; a u m êm e h ocl, da n s la par
c·c· li·· .\o. 2. 

:~., :) fcddans, 1 kira t e t 17 sahmes a u 
n u~n;e !J oel, clans la parcell e No. 9, indi
,.i" da ns 22 fc ciclan s, 23 kira ts et 5 sah-
ll it'"' · 

:, . :l:2 Jcdclans, liS ki ra ls e t 22 sahm e..: 
at; nH' mc h ocl, parcelle No. 15. 

,;_ :.:n fedclan s e t 8 kira ts a u m êm e 
ll crrr . pcu·rc llc Xo. 20. 

;, li fcclcla n ..: , 22 ki ra ts ct. 1 sahmc a u 
]J ,,d préc ité, parcell es Nos. 27 e t 28. 

~ - 1 fcclclan , 10 k ira ls et 14 sa ~nnes 
at t mc\mc l'lod, parcelle No. 33. 

!l. 'l Jcdda ns, :l3 kira ls et 15 sahmcs 
illl lit>d Chaa lanc Bahari No. 6, par cell e 
\ o. l:2X. 

ltJ. ' ;3 fcclclan::;, l.l k ira ls et 18 sahmes 
nu Jl lèmc hud. da ns la parcell e No. 11. 

Il. , '' fcclclans, 16 l<irats et 6 sah m cs 
att mè mc 11 ocl, par celle No. 17. 

U .\ 2 fcddan:,;, :3 kiraLs e t 11 sahm es 
att l1nd Abou Ze icl Bakka r E l K ébli No . 
S. ]HtlTcllc :\o. 2. . 

1:3.) 31 fccldans, i ki ra t e t 20 sahm es 
au _mèmc hocl, clan s la parcelle No. 3, 
ltllltl ts cla ns 38 fe clcl an s, 10 kirats e t 20 
sa hnw::'. 

Lit. ) 11 L feclclans, i 8 ki ra ts e t 14 sah-
11]0:-: au mèmc h od, d an s la parcelle 
\o. 13. 

2me lot. 
Biene< appa rlen a nt à T ewfik Ilén cin. 
2:2 1. fcdclan::: , 15 ki rats e t iO sahme:::: 

cl.c terrains s is au village d e K asr E l 
Gucball , :\larkaz Ebch aw ay, Moudiri ch 
clc Fayoum, d ivisés comme s uit: 

1.) 3\J fcclda n s et 9 sahmes au h ocl Ba
hari Bahr El Kasr No. 5, pa rcelles Nos. 
203 ct 206. 

2. ) iO ki ra Ls et 8 sahmes au m êm e 
hod, dans la par celle No. 286, indivis 
clans 1 fecldan , i2 kirats e t 11 sahmes, 
superficie de la di te parcelle. 
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3.) 39 fedclan s, 9 kirats e t i6 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 287, 
indivis dans 47 feddans, 23 kirats et 11 
sahmes, s uperfici e d e la elite parcelle. 

4. ) i feddan, 3 kira ts e t 13 sahmes au 
m êm e hocl, pa r ceJl e No. 355. 

5.) 2 fecldans, 21 kira ts e t 20 sahmes 
au m êm e h od, pa r celle No. 361. 

6.) 2 Jeclcla n s e t 3 kira ls au boel Ba
h a ri Bahr El K asr No. 5, clans la par
ce lle No. 78, incli vis clan s 33 feclclans, 23 
kirats e t 2 sahmes. 

7.) 1,~ ki r aês et 6 sahmes au hocl Kibli 
Bah r El K asr ~o . 6, clan s la pa rcelle No. 
1, indivi s clans 4 feclclan s, 6 lüra ts e t 8 
sahmes. 

8.) 26 fecl da ns et 18 kira ts au hocl K é
bli Bahr El K asr No. 9, dan s la parcelle 
No. 110, indivis dan s 103 feclclan s, 9 ki
r ats e t i ·ahm e. 

9.) 104 feddans, 7 ki ra ls et 13 sahmes 
au m êm e hocl , parcelles Nos. 111 e L 
11i bi s. 

10.) i9 kira Ls c t 4 sa hmes au m êm e 
hod, clan s la parcelle No . 112, indivi s 
dan s 61 feddan s, 2 ki ra ts e t 23 sahmes. 

11.) 22 k ir ats au m ême h ocl, clan s la 
parcelle No. i 25, indivis dan s 1 feclcla n , 
18 kirats d 8 sahmes. 

i 2.) H kirats e t 7 sah mes au m êm e 
h ocl, clan s la parcelle No. i 29, indivis 
dan s 1 feclda n, i 9 kira ts et 4 sahmes. 

i3.) 2 feddan s, i 3 kirats e t 6 sahmes 
a u m êm e h od, parcelle No. 146. 

H.) 12 kira ts au h od E zbe t A m er No. 
14 , clans la par celle No. 19. 

Ensemble: 
1. ) Au hocl Kébli Bah r E l K asr, clan s 

les pal·celles su b Nos. iii e t iii bi s, d 'u
ne s u perfi cie d e 104 feddan s, 7 ki rats et 
13 sahm es ci-dess us d ésig nés, se trouve 
une ezbeh se com posant d 'un claw ar, 
hab i ta ti on pour le débiteu r, a insi qu 'u
n e vingtaine de huttes servant d 'habi
ta ti on a u x villageois; le clawar es t cons
t r ui t en b r iq ues cru es ct com posé de 
deu x étages. 

2. ) Au h od Bah ari E l K as r No. 5, pa r 
celle 1\o. 68, sur une s u perfi cie d e 2 fecl
dan s e t 3 kira Ls, indivis clan s 35 fecldans, 
23 ki r a ts e t 2 sah mcs ci-dessu s d ésign és, 
se trouve un e cons tru c ti on en b riques 
cui tes e t cru es aYec portes e t fen êtr es, 
·ervatü à ab r iter une m ach in e d 'irriga
tion. 

3m e lo L 
Bien s appar tenant ü Chaker Guindi El 

l\lan kabacli. 
3 fecldan s, 13 kirals et 10 sah mes d e 

terrains s is au zima m d e Bassiounia 
(Ezbe t l\loham ecl Nassar), Markaz et 
Mouclirieh de F ayo um, divisés comme 
suit: 

:l.) 1,~ feclclan s, 3 k ira ts e t 6 sahmes au 
h od E l T orka E l Gharbi , o. 253, clans 
la parcell e No. 1. 

2.) i feclclan , 10 kirats e L 4 sahmes au 
h ocl E l Kham sine El K ébli No. 255, pa r
cell e No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d1~ ;.; Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 22000 pour le 1er lot. 
L .E . 4000 pour le 2me lot. 
L .E. 90 pour le 3m e lot. 
Outre les fr ais. 

P our la poursuivante, 
Mau r ice Cas tro, 

577-C-667 Avocat à la Cour. 
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Date : Samedi 19 F évrier 1938. 
A la r equête du Si eur Aclli Gha li He

n ein, propriéta ire, suj et local, dem eu
rant au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Ibrahim Sayecl 
Ibrahim, cultivat eu r , s uj et local, dem eu
rant à Nahi e t El Kobeissa t, .t'l'larkaz T ah
La, Moudirieh d e Guirg ueh . 

En vertu d 'un p rocès-\·erbal de saisie 
im mobilière du 16 Avri l 1. 936, dénon cé 
le 2 Mai i 936, le tout tra nscrit le 6 Mai 
i 936, No. t116 Guirg ueh. 

Objet d e la vente : lo t u n iq ue. 
10 fedclan s, 6 ki rats et 16 sahmes de 

terrains agricoles sis à Zim am Nahie t 
E l K ob eissat, Mar kaz T ah ta, J\ll oucl ir ieh 
de Gui rgu eh, divisés en onze pa rcelles 
comme suiL: 

1.) 1 fecl clan e t 3 kirals a u h ocl Aly 
Pac ha No. 1, fa isant par lie cle la par
celle No. 59. 

2. ) :l feddan a u hocl Gharb El Bah r 
J 'o. 2, fa isan t par ti e etc .l a parcelle 
:\Jo. 27. 

3.) i fecl cla n a u hod Ghar b El Bah r 
j\:o. 2, faisant par ti e de la parcelle No. 56. 

ft.) 1 feclda n , 5 l<irats c L 4 sa hmes au 
hocl Gharb E l Bah r :\ o. 2., fa isant par
ti e de la parcelle i'J o. 30. 

5.) i fed cla n , 10 h.irab et 12 sahmes 
au hocl Abdel R ahman Ibrahim No . 3, 
fa isa nt par tie de la parce ll e i'Jo. 2. 

6.) 1 fedclan a u hocl Abele! R ahman 
Ibrahim ~ o . 3, fa isant par lie de la par
celle No. 21. 

7.) 1 feclclan c t 12 sahmcs a u hod Da
yer E l Nah ia No . 4, ire sedion, faisant 
parti e d e la pa reelle No. 42. 

8. ) 2 kira ts e t 12 sahmes au h od Da
ycr E l Nahi a o. 4, 2me section , fa isan t 
partie de la parcelle 1\o. 03. 

9.) i fecldan et 1.3 ki ra ls au h ocl El 
Chittan e E l K ébar No. 5, fa isant partie 
de la parcelle No. 11. 

iO. ) 8 ki ra ts a u h od E l Sabil No. 7, 
faisan t par ti e de la parcell e .\lo. i 2. 

11 .) 10 kira ts au h ocl Rokkah No . 12, 
faisan t partie de la parcell e No. ii. 

Ai n si q ue les dits lJ icn s sc po u rsui
ven t e t com portent avec toutes leurs dé
pendances et n ouvelle · constru ctions, 
sans a ucune exception n i réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier. 
des Charges. 

i\lise à pl'ix: L. E. 330 outre les fra is. 
P our le requér an t, 

617-C-700 E mile A. Yassa, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Sam edi 3 F évri er 1938. 
A la r equê te du l\Iin is lère d es \Vakfs. 
Au préjudice d e S.E. K otb Pacha Ab-

dallah, proprié taire, local, deme urant à 
Béba , :Nla rkaz Béba (Béni-Souef), débi
ieu r exproprié. 

Et contt·e la Dam e Far ida Jl anem Ah
m ecl Hem eicla, pri se en sa q ua li té d e tu
trice de sa fill e mineu re Asmet, fill e de 
K otb Pacha Abdall ah , demeuran t à Bé
ba, Markaz Béba (Bén i-Souef), tierce dé
ten tr ice. 

En vertu d ' un p rocès-verbal d e sais ie 
immobilière du 26 Novem b re 1935, huis
sier Jos. T alg, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mix te du Cai
r e le 13 Décembre i933 s ub i'J o. 9i3 Bé
ni-Souef. 
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ObjoL de la , ·ente: 
7 fcddans, 2 kirals cL :t :2 sahmes de 

terrains agricoles, sis à Béba, Markaz 
Béba (Béni-Souef), divisés comme suil: 

1.) 0 kirals au hod Ibra him 1\:halil"a 
No. i 3, fai sa nt partie de la parcelle No. 
23, par indivis. 

2.) 2 feddans, 20 kirats ct. 8 sahmes 
au hod 1\:hode ir No. 16, pareellc :'\o. 23 
en en tier. 

3. ) .t fcddan et 20 kirals au ll od Soli
m a n Bey El Omda No. 14, faisant parti e 
dr la parcelle No. 37, par indivi s . 

4. ) 2 fcddans, i kirat et 4 sahmes au 
h od ' Hassan Ilindawi No. 3, parcelle No . 
14 en en li er. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
ct sc compor tent, a vec toutes dépendan
ces cL append ances, tou s immeubles par 
nature e t par destination , toutes con s
tru c tion:<, plantations ou a u gmen tation s 
généra lement quelconques, rien exclu n; 
e.-,:ccplé . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Folle enchérisseuse: Dame Farida 
Ghoza, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Béba (Béni-Souef). 

_-\ncienne mise à prix: L.E. 510. 
~ouvclle mise à prix: L.E. 510 ou lrc 

les frais. 
Le Cuire, le H J anvier 1038. 

Pour le poursuivant, 
Em. Alisrahy et R. A. Rossclti, 

564 -C-654 Avocats i't la Cour. 

SUR LICITA TI ON 
SUR SURENCHERE. 

Uate: Samedi 22 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Sélim Farag 

Chamuel, pris en sa qualité clc sm·en
èh érisseur dans l'expropriation pours ui
vic par les Hoirs de feu Ibrah im. Khadr 
Sialwu. savoir: 

Ses enfants : 
1.) Khaclr. 2.) Baroukh. 
3.) Dame Victoria, épouse Amin Ba

roukh Garni!. 
lt. ) Dam e Rachel Youssef Lechaa, sa 

veu\·e. 
En présence des Hoirs de feu Buroukh 

Kh udr Siuhou, savoir : 
Ses enfants: 
:1.. ) Lieto Baroukh Siahou. 
2. ) Amin Buroukh Siahou. 
:~. ) Moussa Baroukh Sial!ou. 
't. ) Dllc Es th er Buroukh Siahou. 
:5.) Dlle Koronfela Baroukh Siahou. 
fi .) D lie Soltana Baroukh Siahou. 
Î. ) Dame Zohra You sse f Marzouk, sa 

VellVO. 
En vertu: 
J .) D'un jugement conlradicLoircmcn t 

rendu en trc parties par la Chambre Ci
vile du Tribunal Mixte du Caire en da
tc du 2?5 Mars 198fi sub No. 801 / fiOc A .. J. 
s ign ifi é le 11. Aoû !, Hl3fi . ' 

2) D'un r:crt if icat üc non opposition 
délJvré pur le Greffe du 'rribun al Mixte 
du Cuire en dale elu 2ft Décembre :1 03G. 

8.) D'un certi ficat de non appel déli
vrr~ par le Greffe de la Cour- d'Appel Mix
te d 'Ar:lxandrie en date du 1fi Novnmhrc 
iH36. 

Ohjf~l de la vente: 1 o L uni quo. 
TJn Jmm euhlc d'une s uperfi cie rk '170 

m2, r:omposé rJc 8 magas in s, d ' un rnz
dr-r: h < IIJ ~s {: c el dn 2 r:f.agr~ ;.; dr: 2 "PJliidn-

.;ournal des Tribunaux Mixtes. 

m cn ts chacun, s is au Caire, à Choubrah, 
rue El T awil No. 39 (Arcl El Chamacher
gui). 

·Selon Je nouveau cadastre. 
Un immeuble s is à la rue El Tawil 

No. 39 tanzim, di s trict de Choubrah , 
Gouvernorat elu Caire, au hod El Cha
mach orgui No. 20, à Nahiet Guéziret Ba
ciran e t banlieue, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubi cll), d'une s uperficie de 16'1 m2 
10 cm. 

T els que les dits biens se pours uivent 
eL compor tent sa ns a ucun e exception n: 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à pJ'ix: L.E. 363 outre les frai s. 
Pour le surench érisseur, 

E. e t C. Harari, 
G23-DC-li.(H Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIEf\CES: dès les 10 h. 30 du malin. 

DaLe: J e udi iO Février i938. 
A la requê te de: 
A. - Les H oirs cle feu C hcbetayc Yal-

louz c, savoir : 
:t. ) Dame Vi c toria Yall ouzc, sa veuve. 
2.) Elie Yallouzc. 
3.) Alfred Yallouzc. 
'1. ) Mayer Yallouzc. 
5.) Marguerite Yallouzc. 
Tous sujets anglais, demeurant au 

Caire, admis au bénéfice cle l'Assistance 
Ju dic ia i re suivant ordonnance de la 
Cou r d'Appel Mixte cl'Alexanclrie en da
tc elu 20 Mai 1930, No. G51i. 

B . - Mon s ieu r le Greffier en Chef elu 
Tribun a l Mixte de Mansourall, pris en 
sa quali té de préposé aux ron cls judi ciai
res. 

Contre les H o irs de fou i\lcleka Ghali 
Khulil, savoir: 

1.) Dame E s lhcr IChalil , sa veuve. 
2.) Emile Meleka Gh ali. 
3.) Michel Meleka Ghali. 
11. ) Maurice Mclcka Gha li. 
5 .) l lé lènc Mclcka Ghali. 
Ci. ) Juli et te Mclcka Ghali. 
Tou. · propriétaires, sujets locau x, de

meurant à Mansourah, qu a rti er Hu ssc i
nich, à l 'angle des rues ]<; l Gameh e L 
SarvvaL No. ii. 

En vertu d ' un ]Jrocès-vcrbal clc saisie 
immobi li ère du G Aoûl 1936, huissie r 
Mcssih u. AtLalla, dûment dénoncé e t 
transcrit a u Greffe cles Hypoth èques du 
Tribunal Mixte clc 1ansourah le 21 Août 
1D3G sub No . 7581.. 

Objet fic la vente: en doux lo ts . 
J cr lol. 

'lit fcddan s, 20 1< irah ct :Li sahm cs de 
terra in s iflhourablcs s is au v ill age de l•; J 
Emaycd wu. J(ufr Al y !i; ffendi .E l Saycd, 
Markaz S im! Jelluwc in (Dale), d iv isés en 
d e ux parcell es , don L: 

La 1re de 12 feddans, 1 kiraL c L G sail 
mes au hou 1•; 1 Kafr No. 8, parcell e No. x. 

L a 2rno <le 2 fcddans, Hl kiraLs cL !) 
sahrnr.s a u mêmr. hod El Kafr No. R, par
r.cll n No. 17. 

2me lol. 
Une parr:c ll e cJc lcnain s ise ù. S im !J nl

lawc :in , m ême Markaz (Dale ), d ' une s u
l H:di 1· i c· cl n 2()~) n 12 (Hi l ' 111 2, il ver: 1 a n Hl i-

i4/i5 Janvier i938 . 

son d ' habitation y é levée, construite en 
briques cui tes, compos6e de deux éta
ges et un jardin, r u e Abdel Salam No 
14, fa isant partie de Ja parcelle No. ;353 
sakan et ac:Luc ll cmenL suiva nt moukall a
Ja No. 6 F., a nnée :I.D36, me Abdcl Sa
lam No. 9, propriété No. 2, kism awrl!. 
insc rite au nom d e Fahima Ghali. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et sc comporten L avec leurs acces
soires cL dépendan ces généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le .t er lol. 
L.E. 216 pour le 2mc lol. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le ill Janvi e r HJ38. 

Pour les po urs uiva n Ls, 
A. Papadaki s cL N. Michalopoulo 

589-M-242 Avocats. ' 

Hale: J eudi 10 Février .1.93g_ 
A la I'üquête clo la Demoiselle :\dèlc 

Co u ssa, fille de :\'ocmutallall Chou cri 
Co ussa. 

Au préjudiec du S ieur Abdallal1 Il ü:;
san Abdallah connu sow le nom de Ab
dalla h Bey Nôgu ib, fils do feu Hassiln 
Saad, clc fe u Saad Abdallah. 

En vertu d'un procès-verbal de ::<a i,.:ir 
immobili ère en dale du 23 i\Iai i033. Slli
vi de sa dénonciation au débiteur~ ex
proprié 011 date du 1er .Juin 1936, les 
dits actes transcrits au Bureau des Hy
pothèques elu Tribun a l i\Iixte de :\Ian
sourah, le 1.1. Juin 1935, :'-lo. 6189 (!>al\ .. 

Objet de la venU;: en un seul lol. 
141 feddan s, 22 k iraLs cL 8 saluncs :;i~ 

a u x village::; cie Débigu c, K l Mis::;üh, El 
Gawachna cL Darh El ~ouk, district de 
Simbellav;roin (Dakahli ch) , divisé:- com
me s uit: 

Au village de D•.S bi g uc. 
23 feddan::;, i3 kirals et 11 sa lunes au 

hod l!; l i\lazarc h l•;L EibJi No. 20. pal'
cc ll e No. 1. 

Au village de Mi::;sa ll . 
29 fcddan s cl ï 1\ i ral:' di\ isé:< conl lll •' 

suit: 
1.) A u hod g1 i\,l azarch No. JJ: :2~ fcd 

da.n s e L 7 ki rats, partie parcelle No. 1. 
2.) Au hod E l Boussa No. 10, ki s m ta

ni: 1 fedd an, partie parcelle No. JO. 
Au village de Gawacllna. 
88 f ecldan s cL 1 U 1< ira ts au 11 od 'l'<m i t 

No. 2, parce ll e No. L 
Au village de Darb El ~ouk. 
10 kiraLs cL /1 salimes, parcelle No . . \, 

au hod IChor El /\ds So. rl, forl1liJ!li. n
go lc privée. 

Tel s que les d its b ic 11 s ::;c !JOLII'::iliÎ\t 'til 
c L c:omporlcnt avec toutes les consl.rur
Lion s, mai s on s d' habitation, czbcl 1 ~. diJ· 
wars, sak iohs, mach ines fixes ou non , 
a r bres, daLL icrs, p lili1 Lalion s c L, gé n<\ riilt'
mcn L tou s im meubles par n ature ou ]lill' 
d es tinat ion q11 i en clé pendent, sa 11 ~ i11 1-

r:tmc C.\:C:CJlLion ni rése rve cL noLamnH' iJI: 
1.) 2 sakich s (kassalm en rer) sur: le 

ca nal El Dé hig ui ch , au v ill age rlr. lk ll~ 
g uc, in sLn ll ées au h od El i\1az<m~ ll 1· .1 
ICibli No. 20, pru·r·r.llc o. 1, de :>:3 l't•cl 
dans, 13 l<iraLs cL !1 :·mlim c,.:. 

2.) li no machin e locomol.J il r. ch'~ c·lll'
va u x, pompe de G pouces, s ur lf' t'ii_IJid 
1<; 1 Débigu inh , a u vi ll age el u Dülli g ut', 11 1"-
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tallée sur la parcelle de 23 feddans, i3 
kiraLs et 4 sahmes. . . . 

3) Une sakieh kassaba, m s tallee sur 
la · arcell e de 28 feddm.1s et 7 kirats,. a~ 
vil~ge d'El Missah, CI-dessus qualifie. 

pour les limites consulter le Cahier 
des Charge~. 

i\'lnse à J:l!I"tx: 

586-CM-676 

L.E. 6790 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Marc J. Baragan, 
Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi iO Février 1938. . 
A la requête de la Banque Natwnale 

de Grèce, su.ccesseur .. P~r fusion de la 
Banque d'Onen~,. so~Iete ~nonyme hel
lénique, ayant swge a Athenes, dont les 
succursales d'Egypte sont actu~~lement 
en liquidation, poursmtes eL. diligences 
etc leur liquidateur M. ~pammoncl.as ~ 
Kaperonis, clemem~nt a f'.lex:andne, il 
ru e Stamboul et fmsant electiOn de do
micile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saitas, 
avocats à la Cour. 

Contre: 
1. - Maî Lre Georges Mabardi, avocat, 

pri s en sa .qualilé . de syndic: a ) cl.e la 
failli 1 e DI mi tn Prom et b ) de la failli te 
de la Raison Sociale Dimitri et Costi 
Proia, demeurant à Mansourah. 

IL - Hoirs de feu Cos ti Proia, savoir: 
1.) Dame Olga Proia, sa veuve, 
2. ) Jean C. Proia, son fils, 
3. ) Dame Ephie C. Proia, sa fille, épou

se de N. Triandafilou, et en tant que de 
besoin ce dernier pour l'autorisation ma
ritale et prise la elite Dame avec ses en
fants en leur qualité d'héritiers elu dit 
défunt Costi Proia, propriétaires, sujets 
hellènes, dem eurant les deux premiers 
à Volas (Grèce) c/ o M. Jean Za.rcaclos et 
la 3me à Zagazig. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1929, trans
crü avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte de Man
sourah le 28 Novembre 1929, No. 2010. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

di sLraction dù 2 Novembre 1936. 
Hestant des biens du 1er lot. 
Appartenant à Dimitri Proia. 
35 feddans de lerrains sis au village 

El-Ilegazia jadis Kahbouna wal Hamma
cl!yne, district de Facous (Ch.), divisés 
comme suit · 

i. ) 14 fecldans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Attian El Gharbi No. 5, faisant 
partie des parcelles Nos. 2 et 3. 

2.) H feddans au même hod El Attian 
El Gharbi No. 5, faisant partie de la par
cell e No. 3. 

3. ) 9 feddans, 9 kirat.s et 16 sahmes au 
même hocl El At.tian El Gharbi No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 3, à pren
dre par indivis clans 14 feddans, 9 kirats 
et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances ac
c.essoires et annexes sans aucune e~cep-
hon ni réserve. ' 

d 
Pour les limites consulter le Cahier 
es Charges. 
MM.ise à prix: L.E. 250 outre les frais. 

ansourah, le 14 Janvier 1938. 
. Pour la poursuivante, 

625?D· Ml'v1Ichalopoulo, J. Jabalé, M. Sai tas, 
-403. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 10 Février 1938. 
A la requête du Sieur J ean Christo

doulo, propriétaire, suet briLan nique, de
meurant à Mansourah, ru e Taller El 
Omari. 

Contre Sayecl Effendi El Bandari Soli
man Ahmecl, commerçant et propriétai
re, sujet local, domicilié à MiL Dafer, 
Markaz Dékernès (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal ci e saisie 
immobilière du 28 Décembre 1933, de 
l'huissier D. Boghos, dûmenL dénoncé et 
transcrit au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte de Mansourah le 211 Jan
vier 193-1 sub No. 771. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feclclans et 2 kirats de terrains sis au 
village de Mit Dafer, Markaz Dékernès 
(Dak.), divisés en quatre parcelles, dont: 

La ire de 3 feddans et 8 kirats au hocl 
El Zante No. 7, faisant partie des parcel
les Nos. 28, 36, 37, 38, 39 et 40, à prendre 
p ::>.r indivis clans la superficie de la elite 
parcelle s'élevant à 3 fedclans, 12 kirats 
et 16 sahmes. 

La 2me de 7 kirats au hod El Zante 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
99, d. prendre par indivis dans la super
ficie de la elite parcelle s'élevant à 13 
kirats et 12 sahmes. 

La 3me de 21 kirats au hod Aly No. 6, 
faisant partie des parcelles Nos. 22, 23 et 
25, à prendre par indivis dans la superfi
c..ie de~-; susdites parcelle~ s'élevant à t 
fedclan, 12 kirats et 20 sahmes. 

La 4me de 14 kirats au hocl El Zante 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 44. 

2me lot. 
Une maison sise au même village de 

Mit Dafer, Markaz Dékernès (Dale), de 
la superficie de 155 m2 25 cm., au hocl 
Dayer El Nahia No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 11, rue El Bahr. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:: Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le ter lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 14 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
- , A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
o88-M-2H Avocats. 

Date: J eudi 10 F évrier 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
B~nque d'Orient, société anonyme hellé
mque, ayan t siège à Athènes, dont les 
succursales d'Egypte sont actuellement 
en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquidateur M. Epaminondas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul et faisant élection de do
micile à Mansourah en l 'étude de Mes G. 
Mich.alopoulo, J. Jabalé et M. Saitas, avo
cats a la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Sid 
Ahmed Selmi, fils de Sid Ahmecl Selmi 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Kafr Abou Gabal, station Aboul Akhdar 
Marhaz Zagazig (Ch.) . ' 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 16 Janvier 1934, trans-
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cri t avec son acte de dénonciation au 
Greffe cles Hypothèques elu Tribunal 
Mixte cl e Mansourah le 1er Février 1934, 
No. 150. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 fedclans, 1 kirat et 12 sahmes de ter

rains sis au village de Kafr Abou Gabal, 
di strict de Zagazig (Ch.), divisés en deux 
parcell es : 

La 1re de 2 feclclans, 10 lü rats et 12 
sahmes au hod Biz El Sabée wal Sawa
h el No . .J, parcelles Nos. 39 et 40. 

La 2me de 2 fedclan s et 15 kirats au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
So. 78, laquelle est à prendre par indi
v.is clans 3 feclclans, !1 kirats et 8 sah
n, es. 

Il r~x i ste clans cetLe parcelle une mai
son composée d 'un rez-de-chaussée et 
d'un premier étage, construite en bri
ques cuites et crues, comnlète de portes 
et fenêtres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
ces o; unes et annexes, sans aucune ex
CPption ni réserve. 

l'our les limites consulter le Cahier 
rks Charges. 

Mise ù prix: L.E. 100 outre les frai s. 
MCJm,c.nrah, le 14 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

ô241-DM·Ii02 . Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T ribanal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938, à 10 a. 
a. m. 

Lieu: à Mit Badr Halawa, Markaz 3a
manoud. 

A la requête de lèl Socié té Fon•;ière 
cl'Egypte. 

Conlre Abbas Aly El Hefnaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 9 Décembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire elu 28 Novembre 
1934. 

Objet de la vente: la récolte d 'oranges 
provenant de 4 fecldans et 12 kirats. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

582-CA-672. Avocats. 

Date: Lundi 24 Janvier 1938, à 9 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Manchiet Bichara, Markaz El 
Delingat, Mouclirieh de Béhéra. 

A la requète de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mahmoud Bichara. 
2. ) Abdel Latif Bichara. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Manchiet Bichara, Délingat (Béhéra). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date du 26 Février 1934, 
R.G. No. 2181 /59e A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution et détourne
ment en date du 3 Novembre 1937. 
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Obje t de la , ·en te: 
La récolLe de maïs pendante par ra

cines sur 4 fccldans, dont le rendement 
est de 5 ardcbs par feddan . 

La récolte de mandarines, oranges cL 
citrons pendcmlc sur bran ches sur 't Jcd
dans. 

Le Caire. le H Janvier 1938. 
Pour la poursuinmle, 

AlbcrL Dclcnda, 
6'ï3-CA-UG3 Avocat ~~ la Cour. 

Dale: Lunlli 17 Janvier Hl38, à 'Lü h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 3 rue Abou Dardar 
(magasin ). . . . 

A la requête Llc l'Admm1stralwn des 
Biens Immeubles de 'l'erre Sainte, lJO-Ur
suites et diligences de son Adminislra
teur, le R.P. Ca\·. G. Poli, a yan l siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Charaf 
A wacl, sa voir: 

1.) Sa veuve, la Dame Hafza Abdel 
Ghani, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Zeinab, Sanieh et Khamissa, fil
les du dit défunt. 

2. ) Son frère, le Sieur Amine Awad. 
Tous demeurant à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 2 Octobre 1937, huissier lVI. Heffès, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire fl'A
lexanclri e, le 27 i\'ovembre 1937. 

Objet de la vente: 2 machines-ciseaux 
à main pour couper le fer-blanc, 11 feuil
les cle tôle blanche galvanisée, 1 machi
n e à plier le fer-blanc et la tôle, 1 per
ceuse pour fer-blanc cl tôle, 1 machine 
à confectionner la bordure elu fer-blanc 
et de la tôle, 1 forge avec pompe à air, 
2 bancs de travail, cl autres nombreux 
outils ct matériaux simil aires. 

Alexandrie, tc 14 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

633-A-209. Fawzi t\halil, avocal. 

T ri~unal du Caire. 
Date: J eudi 2Î Janvi er Hl3~, dès 8 h. 30 

a. m. 
Lieu : à Beblaw, Markaz Deyroul (As

s iout). 
A la tequêtc de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixle du Caire. 
Contre l\1ohamed Aly Kaycd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Septembre 1937. 
Obje t de la vente: 't lmntars environ 

de coton Achmoun i. 
Le Cuire, le H Janvier HJ38. 

Le Greffier en Chef, 
36Î-C-65i (s.) U . Prati. 

Dale : ~1errrecli 26 Janvier 1038, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Mahcr Pacha No. 
13 (Abbassieh). 

A la •·cquê te rl e Salomon. .T. Cos l i. 
ConlJ·c Mohamcd F'arid Cherif ct Fat

ma 1-Ianem Abdalla. 
En vc1·tu d' un procès-verbal de saisie 

d u 17 _Février 1937 et rl'un jugement 
somma~ re. 

Obje t de la vente: piano Heyl, salon, 
ete. 

Pour le requéran t, 
618-C-701. L. Taran to, avoca t. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ualt' el lieux: Lund i 24. J a nvier 1938, à 
C!Ja layla, rléj)C'I Jdan L de GIJ arbi Ballgou
ra.ll à Hl h . a.m. cL à Salaga, dépendant 
de lùtmmana, à :t 1 b . a.m., Lo us deux 
l\Iarkaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la .-equê te cie nmpcria l Cl! em ical 
Ind u Lr ies (EgypL). 

A u JWéjud iee des Sieurs : 
.l. ) 'J'ewfik Hassan Ahmed. 
:2. ) Aty ALLia Sa'id. 
Tou s deux propriétaires cL commer

çants, sujc ls égyp tiens, demeu rant ~L 
Kénch 

En •ret•tu d'un jugement rendu par la 
Char::"!ore Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en dale du 12 Décembre 1935, 
R.G. j\o. 1111 /61c A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du 11 
Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
A ChalE,yla. 
La réco lte de canne à sucre pendante 

par racines sur 3 fedclan s, dont le ren
dement est de 600 kantars par fecldan. 

A Sall aga. 
La récolte de canne à sucre pendante 

par racines sur 1 feddan, dont le ren
dcmcn t est de 500 kantars. 

Le Caire, le il! Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert De lcnda, 
5i1-C-G61 Avocat. iL la Cour. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Ueu : à Nazlet Farag, Markaz Deirot1t. 
A la requête de la Société I<'oncièrc 

d'Egypte. 
Contt·e Aly Gaber Mohamed Farag. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Août 1937, exécuté par jugement 
sommaire rendu le 22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récollc de coton 
Achmouni provenant de 8 feclclans, la ré
colle rlc maïs (sei fi ) provcnan t clc 8 fed
dans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Cnslro ri; Jacques S. i\'aggiar, 

383-C-6Î3. A v ocR L". 

Da le: Samedi 22 Janvier 1038, ù 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, 2 rue Maghraby. 
A la requête de la Sociélé Orientale de 

Publi cité. 
Contre Riad Chehata. 
En ve1·tu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 17 Septembre 1.936, h uis
sier Ocké. 

Obje t de la vent e: salon. en chêne, ap
pareil photographique, etc. 

Pou r la po ursuivante, 
579-C-669. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mard i 25 J anv ier 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu : au marché général de Fayoum. 
A la requête de M. le Greffi er en Chef 

du Tr ibunal Mixte du Caire. 
Con tre Cos ti Paul Chakour. 
E n verlu d'u n procès-verbal de saisie

exécution du 5 Octobre 1937. 
Obje t de la vente : 1 coffre-fort mar

que Cassen Fabric, 1 can apé avec m ate
las, 1. tabl e en fer avec m arbre blan c et 
2 chaises. 

Le Caire, le H J an vier 1938. 
Le Greffi er en Chef, 

568-C-658 (s.) U. Prati. 

14/15 J anvier 1938. 

Ha le: Mercred i 26 Janvier 1938, dès 10 
heu res d u matin. 

Lieu : à EzbcL Chaaban, dépendan L cJc 
Ba t1 Lim, Gali oub ieh . 

A la requê te de M. le Greffier en Chef 
du Tr ibunal Mix Lc du Caire. 

Contre Sa lem Chaaban. 
En ver tu de deux procès-verbaux Lie! 

::;a isics-cxécuLions des 15 Avril cl 30 Ué
cnmbre 1037. 
. 0!)jet de la vente: 1. Lracleur ma1·que 
li'ordson; :t cheval, robe rouge, û.gé de: :2 
a 11 ~, t ~lll c, robe noire, âgé de 5 ans. 

Le Caire, le ill Janvier 1938. 
Le Greffier en Clt cf 

3UU-C-G3U (s.) U. Prali. ' 

Dale : Jeudi 27 Janvier 1938, ü 10 11. 
a. m. 

Lieux: au domicile cL dans la phalï llil

cie des déb i leurs, à 'l'ah ta, Mar kaz 'J'ah
ta (Guergueh) . 

A la requête de la Raison Sociale John 
Dickinson & Co Ltd. 

Contre: 
1.) Labib Yassa. 
2.) Lamii Gabra. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie en date cles 9 Juin et 23 Novemb1e 
1937, huissier Hadjétian. 

Objet de la vente: meubles tels qtw: 
bureau, tables, canapés, fauteuils, cl! ;ti
ses, console, tapis persan, coton, cogn;i.c 
médicinal, vin de l\1alaga, balane c' •·· 
pharmacie, e lc. 

587-C-677. 
Pour la requérante, 

Marc J. Baragan, avo t nt. 

Uale: Lundi 24 Janvier 1938, à 10 1 • 

a.m. 
Lieu: à Charki Samll ouct, l\iarkaz \ , 

Hamad i (Kénch). 
A la requêle de l'Imperial ClJcm inl 

Indu s tries (Egypt). 
Au JWéjudice des Sieurs: 
l. ) l\Iohamecl Rachouan Asran. 
2. ) Ahmecl l\Iahmoud Ahmed. 
Tou s deux propriétaires cL r·omll l• 1 

çanl~, sujels égyptiens, dcmeurRnl ·, 
Charki Sarnhoud, Markaz Nag IIam~Jd•. 
Moudirieh de I\:eneh. 

En vel"lu d'un jugement rendu par ,,, 
Chambre Sommaire du 'l'rilnnnl Mixlt' 
du Caire le 22 Septembre 1.937, H..G. :\n. 
85't2/62c A.J. ct d'un procès-vcrbR1 de 
sais ie-exécution du 14 Décembre :1.!13'7. 

Ohjel de la vente : 20 ardcbs de mnï~: 
:L ùncsse, t âne. 

Le C:airc, le 14 Janvier 1938. 
Pour la poursui van 1!'. 

Albert Delenda, 
572-C-662 Avoca t à la Cnllr'. 

Da le : Samedi 22 Janvier 1938, ,·, t 0 !1. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Amine Pacha, Nazlcl t•; l 
Nassara, Markaz El Fachn. . . 

A la requête de la Soc ié té F'onri('J 't' 
d'Egypte. 

C.ontt·c SRbcr Charkawi El Lawnt1 ('1. 
Cts. . . 

En ve.·tn d'nn procès-verbal dr ~< 11 " 11 ' 
du 21 Août 1937, cxéc t1 L6 par jugen .~'nl 
sommaire rendu le 1.5 Septcm bre 1 !13t. 

Obje t de Ja vente: la r6co ll o do cntnn 
Ach mou n i provenant de 25 fecldan ~. 

Pou r la poursuivanlr. 
Léon Castro ct J acques S. Nagtr""-, 

58-1-C-671. Avocats. 
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Da le et lieux: Samedi 22 J anvier 1938, 
à g h . a.m. à El _Ha~atka, Markaz Man
fallout, et à m 1di a Sokkara, Markaz 
Manfallout. . , , . 

A la requête de la Societe Foncière 
d'Egypte. 

Contre Ibrahim Ma~fouz. . . 
En vertu d'un proces-verbal de saisJe 

du 28 Août i937, exécuté par jugement 
sommaire rendu le 29 Septembre i937. 

Objet de la vente: , 
A El Hawatka: la recolte de coton Ach

mouni provenant de 70 feddans. 
A Sokkara: la récolte de coton Ach

monni provenant de 43 fecldans .. 
Pour la poursmvante, 

Léon Castro et J acques S. Naggiar, 
580-C-670. Avocats. 

J)ate: Samedi 22 J anvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Bicht, Markaz Magha-

gl1a. ~ l l S · · t · F · · A la requete c e a oc1e e onc1ere 
d'Egypte. 

Contre Sadek Abdallah El Zanfali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Août i937, exécuté par jugem ent 
sommaire rendu le 22 Sep tembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmo uni provenant de 33 feddans, la 
réeolte de ma'is (seifi ) provenan t de '* 
feclclans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro el Jacques S. Naggiar, 

583-C-673. Avocats. 

Ua le: J eudi 27 Janvier Hl38, à 11 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Na l<:hla No. 26, 
Cho ubrah. 

A la requête de H.iad Tscan dar, l o c~a l, 
deme uran t au Caire. 

Contre Yanni Zoumbér is, hellène, de
meurant au Caire. 

En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
el u fl1 Août i 937, en exécution rl'un juge
men!; dLt 23 Novembre i937. 

Objet de la vente: divers meubles lels 
que tables, chaises, canapés etc. 

Le Caire, le H J anvier i938. 
502-C-636. Georges Rabbat, avocat. 

Dale: Luncli 24 Janvier i938, à. 9 h . a.m. 
Lieu: à El Rezka. Markaz Nag-Hamadi 

(Keneh). · 
A la requête cle l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Taher Ismail Issa, 
2.) Khairi dit aussi Sabri Ahmed Issa, 

tou s deux propriétaires et commerçants, 
SUJets égyptiens, demeurant à. El Rezka, 
M<~·kn z Xag-I-Iamad i (Keneh ). 

I:.n , ·crt.n de deux jugements rendus 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
M.1xte <i~l Caire les H. Mai et 23 Septem
b; e _L!"l3ü, RG. Nos. 5988 et 9389/61e A.J., 
e. cl un procès-verbal de saisie-exécution 
du 14 Décembre 1937 

Objet de la vente: · 
s :1. chameau, 1 âne, la réco·lte de canne à 
ducre pendante par racines sur 2 fed-
1_ans et 12 kirats, d'un rendemen t de 400 
'antars par feddan . 

Le Caire, le 14 J anvier 1938. 
Pou r la pou rsuivante, 

614-C-697. Albert Delend a, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 18 Janvier i938, à iO heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh El Rihane 
(Abdine). 

A la requête de la Dame Fortunée Fa
rag Chammas. 

Contre le Sieur Ali Omar. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Mars 1936, validée suivant juge
m ent rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 25 Avril 
i936, R.G. No. 5008/6ie A.J. 

Objet de la vente: 20 formes (fer s à re
passer les tarbouches), i machine à cou
dre, à pédale, m arque Singer, i four
n eau en fer, etc. 

Pour la poursuivante, 
J oseph Guiha, 

562-C-652 Avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 3 Février i938, dès 9 h . a.m. 
Lieu: à Sohag, Markaz Sohag (Guir

gueh ). 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-Egyptienne. 
Contre Alice Chenouda e t Hanna Boe

tor. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 30 Juin i 937. 
Objet de la vente: 
i. ) i salon. 2.) 2 chambres à couch er. 
3.) 1 salle à manger. 11.) i armoire, etc. 

Pour la pou rsuivante, 
61.6-C-699. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 21~ .J anvier :1.938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: ù Nag Sebak, dépendant de Za
rayeb, Markaz Nag Hamadi (Kén eh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au JJt'éjudice elu Sieur Mohamed El 
Amin Allmed Abdallah, proprié taire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Nag Sebal>, dépendant de Zarayeb, 
Markaz Nag J-[amadi (Kéneh). 

E n vet·tu d ' un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le '1 Aoû t i\:J37, R. G. No. 
7516/ 62e A.J. ct d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du ier Décembre i937. 

ObJe t de la vente: 1 a ré col te de canne 
à sucre pendante par racines sur 2 fed
dans, d'un rendement de 500 kantars 
par fedclan. 

Le Caire, le i4 Janvier i 938. 
Pour la poursuivante, 

57lt -C -66~ Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 211 Janvier i938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Chalayla, dépendant de Gharbi 
Bahgourah, Marl<az Nag-Hamacli (Ke
n eh ). 

A la requête de l'Imperial Chemi cal 
Indu stries (EgypL). 

Au préjudice des Sieurs: 
L ) Aly Attia Saïd, 
2.) Mohamed AUi a Saïd, lou.· deux 

propriétaires et commerçants, su jets 
égyptieus, demeurant à Chalayla, dépen
dant de Gharbi Bahgourah Markaz Nag
Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement ren du par la 
Chambre Som maire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2ft Octobre i937, R.G. No. 
9299/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du Z7 Décembre 1937. 
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Obje t de la vente: la récolte de canne 
à sucre pendan te par racines sur i6 fed
dans, d'un rendement de 600 kantars 
par feddan; 1 vache, i bufflesse. 

Le Caire, le i4 Janvier i938. 
Pour la poursuivante, 

61.3-C-696. Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Samedi 22 Janvier i938, 
à 9 h . a.m. à El Hawaclka et à midi à 
Sokkara, tous deux Markaz Manfalout. 

A la requête de la Société Foncière 
d'Egypte. 

Contre Neeman Sabbah . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 28 Août i937, exéc uté par jugement 
sommaire rendu le 29 Septembre i 937. 

Objet de la vente: 
A El I-Iawadka: la récolte de coton 

Achmouni provenant de 50 feddans. 
A Sokkara: la récolte de coton Ach

mouni provenant de 34 feddans. 
Pour la poursuivante, 

Léon Cas tro et Jacques S. Naggiar, 
581-C-671. Avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 31 Janvier i038, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au village cie Salaman l, Markaz 

Belbeis (Charkieh). 
A la requête du Sieur Albert Palacci. 
Contre les Hoirs de feu Hussein Sa

lem, savoir Kamel Hussein Salem, Abdel 
Mohsen Hu ssein Salem et Abdel Fattah 
Hussein Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Avril 1936. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dan te par racines sur 6 fe cl dans et i2 ki
rats (qualité baladi). 

Pour le poursuivant, 
61.9-CM-702. H. et C. Goubran, avocats. 

Dale : Samedi 22 Janvier '1. 938, à H h. 
a. m. 

Lieu : à Damiette. 
A la requête de la. Dlle Anasta Ga

liounghi, rentière, sujette hellène, domi
ci liée à Mostafa Pach1. (Ramleh). 

Con tre le Sieur I-Iamed El Hennaoui, 
commerçant, local, domicilié à Damiet
te. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier E. Mazher, du 
28 Jui1let i 936, pratiquée en exécution 
d'une ordonnance de M. le Juge de Ser
vice elu Tribunal Mixte d'Alexandrie du 
23 Juillet i936, validée par jugement du 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
du 31 Août i936, R. G. 5602/6ie, et d'un 
procès-verbal de saisie supplémentaire 
du 3 Novembre i93o, huissier Ackaoui. 

Obj&t de la vente: 
a) Au domicile: 
1.) i salon compo-;é de 1 canapé, 2 

fauteuils, 6 chaises, 1. marquise, 2 por
te-cendriers; 

2.) 1 phonographe-m e uble; 
3.) 1 console-vitrine; 
4. ) i console arabesque; 
5.) 1 canapé, 2 fauteuils, 4 chaises ara

besques; 
6.) i salle à manger composée de 1 

table, 1 buffet-dressoir, 10 chaises; 
7.) 4 tapis de différentes dimensions; 
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8.) 1 armoire à 3 battants; 
ü.) 1 armoire arabesque à 1 battant; 
10.) 1 rad io m arque Philips, à 6 lam-

pes: 
ii. ) 1 toile tte avec m iro ir; 
12.) 2 tap is. 
b ) Au magasin: . 
210 sacs de r iz, ciHtquc :=:ac de 100 lo-

lo()"ramme::; environ. 
Alexandrie , Je H J a nYi er .1038. 

Pour la poursui van Le, 
591-Al\I-:201 ~ - Galioungll i, avocaL. 

Dale: Samedi :2:2 Janvier 1938. i-l 10 11. 
a. m. 

Lieu: à Ezbel. El 1\h odeiri , dépe ndanl. 
de Man zal Hayan, district de Jlehya 
(Ch.) . 

A la requète de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixle de Mnnsou
rah. 

Contre i\lol1amecl Saül El Tlammar. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte de ma'is syrien pe ndante 

par racines sur 2 fecld ans au hod Bahr 
El llaggar c l dont le rendement est 
estimé à 5 ardebs environ par feddan. 

2.) La récolte de 3 fecldans environ clc 
maïs syrien avec ses gousses, se 1 rou
vant entassée à côté des 2 susdits reel 
dans. 

Le tout saisi les 30 SepLcn1bre d ~) D<~
cernbre 1937. 

Mansourah, le 14 Janvier 1938. 
Le Cis-Greffier, 

627-Dl\l-405. .los. Gemayel. 

Date: Lundi 211 Janvi er 103R, clès JO h. 
a. m. 

Lieu: à Kair El Chah id, di~Lrid de lVIi l
Ghamr (Dak. ). 

A la requête d 'Anloin e Carl.alis, pro
priétaire, sujet hellène, demeuran L ~L 
T antah . 

Contre Soliman Yous:-:ef, propriétai
re, sujrl. égyptien, demeurant, ù Kafr El 
Chahirl, :vrarkaz Mit-Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 25 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Les oranges «baladi» de 1 feddan eL 

22 kirals d'orangers. 
2. ) Les mandarines de ·1 J / 2 fedclans 

dr, mandar ini rrs . 
Mansourah, le 1.1! J a nvi er 1938. 

Pour le pours ui vant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

626-DM-404. Avocats. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLAB.ATlONS IJE FAILLITES. 

Par jugement du 8 .Janv ier 1938, a été 
dédaréc en faillite la H.a ison Sociale 
l hrahim Jl assan & Chaaraoui Ali Man
sour, ayant s iège au Caire, chareh El 
Margouche E l Barran i (Gamalieh), com
posée des Sieurs Ibrahim Hassan ct 
Chaaraou i Al i Monsour, lou .· deux s u
jets égyptiens. 

Oalc fix1!c pou•· la 1·cssation des paie
m ents: le 15 Juill e t Hl37. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Juge-Commissaire : M. A. Saroi t. 
Syndic p-•·ovisoiJ·e: M. Ilan oka. 
Hé union pout· la nomination du Syn-

dic définiLH: au Palais de Jus ti ce, Je 3 
Février 1938, à 9 h eures du maLin. 

Le Caire, le ii Janvier 1938. 
G0i-C-U8'1 Le GreJficr, C. lllin c ig . 

Par jugement du 8 J anvier 1938, a été 
déclm·é e n faillite le Sieur Hassan Aly 
Gharb i, commc rçan L en articles de mé
nage, égyptien, demeurant à Assouan. 

Uale fixée p,om· la cessation des paie-
m ents : Je u Juillet 1937. 
Jug~-Commissait·c : M. A. Saroil. 
Syndic pyovisoirc : M. Jéronymidès. 
H.éunion pour la nomination du S;Yn-

dic définiilif: uu Palai s de Jus ti ce, Je 3 
F évrier 1:)38, à 9 h eures du mali11. 

Le Caire, le ii Janvier 1938. 
GOO-C-683 Le Greffier, C. lllinc ig. 

Par jugement du ~ J a nvier 1ü38, a été 
déclal'é en fai llite le Sieur Mahmoud 
Fal1mi l ~ l Manawati, commerçan l, égyp
ti en, derneu ran L au Gai re, rue Ghourieh . 

Hale fixée p·our la cessation des paic-
m.enls: le Lt Novembre 1937. 

Juge-Commissaire: i\I. A . Saroi l. 
Syndie provisoire: l\1. "\.lf il lé. 
Héunion pou•· la nomination du Syn-

di<: définitif: au Palais de Justi ce, Je :1 
Février Hl38, à 9 h eures du malin. 

L e Caire, le J L J an vier 1938. 
U02-C-U8:S Le Greffi er, C. Tll ineig. 

Par jugement du 8 J anvier 1938, a é lé 
déelaré ~n faillite le Sieu r Sadck Toulba 
You ssef, commerça n l, égyp tien , demeu
rant ~L Dahrout, s tation Aba El \ Vald", 
d islri cL de :\laghaglla (Minieh ). 

Hale fix(~e pour Ja cessation des paie-
ments: le 17 Juin 1937. 

Juge-Commissaire: 1\L A. Saro il. 
~yndie p•·ovi~oirc: M. M. Mavro. 
Héur.ion pou•· la nomination du Syn-

die dé Hnilif: au Palais de Justice, le 3 
Février 1938, à 9 heures du malin . 

Le Cai re, le 1 'L .J anvier 1938. 
fi fl:3-r.-üRo Le Grcffïe1·, C. Tllin rig. 

Par jugement du 8 JanvJCr tü38, a é té 
déclaré e n. Iaillile le Sieur Kamcl An 
draous, commerçant, sujet égyp ti en, de
rneuran t à Bandar Minieh. 

Dale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 3 Décembre 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: l\'1. Ancona. 
Réunion pou1· la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Ju stice, le 3 
Février 1938, il 9 h eures elu malin. 

Le Caire, le ii .Janvier 1938. 
G98-C-681 Le Greffier, C. Illinc ig. 

P~u· jug~mc:nt du 8 Janvi er Hl38, a é U! 
déclaré en faillite le Sie ur Jl ac hem Sali 
Moharned, négoc ia n L, é fJi cier, suj et égy p
li en, dcmeuran L a ux Barrages. 

Dale Iixée pou•· IH ecssalion des paie-
me nts : le 18 Mai 1037. 
Jugc-Commis..~ait·c: M. A. Saro it. 
Syndic p•·ovisoi•·c: M. A. Doss. 
B.éun ion pou•· la nomination du Syn-

die définitif: au Palais de Ju stic e, le :3 
Février 1938, à 9 heures du m;ll ill. 

Le Caire, le H J anvi er 1038. 
U05-C-08X Le Greffi e r, C. Tllincig . 

H/15 Janvier i938. 

Pat· jugement du 8 J anvier 1038, a élé 
déclarée en faillHc la H.aison Sociale 
~c.awad. Moursi & Mohamed Saycu 
Sa1d, Matson de commerce en manu rac
tures, égyptienne, ayant siège à Béni
Souef, rue Guéba li. 

Uatc ïixée pour la cessation des paie-
m ents: le 30 Novembre 1.937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syn.die provisoire: M. Dcmangct. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitH: a u Palais de Justice, le :1 
Février 1938, à 9 heures du matiu. 

Le Caire, le 11 Janvier 1938. 
604-C-687 Le Greffier, C. lllin c; ig. 

CONVOCATIONS IlE CREANCIERS. 

Uans la faillite elu Sieur Francesco 
Cassingen a, commerçant, italien, demeu
rant au Caire, 39 r ue Soli man Pacha. 

Averl.isscment cs l donné aux f'l'éan
cier·s d 'avoir, dans le délai de vin rrt 
. ' ~ 0 
JOurs, a se pt·csenter en personn e ou 
par Jondé de pouvoirs au Syndic ddi
nitif M. Alfillé, au Caire, pour lui rcnwl
lrc leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eliX 
réclamées, s i mieux ils n'aimcnL en fai
re le dépôt a u Greffe. 

Héunion pour la vériîication des 
créar,ccs.: au Palais de Jus ti ce, le 3 H
vr ier 1938, à 0 h eures du matin. 

Le Caire, le tt J anvier 1938. 
o06-C-6F9 Le Greffier, C. Jllin ,·i~ . 

Dans la faillite du Sieur Ahmed \l o
hamed m Kahbani, commerçan l, c; P! p
Li en, demeurant à l<, l Fachn. 

Ave rl.isscm ent. est donné aux • ..-t'·an· 
ciers d'avoit·, dans le délai de 'i1. 12l 
jours, à sc présente•· en personii L' ill! 

par fond é de pouvoirs a u Syndic défi
ni tif lVI. Alfillé, a u Caire, pour lui r rml'l
lre le urs tilres accompagnés d"un lM· 
clereau indicatif des sommes par l'li.\ 
réc lamées, s i mieux il s n 'aimenL c'Jl fiii · 
re le dépôt au Greffe. 

B.éunion Jlom· la vérification d ~s 
c1·éances: a u Palai::; ele Justice, le :3 Ft'· 
vr icr 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le ii Janvier 1938. 
607-C-6DO Le Greffier, C. Illin cip. 

nans la faillite des Sie urs Elie 1\fil L'i 
Jacqu es Gholam, négociants en ll1HJ ilJ · 
fac tures, à la r u e Bibars (Hamzaoui ). 

Ave1·tissement est donné aux •·r•;an
ciers d 'avoir, dans le délai de viugt 
jo urs, à se présenter en personne en i 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini· 
tif M. Hanoka, au Caire, pour lui ren:cl
lre le urs Li Lres accompagnés d 'un IHH· 

dcreau indi catif des sommes par eux 
réc.lam écs, si mieux il s n'aimenl c11 f;u
re le dépôt au Greffe. 

B.éunion pour la vérification d<'S 
c•·éances.: a u Palai s de Just ice, le :-l JtY
vrier 1938, à 9 heures du malin. 

Le Caire, le 1 t Janvier 1938. . 
6Qg-C-GIJ1 Le Greffier, C. Jlli nCJ).!. 

Dans la l"aillite de la Raison Sorinh' 
You sse f Aboul Kheir & Aly Mol1 amcd; 
société de commerce, de nation alli~l' 
égyptienne, ayant siège au Caire, rue Jt,l 
W abour El Fr an çaoui (Bo ulac). . 

Avertissement est donné aux •·•·can
cim·s d'avoh·, dans le délai de vi nt:rl 
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·ours à se présente~· en personne ou 
1 ar r~ndé de }Jouvoirs au Syn~ic défi
~itif M. Doss, a u CaHe, po~r lu,I remet
tre leurs ti~res. .accompagnes dun bor
dereau indJca td des son,1mes par eu~ 
réclamées, SI mteux li s n aiment en fa i-
re le dépôt au Greffe. . . . . 

H.éunion pour . la venf~catwn d~ 
ci·é::u :ces: au Pala is de J us tJCe_, le 3 F e
vrier 1038, il 0 he ures du m atm. 

Le Caire, Je 11 J a i1viCr 1038. 
500-C-082 Le Greffier, C. Illin cig. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tri~una l ~u Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Uilan déposé à fins de eoncorda t pré
wntfr par Ja H.aison S~cia ~e B . . Gen
naoui & Co., adnum ·trec egyp tienne, 
fai"anL le commerce de manufacture e t 
dédouanage, ayant s iège a u Caire, ru e 
de l'Anci enne PosLe No. 13. 

.\la flatc du 0 J anvi er 1938. 
W\union des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Ju s tice, le 3 F évrier 1938, 
à !J !Jeu res du matin. 

Le r.a ire, le 11 Janvier 1038. 
60û-C-W2. Le Greffi er, C. Illin cig. 

IIOMOLOGA TION . 

Le eoneordat préventif accordé par 
leur:; créanciers aux Sieurs l'vi ahmoud 1 

Moll amccl m .Enani el ses frères Eid 
Mollamed El Enani ct El Sayecl Moha
med El Enani, entrepren e urs, égyptiens, 
demeurant à Ben ha, a été homolonué par 
jugement d u 8 J anvier 1038. 

Le) Caire, le ii Janvier 1938. 
610-C-003 Le Greffi er, C. Illincig. 

Tri~unal ~e Mansourah. 
HOMOLOGATION. 

Il es t porté à la connaissance de qui 
de droi t que par son jugement du 13 
Jal1\ !Ct' 1038, le 'l'ribunal Mixte de Com
merce de Mansourah a homologué le 
conc.oi·dat pr·évenlif intervenu à la date 
du 22 DécPmb1·e 1937 entre la R. S. R. 
Amendola c t M. Mavri s, négociants, 
mi.xlcs~ dorn iciliés à Port-Saïd, et ses 
creanciers. 

~vlan sourah, le 13 Janvier 1938. 
L e Greffier en Chef, 

628-D\l-HI() (s. ) E. Chibli. 

D[POTS D'INVENTIONS 
==..___,;;; --..:::;:;::: 

tour ~'Appel. 
f Déposan t: Francesco Fummo, de H.af
aele, publi ciste, italien, domicilié à Al e
xandrte, 0 rue Stamboul. 

N Date et ~o. du dépoAt· le 8 Juille t 1937, 
O. 211. • 

Journal des Tribunaux ~lixlt.-'8. 

Nature de l'enregish·ement: Invention, 
Classe 122 A. 

Description: un n o uveau sys tème de 
publicité dénommé « Concours des Vi
trines », con sis ta nt à organiser en tou te 
l'Eg ypte (par voie de presse, par cles 
film s publi citaires, par des insertion s 
dan s les revues ou da ns les programmes 
o u par tout au tre moyen ) des concours 
ou referendum, par lesquels le publ;c 
sera invité à se prononcer, par un bulle
tin, s ur l'objet qu'il préfère clans une vi
trin e déterminée qu i sera spécialem en t 
indiquée dans ch aqu e con co urs. L 'objet 
ayant rec ueilli le plus gra nd n ombre de 
voix sera en suite tiré au sor t entre tou s 
ceux qui l'auron t indiqué dan · leur bul
letin. 

Deslination: pour amener le public à 
s'arrêter devant les vitrines elu magasin 
et à. s' intér esser aux marchandises y ex
posees. 

Dott. J\ vv. Ecl\vin O . Mieli. 
620-A-205. 

Applieanl: Ernst Simon, of 108 Grove 
Hall Cou.rt, Lond on N.W.8, Eng land. 

Date & No. of registration: 4th Janua
ry 1038, No. 63. 

Nature of registmtion: Trans fcr In
ven tion . 

Description: «Procédé et di spos itifs 
pour le rat trapage de jeu des Tircfonds 
utili sés pour la fixa tion des voies de ch e
m in de îer » transferred from Albert 
Paul Slreit registered under ;'llo. 188 on 
the ùlh June 1935. 

O. MagTi Overcnd, Pa tent Attorney. 
555-A-H.l8 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Re·nvoi d'.-ludicnces. 

A l'occasion de l'heureux événemen t 
elu mariage de S.lVI. le H.oi, que l'Egypte 
entière célébrera le Jeudi 20 Janvier 
1938, jour proclamé férié par décision 
spéciale du Conseil des Ministres, toutes 
les audiences des Chambres de la Cour 
et des Tribunaux Mixtes de première 
ins tance sont renvoyées d'office à des ela
tes qui seron t ultérieurement fixées. 

Alexandrie, le i4 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

633-DA-411. (s.) G. Sisto. 

Tribunal du Caire. 
Avis. 

11 es t porLé à la connaissance du 
Public que les affaires fixées devant le 
Tribuna l Correctionnel r. la date du 20 
Janvi e e 1938, jour férié, sont renvoyées 
cl'offi ce à l 'audi en ce du Samedi 22 Jan
viPr 1938, à 9 h. a.m . 

Le Caire, le 13 Janvier 1938. 
Par Ordr e. 

(329-DC-407 Le Geeffier en Chef, U. Prati . 
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Avis. 

JI es l port é ;\ la connai ssun cP du 
Public qw: les affa ires lÏXt\es elevant le 
'l'ri!)un a l des H.éfér é à la clale du 20 
.T~nvirr 1,ü8~, jo~r féri é, sont r envoyées 
d off1ce a l aucllence elu Jeudi 27 Jan• 
vi e e 10:38, ù. 9 h. a.rn . 

Le Ca ire, le :1.3 JaiiVit>r H1:i8. 
Pal' C•nln•. 

ô30-Df:-'t08 f_,p, G1·effirr r• n Chd, U . PntLi. 

Avis. 

ll cs l po 1·l {> ù la r·o1maissan ce elu 
Pub li c qu e. ll'S afCa ires f ix (· s devant la 
.'1111 e Cba.ml.n·L' Sommélirl' it lél claLc elu 20 
Janvi er 1938, jour fér i.é, sont renvoyées 
d'office à l'audi ence: elu J eucli 27 Jan
vier 1938, ;\ ü 11. a. m. 

Le Ca ire, le 13 Janvir•r 1988. 
Par Oeclre . 

631-D C-'tOO Le Gre ffi e r l' Il Chef, U. Prati. 

Avis. 

Tl est ]10J·l(: <\ la conna i ~sance du 
Publi c q ue lrs affa irrs fi xées elevant la 
Ltm e Chambre Civ ile• ;\ la claie du 20 
.f<lnv ier 1938, jour férié, sont renvoyées 
rl ' ol"f ic C'. ù l 'a ucli en cr rlu .Jeucli 27 J an 
vi er lü38, ù 0 h. a.m. 

Lr f: a irc, le 1.3 J a nvi e r Jü38. 
Par Orclre. 

fi32-Df':-'t 10 Le Grcfficr c· n Chef, U. Peali 

Tribunal du Caire. 
Acles Judiciaires s ignifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Com. 

28 .10.37: Greffe lJi s triJ) . c. Dame 
l\'louslafia Garos. 

28 .10.37 : Greffe Pénal c . Dam e Gati
la Al1mrcl. 

28.10.37: Tiizqallah Boulos c. Abdel 
Salam El Ghazouli. 

28.10.37 : The Imperial Chemical Ind. 
c . Philiphe Magcli Chenouda. 

28.iO.:n: The Impel'i a l Chemical Ind. 
c. Tcwfik Magdi Chcn ouda. 

28 .10.37 : J. S. \ Iosseri c. Ahmed 
Bah gat. 

28.10.37: i\Iin. Pub. c. Antoine Cota· 
ki s. 

28 .10.37: ?v1in. Pub. c. Christofourôu 
Gergieri. 

28.10.37: !Vlin. Pub. c . Edward Tor· 
nillio. 

28.1U.:lï: .\lin. Pub. c . Christofourou 
Gerg ieri . 

28.10.37: Min. Pub . c. Constantin 
Grefalicli s. 

28.10.37: Min. Pub. c . Abdel lVIeneim 
Hassan. 

28.10.37: Min. Pub. c . Dame Elisa 
Pyemo. 

28.10.37: Min. Pub . c. Midul Stoppis. 
28.10.37: Min. Pub. c . Erabi Ayoub. 
28.1.0.37: Min. Pub. c. Costi Kaidazi. 
28.10.37: Min. Pub. c . Giuseppe Pio· 

centin i. 
28.10.37 : Min. Pub. c. Herne Lcn P.n· 

ben!!. 
28.10.37: Min. Pub. c . Abdel Aziz 

Youssef Abdel \Vah id. 
28.10.37: Min. Pub. c. Dame L. 

Frauz. 
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28 . .l0.37: ~lin. Pub. c. Da'l1.3 1-Lt;.:JJel 
Golf iger. 

30.10.37: Cl-rcHc Dislrib. c. Dame Zei
nab \lol1. \Iahmoucl. 

30.J0.:17: GrcJff' DisLrib. c . Dame 
l\'cimab \ lolJ. 1\li . 

:10.10.37 : nn'lï'c DisLrib. c. Dame ::\a-
7.ima AJy .\ l)(lf'l ll..allman . 

30.J0.37: Cirdfe des Dis!.t'ib. c. Tloirs 
Ela\Youi nrnar Ebcicl. 

30.J0.37 : Gref'J'C' DisLrib. c. Dame Ei 
clla 1\ bclC'l \\'ahah \[organ. 

30.10.37: Gr·cfl'(' Distr.·ib. c . Dame 
Eelecla l :\ hdel \Vahab Morgan. 

30.10.37: Greffe Distrib. c . Abele! 
Aziz Bey F'ahmi El Arzencljanly. 

30. 10.37 : Gr·e l'Je Pé·nal c . \lohamecl 
Jlussrin. 

30.i0.37: \l in. Pub. c. Evan gelos Li
gaJ'Os. 

30 .10.31: \Tin. Pub. c. Geon:res Cara
cl ès. 

30.10.37 : \Tin . Pub. c. OS\Yald Bur
eharcl . 

30.w .:n: \lin. Pub. c . Emmanuel 
r.ast is. 

30.10.!17 : \Tin. Pub. c . Constantin 
Caramcla rie;;. 

30.10.:17 : \fin. PuJ) . c. Tanache Lou
eas . 

30.'10.3'7: \fin. Pub. c. Photios Meni
ca kis. 

80.10 .37: \lin . Pub. c. Clément Sté
Tlllalw. 

30.10.87: \lin. Pub. c. André Costa
los. 

30.10.87: \fin. Pub. c. Dame \1arika 
F'anPch. 

30.10.87: .\lin. Pub. c . Anastassi 
f:onvaclis . 

30.'10.87: \[in . Pub. c . Giuseppe Pa
lr. mo. 

30.10.:37: \lin. Pub. c. Dam e Léonar-
clès Pielro. 

30.10.87: \!in. Pub . c. César Dabbal. 
81.10.:17: \lin. Pub. c. Ugo Canteni. 
~11.'10.87: \lin. Pub. c . Raphaël K ila-

ni. 
2.H.37: \fin. Pub. c . Achill e Zer

n a ndi. 
2.11.:17 : .\lin. Pub. c: . Peter I\ee tly. 
2.11.87: \frn. Pub. c. .Joseph Live

ran t. 
2 .11 .87: \lin. Pub . c. Paolo Cantalo

p e . 
2.11.87: :\lin . Pub . c . Conca Pietro. 
2.11 .87: \fin. Pub. c. Emmanuel 

Calmis. 
2 .11.:17: \Jin. Pub. c. ::\elly Lindberg. 
2.11.87: \fin. Pub. c. Hevvell Frank 

Mansrll. 
2.11.37: \lin . Pub. c. Ahmed \ifohy 

El Din fl Sncldik. · 
2.1Un: .\fin . Pub . c:. Dame K eLLy :'-li-

co lal<nl<is . · 
2.11.:17: Gr•r ff0 Di s lrib. c . Alv I<amel 

E! Tav01. .. 
2.1{:17: .Trn n Fohadi s c. Mohamed 

nasm i. 
2.11.:17: Grdf0 MixL0 Cail'0 c . Albert 

ÀZZa.l'. 

2.11.87: lJam 0 1\aima Soucfi c . Ri
ea r·do Osonn. 

2.11.~l7: \llofln.mcrl ne,· Safmwl r. Da
ffi(! H. Vc•nlura. 

:1.11.:17: \ •lin. Pub. r·. Tvon .fc•:ll\ in 
Cne il. 

8.11 .!17: Grdfc Di s trih . e . Dam e 
Kouta Alïl1nnious. 

3.11.87: f:rrffc Di s lril ). c . Al1m 0ù Sn
rie l<. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

3.11.37: Greffe Dis tri b. c . Jsmail Sa
de k. 

3.11.37: The Land Bank of E.g-ypt c . 
Jskandar Ibrahim Saacl. · 

3.1 1.37: Baron Emmanuel c. Abdel 
Kha.lek Ibrahim Zeheri. 

3.11.37: Dr. Armand 'l'amchès c. Max 
R .. Shabcthai e t Dame SabcLhai. 

3.1'1 .37: The Land Bank of Egypt c. 
Mohamcd FaLl1alla. 

ft.H.37: Grc i'Ie Distrib. c. Kamel 
Bas ta Bichai. 

ft.11.37: Gre ffe DisLr i]) . c. Dame Ré
héra Mohamcd Mol1amrd. 

'L1i.37: Greffe Distrib. c. Mollamcd 
Sade k. 

ft.11.37 : Gr0ffe D islr ih . c . Tsmail Sa
elek. 

'!.11.37: Min. Pub. c. T. JT. C. nai
kès. 

lt.11.37: Min. Pub. c. Anton io P cr c
neo . 

td.t.37: Ahmed Bev Zaki Tlamza c . 
Khacliga Ahmed Saclek . 

'L11.37: Compa.gnie Assurance La 
Paternell e c . Abdel Ghani Hassan . 

4.11.37: Caisse Hypothécaire cl'Egyp
te c. Thrahim Khalil Saad . 

4.11..37: Sidaros Toma c. Hussein 
Abdel Kader. 

4 .11.37 : The Norl.hern Assurance Cy. 
c. Bedros Guinagossian. 

'!.11.37: Banque Misr c . MokhLar \ifo
hamed. 

4.11.37: R. S . P ispini s Frères e . Amin 
Hassan Ma.hmoud. 

4.11.37: DJ'c.sclner Bank c . ).ifou s tafa 
J<l1oulouss i. 

6.11.37: \1in. Pub. c. Constantin Trc
l<a l i. 

6.11.37: Min. Pub. c. Albert Cohen . 
6 .11.37: Min. Pub. c. Guirguis 

Awad. 
6 .11.37: ~1in. Pub. c. AgriculLural 

Bank of Eg-ypt. 
6.11 .37: Min. Pub. c. Dame nol<ia 

Badrakhan. 
6.11 .37: Greffe Dislrib . c . Mahmoud 

Ahmed !V1al11noud. 
6.11.37: Greffe Distrib. c. Hassan Ah

m ed Mahmoud. 
6.11 .37: Grcfl'c Distrib. c. NJouslafa 

Ahmed Mahmoud. 
6.11.37: SLarr Orient, Sté. Egypti en

ne c . Ferdinand Moscovich. 
6.11.37: Maxime Gouzot c. l\'lohamcd 

Mahmoud El Se r·afi. 
6.11.37: La SLé . Misr DOUr la Filatu

r e c. Abele! FaLLah Wechall i . 
6.11..37: Sl.arr Orient, S.A.E. c . J<'er

dinand Moscov ich. 
6.11.37: Nicolas Moustal.;as c. Chams 

Fair 1 ranem Maz.aher. 
6.11.37: Agop Arevian c. Naguib 

Baddar. 
6.11..37: GreCfc Tndigène du Caire. e. 

Emilio Qalatali. 
6.11.37: Or is l.i Kassimili c. Il<, i:·s 

nanna Mil<hai l. 
6.U .37: ConLcnLicux du r: r ·r'~ diL Von

cier EgypLi cn e. Fils d12 Hal-'· Tlm=ll1 i rn 
Omar. 

6 .11 .37: i\lJùcl nam i cl Hassan c. 
Hassnn El Sayed Allrned. 

6.11.87: Min. Puh. c. Gabrinl Va tnrd. 
fi.11.!17: Min . Puh. e. Dam e li; cliLil 

Lausdnh. 
8.11.87: Greffe DisLrib. c . Zello 1nd

ler. 
8.11.!17 : Min. rl ns Wakfs e. Ma lrmmrd 

Sam i 1<: 1 ALlar. 

14/15 Janvier i93R . 

8.11.37: Greffe Distrib. c. Amin 
Chaaban Tabazouda. 

8.11 .37: Greffe Distrib. c. M. Maher 
Tabazouda. 

8.11.37: Greffe Distrib. c . Dame Adel 
Palombo. 

8.11.37: Greffe Dis tri b. c. Dame For
tunée Daoud Kl1adr. 

8.11.37: Rahma Abdel Kader El Te!
m essan i c. Abdel Monéeim E.l Agrou
b i . 

8.11.37: Rahma Abdel Kader El Tel
m essani c. Mahmoud El Agroubi. 

8.11.37: Orosdi-Bacl<, S.A. c. Abde! 
Monéeim Sokl<ar et ALLia Negm. 

8.11.37: CompLoir pour la Vente des 
F ils c. Abdel Mcguid El Wechahi . 

8.11.37: Abadir Michriki c . .Jean Ca
lipetis. 

8.11.37: R.S. Dall ai Frères c. Allam 
Abdel Rahman. 

8.11.37: .Jean Gallios c. Fawzi Michel. 
8.:L:L.37: Etablissements Cohenca Fils 

e. Mahmoud Abdel Nabi. 
8.11.37: John Dickinson & Cy. Ltd. c. 

Abele! Aziz Ismail et autres. 
9.11.37: Greffe Distrib. c. Nastrine 

Hanem El Beda. 
9.11.37: Greffe Dis trib. c. Henri Mol

ho eL autres . 
9.11.37: Greffe Dis trib. c. Hussein Ah

med Noshi. 
9.11.37: Greffe Distrib. c. Sit Fatma 

Ahmed Noshi. 
0.11.37: GrefJc Distrib. c. Mahmoud 

Ahmed Noshi. 
0.11.37: Min. Pub. c. Habib Garou t. 
9.11.37: Anglo-Egyptian Credit Cy. 

c. Moussa Abdel Messih. 
11.11.37: Mme Alexandre de Zegheb 

et autres c. Arane Nedjarian. 
11.11.37: Greffe Distrib. (Mansourah) 

c. Naguia Mohamed El Chobari. 
11.11.37: Salomon Nehmad c. Dame 

Sayeda Bent Saleh. 
11.11.37: .John B. Caffari c. Mohamcd 

Gamal El Dîne Banna. 
11.11.37: Greffe Distrib. c. Abdel Hay 

\ tlostafa et autres. 
11.11.37: Greffe Dis lrib. c. Sayed l\Io

hamed Mos lafa. 
11.11 .37: Greffe Dis t.rib. c. Ibrahim 

Mostar a. 
11.11.37: Greffe Dislrib. c. Aly Mosta

fa. 
11.11.37 : Greffe Distrib. c. Dame Fat

ma veuve Moh. Tewfik. 
11.11.37: Greffe Dis Lrib. c. Dame Ta

fida Hanem Ezzat. 
10.11.37: Greffe Mixte Caire c. Hus

sein Garani. 
15.11.37: Guido J ui liane l'. C. W. Si

mon . 
11.11 .37: Universal Motor Co. of Egypt 

c. Fahim Amin Radwan. 
10.11.37: Paul Neuville ct au Lres c. 

Hassan Ilosni. 
11.11.37: Walter DclLingcr c. J\.fo!Ja

mcd Ezzat. 
11.11.37: WalLer DeLLingcr c. Allm cd 

Kamel. 
11.11.37: WalLer Dettinger c. l\[olJ a-

mcd Abdel Azim. . 
11.11.37: Ron. Sle. J. N. Mosscri fris 

& Co. c. Allmcd Bey Bassiouni. . fils 
11.11.37: Ron. Slc . .J. N. Mossen 

& Co. c. Dame 7,einab Serry. 
H.1:L.37: The Jonian Bank LLd. e. Dor

wiclle Mos lafa El Soue ifi. 
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ii.H.37: Comptoir pour la vente des 
fil els c. Ab del Méguid W echahi. 

H.ii.37: Comptoir pour la vente des 
filets c. Abdel Ghani Wecha.hi. 

H .H.37: Ibrahim Youssef Ibrahim 
Dabbah c. Dame Zeinab connue par Ba
biga Ahmed Nad a ( 2 actes) . 

H.ii.37 : Caisse Hypothécaire d'E
gypte c. El Cheikh Ibrahim Khalil 
Saad. 

1U:L.37: i\lin . Pub. c. SoLiri Alexandre 
Elepll Le r is. 

15.11.37: · reffe DisLrib. c. Mohamed 
Osman Kachef Abaza. 

15.i:L.37: Gre ffe Dis1.rib. c. Dame Ete- · 
dal Cllokri. 

J 5.J 1.37: Greffe Distrib. c. Dame Ne
fisa Teymour. 

15..1.1.37: Greffe Dis tri b. c. Hassan 
l\Iollsen Bey Choucri. 

:L5. :ll.37: Greffe Distrib. c. Hu ssein Bey 
Chou cri. 

J:J:11.37: Greffe Disirib . c. Ahmed 
Abele! Aziz Choucri. 

15.1 1.37: ::\1in. Pub. c. Fahmi Youssef 
A!Inmd Nasr. 

t.:J. H.37: Alfredo Formigli e. Dame 
Zal\ia Tbral1im Moh El Gueredli . 

15.11.37 : Ron. Sle. Mixte A. Rizqallah 
c. ~ L en a l1 em D. Daya.n. 

15.11.37: H .S. mixte A. Basson & R. 
G. c. Abele! Ghani El Raffei. 

ii5.J L.37 : J. Dessypris c. Adrien Mas-
sant. 

l o. ll.37: Contentieux de l'Etat c. Mi-
chel P is tipi s. 

17.J 1.37 : Greffe Di s lrib . c. Dame \Va
guida. Abdel H.ahman. 

Jï.H .37 : Greffe Dis lrib. c. Ee te dai. 
1ï .J J.37: Greffe Distrib. c. Dame Ei

cha. fille d 'Jsmail El Sayed. 
J7.J 1.37 : Greffe Dist.rib. c. Zeinab bent 

Molwmed Ibrahim. 
17.11.37 : Greffe DisLrib. e. Fatma Ra

chccl Ibrahim. 
17 . .11.37 : Greffe Di s Lrib. c. l\Iario Scar

dino. 
17. U.37 : Greffe Di!Strib. c. Raoul 

préaux. 
17.1 L. 37 : Gr e ffe Di s t.rib. c. )Jicolas 

Scarcl ino. 
18.1.1.37 : l\Iin. Pub. c. H.emy IIanser-

mann. 
18.11 .3î: :\lin. Pub. c. Arthur I-l anser-

mann. 
16.1. l.3î: :\lin. Pub. c. Mikhail Niki

fora. 
1G.IL3î : The UniveLal iVIotor of Eg. 

c. ~likl1ail n anna Sourial. 
'lG.J l.37 : H.ichard Adl er c. Abdel Za

her .\I y El Atlar. 
il . U .37 : Dresdn er Bank c. Moustafa 

Bey 1\: houlou ssi. 
17.11.3î : Dame Fa Lm a I-Ianem Tewfik 

c. l'mbcrlo Chrisafuli. 
20.l1 .3'1: Greffe Pénal c. Mohamed 

Abele! Razak. 
, liJ1.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
hh~Il'IC1 Hu ssein I-Iegazi. 
C' L .1 1.37 : H. S. Haim Chamla Fils & 

1c _ r . f':_bbas Metwa1ly Ragab. 

G
1l .l1.3t : Benjamin Curie! c. Yoakim 
oucla Alt.ia. 
17 .11.37 : tar-Orient S.A.E. c. Ed-

mo~ cl Xippas. 

l
1d l.37: Richard Adler c. Abele! Ka· 

c er Bey ;_roukhtar. 
16.1.1.37: Al y Abele! Mou Li c. Sayed 

ll! ou~ la ra El Dardar. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

16.11.37: Apostolos PenLilidis c. Da
me I-lamida Abdel Gawad. 

18.11.37 : The Land Bank of Egypt c. 
Tewfik Soliman. 

18.11.37: Greffe DisLrib . c. Omar Mo
h amed Behakim. 

18.11.37: Greffe Dis trib. c. Abdallah 
Mohamecl Behakim. 

20.11 .37: The Land Bank of Egypt c. 
Choucrl Naguib. 

20.11.37: Greffe Pénal c. Fatma Mo
hamecl Salem. 

30.11.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Saleh Abdel Aziz Yehia. 

20.11.37: Greffe Distrib . c. Hoirs Has
san Aly. 

20.11 .37: Greffe Distrib. c. Labib Is
kander Khalil. 

20.11.37: Greffe DisLrib. c. F a tma Ha
n em Fahmy. 

20.11.37: Greffe Dis tr1b. c. Mohamecl 
Mounir. 

20.11.37: Greffe Dis ~ri b . c. Ismail Des
souki. 

20.11.37: Greffe Dis lri b . c. Dame Nour 
Hanem Mohamecl. 

20.11.37: Greffe Dis trib. c. Zeinab IIa
n em T alaat. 

20.11.37: Greffe DisLri b . c. Dame Mej
kan I-Ianem Abdallah. 

20.11.3î: Greffe Disi r ib . c. Jiamicla 
Hanem TalaaL 

20.11.37: Mm. des W a kf!:i c. Moïse 
Cougno. 

20.11.3î: :'-l'ashacl Farag Gu irguis c. 
Mohamecl Guidaoui Hassa n. 

20.11.3î: );a had F arag- Guirguis c. 
Dame Zakia. Guidaoui Ha ·san. 

22.11.3î: National Ban k or Egypl c. 
Henri I-Iandre. 

22.11.3î: Patriarcal Grec-OJ· thodoxe e. 
Spiridion i\Ioros. 

22.11 .3î: vV aclih Salib c Ibrahim :F'l 
Zeiheiri. 

22.11.3î: H.aison Sociale AlJen, Alder
son c. l\tlallmoud Hamdy. 

22.11.37: CrécliL Hypo th éca ire AgTico
le c. Dame Taficl a, fille de /\ly Bey Ha·
sa. 

22.11.37: Dame Firouz .-\rakel Sarkis 
c. Abdel JTelim Abdel GualiJ. 

22.11.3î: Dame Firouz Arakel Sarkis 
c. Abele! !\.ader Hamecl You ssef. 

23.11.3'ï: Léon Han ol\ a c. :\'au ss Malla 
Mina. 

23. :L1.37 : Grc·He .\lixtc \:a ire e . nnm c 
.Teran o uhi l\assah im1. 

23.11.3î : Crédit F on cie1· Egyplir.n 
Abdel Hamid Sallam .\ladl,our. 

23.11.37: Créclil Fon eic1· Egy ptic·n e. 
Mohamecl BeY T e,Yfi l\. 

23.11.37: ~\Iln. Pub. c . . \ .C . Argyri s . 
23. 11.37: Crédit F on cier EgypLi en c . 

Dame Sarah :\' a sr . 
23.11.37: ::\·Ii l\t' i\lavro c . Aly Kam el. 
23.11.37: Unit ed Expol'l er Ltcl. c . 

Abclel Hami J ::\fol1 amed Y ounès . 
23. :11.37: R a ison Soc:ialP ,\ . B. Rr t·z i 

& Cie . e . ::\lahmoud Ahclel lfafr.z. 
23.11 .37: :\lin. cl es \V al\Js c. Hrrs ly 

.Tnseph F eini ch ( 2 a.ctes) . 
23.11.3î: The JmpPrial Chcmi cal Incl. 

c Scanclar Fran cis Youssef. 
2Id1.37: Hoirs Georges 'Vlisbril-:i c . 

::\loustafa El 'da bd i. 
21,.11.37: Crédit I-Jypolhéca ire Agr. 

à'Eg. c . Ghazlia benl. Saad Salem. 
24 .11.37: :\•lin. cles Walds c. Cl10ucri 

Moh . Sa1el1 ::\Ioh. Kanclil. 
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24.11.37: '\If reet MarLucci c . l\'lah
moud ::\Iohamecl Hassan El Dali. 
. 2ij.11.37: Greffe Distrib . c. Dame Ju

lie Mrlonas. 
_24 .11.37: Gre ffe Di.strib. c . Dame Ma

rre Mylonas. 
27.11.37: Min. Pub. c. Ocle lle Lans

dale . 
25.11 .37: Greffe DisLrib. c . Salell 

:\/faussa . 
23.11.37: Abbas Gohar c . Sabet Ah

m ecl. 
23 .11.37: Min. Pub. c. !\larie Il lrah im 
_25.11.37: John B. Caffari c . Gama! Ei 

Dme El Banna. 
27 .11 .37: Greffe Dislrib. c . Dam e 

:Marcelle I-I ug. 
27.11.37 : Greffe D isl:r ib. c. E.amel 

Ghobrial El Batanoun i. 
.27 .11.37: Livia de Conlessini e. lJ)l·a

hrm Haggag Youssef El Atlar . 
. 27.U.37 : Greffe Disl.rib. c . Dame :Ka
faussa Aly Abele! Rahman Esl,and. 
, 27.11 .37: GrPffe Dislr ib. c . E11aya l, 
epousP Ahm r<.l Sade!\ .t\ffifi . 

27 .JJ.87 : :\lin. Pub. e. Mouslafa Bry 
Sam1. 

27.11.37: \lin. Pub. c. Dame BelLy 
A lcocl<. 

27.11.37: :\/fin. Pub. c. Up·o Bianchi 
(2 acl.es ) . 

27 .11.37: Greffe Pénal c . Abdel 1\ziz 
Mahmoucl Chaaban. 

27.11.37: Armanct Beini ch c. Uame 
Saacla Hanem Farag. 

10.11.37: Raison Sociale Palaec i, 
Haym c . 1\lous lafa Yassine. 

27. 11.37: Dam e Mounira Khouloussi 
c. Abdel SaLla r Soliman. 

27.11 .37: Greffe Mixte elu Caire 
c Dame Chafil\a Al ou Ghacli Ibrahim. 

27.11.37: Greffe MixLe elu Cairn 
c . .\Jahmo ud Ahmad GaeL 

:27.11.37: Geeffc i\lixlP elu Cairn 
c . Jbrahi rn Ibrah im Ch érif. 

:27.11.37: Th e Land Banl\ of Egypt. 
c . ::\ fassecd l\Iagharious ou Mankarious 
Ga.ddala . 

27 .11.37: rr11e Land Banl' of Egypt c . 
Haphac'l .\lngharious ou ::\[anl,arious 
Gaclctala. 

27.11.37: Th Lan(l Bank of Egypl; c . 
Cllaker :\lagbar iou s ou :\'lankarious 
Gadda la. 
. 27.11.:17: Tll r. Land Bank of Egypt c. 
Damn Farouza \Iaghariou s ou Manl\a
l' ious. 

27 .11.:17: l la mm oucla ::\ lol1anwcl El 
Sallami c. namr Ze inab Aly Bey Chaw
l,al. 

27 .·11.:17 : .Jacques Snhrl.hai c . i\bcle l 
Hamid \Iansout·. 

27.11.:17: Greffe Di s lrib. c. Ahmed El 
Dih ZPin LI Din P. 

27.'LJ .:37 : :\foïsc :\I izrall i c . i\lJwrL 
Sabban. 

27 .11 .87: GI' rf[p ni s lrill. c . Loni sc 
AlxlPl ::\l rss il1. 

27.11. :17: Greffe Dis l1· ill. c . ')ame F o
cla i\bclrl \ll' ss ih. 

27.11.:17 : Gl'<' fft' Di s lr-ih. c . Hassan 
:\ Iah moud Ei cl. 

27.11.37 : GTdfr DislriJ1. c. l'iabiha 
:\lallmoutl Eicl. 

25.JJ .:17: (;r f'l'fp :\fixt e (:aire C' . Tlll~-
sein Garani. 

'28.1 1.37 : :\[in. Pub. c. Stcfana Trian-
dafilou. 
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2!) .. 1L1ï: (irdrt • \ lixk Ca ire c. 1\ bclel 
Satll'k 1\ hda i lall. 

2ü.JJ.:1ï: ]lll!WI'i« l <:JH·mi ea l lncl. c. 
A bel el Il n n1 id .\ 1 niL 1 ·~ 1 J\ a tl i . 

2ü.U .:TI: lll 'l'~ dlt r r Hank c. l ~ \<lllge l o 
Plousr<l. 

2ü. JI.:l(: l illpnicl l l:J)('lll it ·nl Inti . e. 
1\IolJallH'd \ ltlll<lllH'd 1\ IHllll i,.: . 

3. 1. ~1 ~: .\l il l. l'till. c. hitllll'l .\lllll l'il 
Hal1ib. 

:LL.:l~: \lin. l'uiJ. (' . Sukl 1 \ !oh. ll C'
kil .\J.,ntl llalllll<l. 

:1 .1. ~iK : .\lnll<lllll'd llassnn l\assem 
Tangauui 1·. \lolnlll l l'd 1\li llmlll inl 
Ki si; k. 

3.1.3~: \lin. Pul> . c . Clt·nwlis ~\ Toro
lis. 

3.1.38: \lin. Puh. c. lleclor Pllil ippi
dis . 

3.1.38: \folJamt•cl Tt'\Yfik El .\nouar 
c. Dame 1\m ina .\ioussa \lol1nm ed Ocln . 

3.1.38: Cr(·clil Foncier Egyptien c . 
MahmolHl Omar .\Iallmoml t;al lam. 

3.1.38: Crt'·d il Fon cier Ep·yplien c. 
Amin Ahnwrl \Ioharnccl E l E:.assalli. 

3.1.38 : Ron . Slr. John D icl\ inson & 
Cie. c . Georges \\.n!1ba. 

3.'1.38: Hon. Sic. John D icl\ in son & 
Ci e. c. Sania \\ -<mis. 

3 .1.38: The Enp-inec!' ing C\· . o[ Eg'J'IlL 
c. Darne Lal1i l>n Gu i l'guis 1·:1 ( lskoif. 

3.1.38: Greffe .\ li x le cln C:airr· c . Ecl
gardo \!o1 ·r lli Di Popolo. 

3.1.38: Qrpff,• .\Iixl n elu Caire c . \lo
ris \Iorrll i . 

3.1.:38: \lin. Pull. c. Dame Sore l le 
Galera . 

3.1.38 : \lin. Pull. c. \IohamNl \fous
sn Gaclalla Gur!lwi !. 

4.1.38 : Améclt:·f' D anjoi e c. L éonarcl 
l'darto lla (2 aclr·s 'i . 

·'1.1.38 : Cornploi r :\ational cl' Escomp
te c. \1 ohamrrl T r.\Yf ik El ZolJOIJi . 

·1.1.38: Tlw Jon ian Bnnk Llcl. c. Fa lil i 
l\1ohamerl Fahmv. 

!L1.38 : H.on.SJÏ·. Dallai & Cie. (s.c:. ) 
e. Georp-r;s Carrl'las. 

5.1.38: Dr. Tird lJay c . Jnji ITelmi 
épouse "\l JlJliS JkY. 

5.1.38: Imperial C!J emicat f;di JS(['!•:s 
c . .\1in. Pub . 

5.1.38: SalJel Sabot c. E lias },..:.limal
la. 

5. 1..38: Greffe \ 1Iixle du Caire c. E l iè 
Chalom. 

5.1.38 : Greffe \ 1Iixte du Caire c. Ma
rie Chalom. 

5.1..38 : \lin. Pul). c. Dame SaYeda 
i\hmRrl El Tlal,im . " 

5.1. :!8 : .\f.in. Pub. c. Dame Farida ou 
Fayr; l<a .\Iahmoud. 

5. 1.38 : \1.in. PulJ. c. AIJclel !\ader 
Ahrned Soliman. 

5.1 .38: /\Yacl J<:assem Ben KaYecl c. 
Jüwlil \frJllnmr.rl El f":l1araoui. " 

5.1.88: Hai son Soc iale Wall<er, Val
l ois c . f:l1. Col\kinos. 

5. 1.38 : J\ IP-xandre Charl<i c . Ahmed 
Rr~y Tsooui So irl. 

fU .:!8: \flin. Pu h . r,. nr.n6 M. C:ohen . 
fU .38: \lin . Pub. c . Milan l<'rencJcn

rich. 
fi.1.38: \iin. Puh. c. Luigia \1assi .• 
fi.1.:!8: \!Tin. Pub . c. Dr. Dimi.Lri J\ba

rlir Dimitr-i. 
fi.1 .38: GrdfP- Mixte du Caire c. Ibra

him HH·rJrlim Ch(~ rif. 
fi. 1.38 : (;rd fr, M ix Lr, du Caire c . Ibra

him J\hmed Darl10um El J\la.rngui . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

G. 1 . :l~: Oomna Mol1 amPd J)aolld El 
CIJ nm i c. Dnm n Vn ssalil.;i Caravass ili. 

n.I .38 : 1\rn alclo Li curgo c. D am e Z ei 
l1Clll i\l>cléllln. 

n.I. ~lR: Cirdfe i\ Ii x le du Ca ire c. Lyan 
Oll E l itîn n nrglli /\IJnul Fo ll l. 

n.1.8N: n 1·!'l'k \li x lc cltt Cail ·t; c . i\ll
mecl Al i Sniltl<t. 

< i.'l . : l8 : i\ 1 i n . Jln 11 . c . l 1 !' 1 <1ry 1 l tl r 11 n Ill . 
R.l .:18: OrrJI'c: i\'! ix Le elu Cair e c . i\l.::i

l e lféllll'm Fnrid. 
R.l.:m: Gt'eHc !\ li x l c elu Cuire c. Sa

lw ! p t~ cha :\n ll nw1 t . 
~.1.:1~: \[!Il. Ptll>. c .. Unnw. llt'·lo is(' 

n idlt~nl. 
R. l .:lR: \l i1 1. P t1 h. c . /\lldr l A~: i z f":llt'•

ll i Il i\1 1([(' 1 Il il 11 Ill <lll. 
8. 1.38: .\ fi 11. Ptlh. c. Simon l'nparl i-

mos. 
~ . l.:lR: \lil l. l 't1l1. c. ]l('Jli'Y f;Ol'él. 
8. I .:l~: ~.lill. Ptill. c-. Ül'O I'g'l'S ~Cll i <' ltl . 
S .J .:J~: )f ill. l't1 l1. c. Dnm e Ct:· li n1; Ll'-

vy. 
8. 1.88 : ~d i1 1. Ptil.L c. Danw Sndd il\n 

Hanna '{a,·ot ll >. 
8.1.38: :\lin. Pu l 1. c . V<:1ssi ln Folilo. 
8. 1.38: !\l in . PulJ. t·. Zn klw 1·ia C;lj>il ll 

da i rla l\ is. 
8 . .1.38: l\lin. Pub . c. \"assili l 'l1 i l ipp i

tl i s . 
8.1.38 : !\ lill. PuiJ. c. Di Ill i lri c; i OV[lS. 

8.1 .:18 : ;\[ill. P uiJ. c. A l>df'l 1\ziz Clw
h il l ;\IJde! Hnl11nnn. 

8. 1.38: :\!i 11. PuL1. c. Gu issepe 1\1u ll r
ro. 

lU .88: Gn•l'J'c• \lixle elu C:ni l'l' c. Du
nw hhacl iga A lmwd Bey Ah. 1\ lousla
J'a. 

8.1.38 : Crr·He i\ Ii xtc elu Cai re c. \ 'fo
llamr:cl i\hmrcl Rrv J\l1. !Vfnustara . 

8.1.38: :\fin. Plll ;. c. \\-aller JI i Il s. 
N.t.:38 : Darne Sayecla Jl nnem H nmrl i 

(,scr. ('. Abel cl i\z i m Manssoum. 
8.1.38: Greffe i\ Ii xte d u Ca ire c. So

liméln J\ ly Yass in e. 
8.1 .. 38: til<lfT-()r ienL S.J\.E. c. :\ icoins 

Cifarelli. 
8.1.38: L<:on JTnnol\a c. :\m1ss \l ina. 
8.1.38 : :Ja cques S. J._~evy c. Ba tli a So

l iman Abou K lwdra. • 
8.1.88: ])am e Sayccla Ilan cm lfamcli 

c. Hcfa i Farap-. 
8.1.~18: JJ amn C:!Jal abia l\asr Allia c. 

Lam tn·os (j(•orp·rs Yannilws. 
9.1.38: M in . PulJ. c. Hu ssein A li E l 

Ga mal. 
9.1.38: \lin. Ptlb. c. Jssin ol.:: I JOS nnr

f oss . 
!.U .. 8R : i\lin. Ptlh. c. Eml1lélll1Wl Tiolll' 

Lou hal.:: i. 
0.1..38 : 1\ lin. l'til). c. GP.orgcs ;\ linn . 
ü.1.38: i\1 ill. Pllb. c. C:h ri sloro C'rc·or

g iou . 
ü.1 ·1.88 : Min. Pnb. c. Gt1i srpp r, F'i<l

C't 'll 1 in i. 
\!.1.88: M in. PulJ. c. Andrea Sil ure

nos. 
fl. 1.88: l\1 in . P ub. c . i\rmnnclo Ri oro. 
0.1.~lR : n r·r; l'f r~ Pénal M ix ln Cuirr; c . 

;-vroharn cd Tlt1 ssn in i\wnd. 
0.1.!18 : M in . Puh. r;. Panl TJoffrly. 
10.1 .88: Ordk M i x Le Cai rn c. Geor

gns Mnnlrotl s. 
10,1.88 : Piat-Orient, S.J\ .E . c. Mcna

h r;m Dnvan. 
10. 1.8R: J\lnxandrc Charl<i c . i\hm ed 

nr.v TSSilOlli Sairl. 
10.1.:18 : Min. Pub. c. Dam e La hi ba 

Osmnn J\hmcd . 

11 j 15 .Janvi er 1 û38. 

1<1.1 .:m: Mi n . PtilJ. (;. ,VIoh<Jiflr ·rl Ibra
hilll J\llllJ Cd. 

JO. I .:lH: i\lin. l'tii J. G. D<lmc· I \ hadr-ia 
Jhnl iJim J\lillll ~ t l . 

I. O.t.:li:\: i\l in . l'til J. c. Snatl Moursi 
ti<l<ld. 

:10.1 .88: H on. SI('. \1. :Vli clwlin & Cie. 
G •• Joc;t: pll .ll r· m sy. 

·Hl.'l.:lH: .\ lin. PtiiJ. e . fJam<: Hi va lo ou 
r: ravt~ l o Lui g i<t. 

'l!l. l .:lH: (irr fl't ~ lll' s lli c;l1· il1. c. Mnli
llllllld ll iJ illili i \lillli 'l l . 

IO.I .:lR: Urri'l'(' dt•s Di sl ri !1 . c. lin"
C't' ill Jky J<<tlllCI ~~·r i· ~ - -

IA· CHire·, Jn 11 ,lallVif' l' 1D:lk. 
GiO-C-UUO L e Sr•né l<t i 1<', 1\. Biiy fJIII\ . 

Ac les Judiciaires si!Jnifiés au Parquet 
conf. à l'at·t. 10 § 5 du (;. de P. Ci v. e t Com. 

20 . .11.37 : Socony V<.1 cuun1 Coq1oraLion 
r' . Tav .. <tclro:o 1\IJHdir ;\IJiw,.:. 

20 . .1 1.07: Cirelfc Mixle C<tirc c. Emmu
nue l Spilc t i. 

:2D.:l1.37: Grcire cl<> Di:;lrilJ. c. 1\leawarl 
Rou lro::; A \va cl. 

:2D. 11.37: Dames Falyka cL l\Iounira 
i\al\hla T adro s r·. V i c lor ia Brcr,v n H.c
\'f.\,.: l. 

:30.11.37: t:ni\er"'al Àiolor Cy. of Egypt 
c. Ibrahim JlJnthim Badr. 

:10.JL:l7: Tht.: lJppcr l~gypL JToLels Cy. 
c. i\ Il r·ed Su po. 

!10. 1 J .~l7: U1·cl r(' ~\Iixle Caire c . .\'loha
mecl Chara[ E l l':eheiri. 

:)0.11.37: l\lohcunad Rallgal c. Dame 
:"\cl ima. 

:30.11.3ï: Alfred Douck c. \Va ssif l\li-
1\ail JJaroun. 

:10.11.37: .l ugf' d "In sl. Trib. M ixle Cai
re r·. A. P. F'u;.;<'o . 

1er.J:2.37: l\Iin. Pub. c. Dimitr i Stola-
1\is. 

1er.L2.31 : El S'ayecl i\Ionslafa Dahi c. 
Dame Jlamida Jl a::ss< lll llussein. 

1er.12.:i'ï: Greffe de;: Di ::; ll'ilJ. c·. Veme 
Z enab l\Iohamed JI u:'sei Jl Sob lti. 

1er.i2.37: Greffe d e,.: Di :o lrilJ. c. Fatma 
Zaki . 

1er.12.31: Greffe üc.3 D islrib. c. Zenal1 
~\Iounira Y.aki. 

1er.12.37: Greffe des Distrib. c. Moha
mad Aho11l \ Vara El Arrf. 

1er.12.:F : Greffe des Di5lrib. c. Talla 
H.alï e, de Sal eh Sob hi . 

1 cr.12.~-l l: CrédiL l<'onrier Egyplicn S.A. 
c. l\lo il amecl Ailmed Aly. 

Jer. l 2.~-l7: Crédit Foncier Egypti en S.A. 
1·. lfus:oc in ?, [oha m ecl .-\ly. 

1er. L:2.:l7: Crécl i t Foncier Egyptien S.A. 
r. Aln11ed l\loli umecl ;\l y. . 

1 cr.12.31: E Labl issemcn ls Orosc11-Back 
c. Mohamed Bey J 1 uc;se in l<'ahmy. 

:l cr . .l 2.37 : P,on. Sl c. ti . l:;cak i & Cie c. 
Jkhal Hassan Amin. 

:l er.12.37 : l lo ir s Co:; li H.ou ssos c. Dn
me Sa l'safa Hanem. 

Jei· .12.3'ï: Hoi r s Cosli R.ou ssos c. Inga 
JT a ne m . 

1er.1 2.:i'ï : Nat ional Bank or Egypt c. 
Dame Am ina J! n.n cm Jlmil1 im Kh; t l il. 

1cr.J2.3'ï: E Lab li ssemrnls M. F leurie 
& Cie c. A. Gabbai . 

1cr.12.3'ï: Wchard Adl er c. AlJdel Mo
neim Kharbouche. 

1er.12.37: H.ichard Ad ler c. Sayccl 
Kharbour,he. 

1 nr.12.:i7: Banque de Commerce c. 
L éon Golclfarb. 



i4/i5 Janvier i938. 

1er.12.37: Greffe Pénal c. Riad Wahba. 
2.12.37: Albert Brind c. Mahmoud 

Moustafa. 
2.12.37: Isabelle Michalla Pacha c. Ma-

rie Henty. 
2.12.37 : Starr Orient S.A.E. c. Vincen-

zo Amitrano. 
2.12.37: Min. Pub. c. Hassan Al y Sal-

lar;i2.37: Sté. Civ. du Lotissement de 
l'Ezbet ex-Réda Bey c. Fathia Mahgoub 
Mohamed Kater. 

2.12.37 : Min. Pub. c. Robert Lauzan. 
2.12.37: Charles Gerald Cha kou r c. 

constantin Angeletopoulo. 
2.12.37: Min. Pub. c. André Costalos. 
2.12.37 : Greffe Mixte Caire c. Abdel 

Méguid El Orabi. 
2.12.37: Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte c. Dame Marigo veuve Atha
nassious. 

2.12.37: H.on. Sle. S. Grégorakis & Cie. 
c. Béchir Douwagui. 

2.12.37: Greffe des Dis tri b. c. Dame 
Wahiba Mohamed El Sofragui. 

2.12.37: Min. Pub. c. Cohen (2 actes) . 
2.12.37: Hassan Abdel Nabi Madkour 

c. Cons tan tin Volterra. 
2.12.37 : The Lloyds Bank Ltd. c. vVas

sef Bey Bou tros. 
7.12.37: Min. Pub. c . Ch. Tomaïdis. 
7.12.37: Imperial Chemical Indus tries 

c. Mohamed Abdel I-Iamid. 
7.12.37: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Bahia Abdou El Ganzouri. 
7.12.37: Min. Pub. c. Abdel Fattah Ibra

him. 
7.12.37: Dame Cannella Caporaso c. 

Dame Giovannina Esposito. 
7.12.37: Banque de Com. N. Tepeghio

si & Cie. c. Henri Molho. 
7.12.37: Ch. & P. D. Avierino c. Naoum 

' Israël. 
7.12.37: Caloyanni Frères c. Dame Ha

rwm Ahmed Mahgoub. 
7.12.37: The Land Bank of Egypt c. 

Mcawad Abdel Darwiche. 
7.12.37: Greffe des Distrib. c. Ahmed 

El Dib Zein El Dîne. 
7.12.37: Min. Pub. c. · Amédéo Russo. 
8.12.37: Ron. Sle. Pardo Frères c. Cha-

fika Hassaballah. · 
8.12.37: Min. Pub. c. \rgéros Constan

tin. 
8.12.37: H.on. Sle. Emmanuel Cokkinos 

& Cie c. Marcel Perrier. 
8.12.37: Min. Pub. c. Evangelo Marco

poul os. 
8.12.37: Constantin D. Coulocheris c. 

Moustafa Affifi Abdallah. -
8.12.37: Constantin D. Coulocheris c. 

Hussein Moustafa Affifi Abdallah. 
8.12.37: Min. Pub. c. Elena Spengler. 
8.12.37: Mohamed Abdallah et autres 

c. Kamel Assaad El Charouni. 
8.12.37: Hoirs Sadek Mohamed A wad 

c. Cyril Zéné . 
9.12.37: John B. Caffari c. Mohamed 

Gama! El Dine El Banna. 
9.12.37 : The Universal Mo tor Cy. c. 

Abdel Gaffar Abdel Halim El Cha. 
9.12.37: Min. Pub. c. Gardener H.obert. 
9.12.37: Min. Pub. c. Nicolas Georges 

Broyos ou Brono. 

E 
9.12.37: Nicolas Moustakas c. Basile 
udokias. 
9.12.37: Armand Beinisch c. Edmond 

André. 
9.12.37: Min. Pub. c. H.obert d 'Alba. 
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9.12.37: Salem Omar Bagneid c. Da
me Zeinab Moh. Mahmoud I-Iassabal. 

9.12.37: Min. Pub. c. Anastassi Sida
ros. 

9.12.37: Min. Pub. e Dame Antoinette 
Canella. 

9.12.37 : Min. Pub. c. Proposito Salva
tore. 

9.12.37: Christo Chourmouziadis c. 
Vincenzo Nocera. 

9.12.37: Greffe Indigène Béni-Souef c. 
Zoummayer Guigorian. 

9.12.37: The Anglo-Egyp tian Taxime
ter P. Tremblay & Cie c. Zaki Tadros. 

9.12.37: Min . Pub. c. Hanafi Ahmed 
Kandil. 

9.12.37: Min. Pub. c. César Dabbah. 
9.12.37: Min. Pub. c. Leonardo Mar

tolla. 
11.12.37: lvlin. Pub. c. Damianos Mi

chel Grodolis. 
11.12.37 : Min . Pub. c. Fouad Ghali. 
11.12.37: Jose ph Karo c. Ibrahim Des

souki. 
:l1 .12.37 : Min. Pub. c. Dame Vassiliki 

Nicolas. 
11.12.37: Min. Pub. c . .rean Giacomo. 
11.12.37: Min. Pub. c. Costi Vlachos. 
11.12.37: Min. Pub. c. Bonafede Gae-

tan. 
11.12.37: lVle Salomon Y ar hi c. Fathia 

Hanem Zeidan. 
11.12.37: Min. Pub. c. 1\Johamecl Ab

dallah Moustafa. 
:l1.12.37: Min . Pub. c. Georges André. 
11.12.37 : Min. Pub. c. Athanase Argi

ris . 
11.12.37: Min. Pub. c. William Arthur 

Rogers . 
11.12.37: Min. Pub. c. Jean Macridis. 
11.12.37: GreJJe des Distrib. c. Moha

med Tewfik Taher. 
11.12.37: Dame Candida Aquilina c. 

Choucri Zeini. 
1:1.12.37: Min. Pub. c. Dame Barbara 

Hélène Colman. 
11.12.37: Nlohamed Bahgat c. Dame 

Om Hassan. 
1.1.12.37: Ron. Sle. J_ Dickenson & Cie 

c. Ron. Sle. Abdel Az iz lsmaïl ct Zaka
rian Raslan. 

11.1.2.37: 'l'he Comm . & EslaLes Co . 
or Eg-ypt c. Habachi Nasrallah. 

11.12.37 : Greffe des Dislrib. c. Fatma 
llanem. 

11 . 1.2.37 : Greffe des Distrib. c. Zakia 
llanem. 

11.12.37 : Greffe des Distrib_ c. Mah
moud. 

11.12.37: Greffe des Distrib. c. Khadi
ga Hanem. 

11.12.37: Greffe des Distrib . c. Ismail 
Dessouki. 

1:l.12.37: Greffe des Distrib. c. Moha
med Mounir. 

11.12.37: Greffe des Distrib . c. Fatma 
Hanem Fahmi. 

11.12.37: Greffe des Distrib . c. Scandar 
Ibrahim Meleika. 

11.12.37: Greffe des Dis tri b. c. Ali 
Youssef Ali. 

11.12.37: Greffe des Distrib . c. El Sam
man Aboud Mohamed. 

1.1.1.2.37: Min. Pub. c. Sophoclis 
Anestlgo . 

11.12.37: :Min. Pub. c. Emmanuel Ze
vanopoulos. 

11.12.37: 1in. Pub. c. Mohamed Has
san Osman El Tounsi. 
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11.12.37 : Min. Pub. c. Michel Castis. 
11.12.37: Min. Pub. c. Edouard Joye. 
11.12.37: Min. Pub. c. Victor Chalom. 
11.12.37: Min. Pub. c. Andrea Pavlidis. 
11.12.37: Min. Pub. c. Dimitri Milchai-

lidis. 
11.12.37: Min. Pub. c. Mahmoud Doue

dar. 
11.12.37 : Greffe Mixte Caire c. Mah

moud Douedar. 
11.12.37: Min. Pub. c. Charles Char

vi. 
11.12.37: Greffe des Distrib. c. Hoirs 

Gérême Bandouy. 
11.12.37: Min. Pub. c. Yanni Mackri-

dis. 
11.12.37: Min. Pub. c. Dimitri Visvikis. 
12.12.37: Min. Pub. c. Victor Zorrine. 
12.12.37: Min. Pub. c. Fahmi Youssef 

Ahmed Nasr. 
12.12.37: Min. Pub. c. H.obert Polet. 
12.12.37: Min. Pub. c. Saad Moursi 

Saad. 
12.12.37: Min. Pub. c. Man olis Aristide 

Cikinis. 
12.12.37: Min. Pub. c. Sayed Zaki El 

Gazzi:lr. 
12.12.37 : l\tiin. Pub. c. William Arthur 

Roge rs. 
13. l2.37: lVIin . Pub. c. Bruno d'Andrea. 
13. 12.37: Min. Pub. c. Alfred Leblanc. 
13.12.37: lVIin. Pub. c. Cos ti Kiriakidis. 
13.12.37: Min. Pub. c. Abbas Ab del Aal 

El Sayed. 
13.12.37: Min. Pub. c. So ti ri Tsakiris. 
14.12.37: Eastern Export Company c. 

Amer Khalifa Amer Aly Abdallah. 
11! .12.37 : Eastern Export Company c. 

Aly Khalifa Amer Aly Abdallah. 
14.12.37: Ron. Sle. David Rofé & Sons 

c. Dame Fard os di te Om Ali. 
14.12.37: H.on. Sle. David H.ofé & Sons 

c. Dame Khadouga. 
14.12.37: Me S. Acher c. Dickran 

'l'chouboukdjian. 
1'1.12.37: Sté. Gle. des Sucreries et Raf

finerie d'Egypte c. Nadima Hussein Na
dim. 

1'1.1.2.37: Min. Pub. c. Giuseppe Paler
mo. 

H .12.37: Min. Pub. c. Georges Statho
g lou. 

H.12.37: 1\,Iin. Pub. c. Emilio Calabro. 
14.12.37: Min. Pub. c. Umberto Scor

navachi. 
14.12.37: Min. Pub. c. Arestalio Mila

ras. 
14.12.37: Min. Pub. c. Christon Philip

pan Carayanni. 
14.12.37: The Imperial Chemical In

dustries c. Philippe Magdi Chenouda. 
14.12.37: The Imperial Chemical In

dustries c. Tewfik Chenouda Khalil. 
14.12.37: Trustees de la Succession de 

feu A. Watson Mardoch c. Mohamed 
Kamal. 

14.12.37: Trustees de la Succession de 
feu A. vVatson Mardoch c. Dame Fat
ma Kamal. 

14.12.37 : Fahim Ahmad Ein Chouka c. 
Younès Fouda. 

14.12.37: Jean Attard c. Dame veuve 
Basile Sacroug Bey. 

14.12.37: The Land Bank of Egypt c. 
Iskandar Ibrahim Saad. 

14.12.37: Richard Adler c. Abdel Mo
neim Kharbouche. 

14.12.37 : H.ichard Adler c. Sayed 
Kharbouche. 
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14.12.37: Greffe Mixte Caire c. Hoirs 
Hassan Bakri El Rafia. 

14.12.37: Greffe Mixte Caire c. Hoirs 
Hassan Bakri (vVal<.ile). 

14.12.37: lVIin. Pub. c. Ferdinand Kos
ldery. 

14.12.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Mariam Om Youssef. 

14.12.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Iskandar Nicolas Youssef. 

14.12.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Albert Nicolas Youssef. 

14.12.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Youssef Nicolas Youssef. 

14.12.37: l\Iin . Pub. c. Nicolas G. Ya
tras. 

14.12.37: Min. Pub. c. Hans Joakim Pc-
pinsky. 

13.12.37: l\Iin. Pub. c. Youssef Baroulch 
Cohen. 

13.12.37: l\Iin. Pub. c. Georges Scvas
tidis. 

13.12.37: l\Iin. Pub. c. Euslathios Trian
dafilakis. 

13.12.37: Greffe Pénal Caire c. Zisk 
Abdel Malak vVissa. 

13.12.37: Greffe Pénal Caire c. Fahmi 
Abdel l\ialak Wissa. 

13.12.37: Yacoub Ibrahim Chammas c. 
Afifi Ibrahim El Bandar.i El Afifi . 

15.12.37: Dame Jeanna Mosscri c. Da
me Latifa IIanem Hassan. 

13.12.37 : J ean Eid c. El Silt IIosna Os
man l\Ioham ed Ghani. 

13.12.37: :.\lin. Pub. c. Luigi l\Iegliori
ni. 

13.12.37: !\lin. Pub. c. Christo Andrea
dakis. 

13.12.07: .\"alional Bank oi Egypt c. 
Yvonne Rai1man. 

13.12.37: l\lin. Pub. c. Sol y Mosser.i. 
13.12.37 : l\Ie Jean B. Cotta c. Aziz Gha

li . 
13.12.37: AUia Guirguis c. Sayed Mah

moud Radi. 
13.12.37: Attia Guirguis c. Dimitri Za

graphakis. 
13.12.37: Maison Pardo Frères c. Cha

film Morcos Hassaballah. 
13.12.37: I\Iaison Fralelli Gila c. Zacha

ria .KimbriLis. 
16.12.37: Greffe des D.istrib. c. Dame 

Sadika Ahmed Aboul Ela. 
16.12.37: l\Iin. Pub. c. Dorrich Hassan. 
lG.12.37: l\1in . Pub. <.:. Michel Christo. 
16.12.37: Min. Pub. c. Zakia Mohamcd 

El Hendi. 
16.12.37: Min. Pub. c. Raliba Mol'lamed 

El LalJanc. 
16.12.37: Pe lsal i Goal Cy. Ltd. c. Da

mc Zcinab, J'ille de Mohamed Ahmed. 
16.12.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Tawhida Hanem Faidi. 
16.12.37: Greffe des Di s Lrib. c. C. An

gele lLo poulo. 
16.12.37: Dame Emma Giordani c. Di

kran Stephan Ohanessian. 
16.12.37: Min. Puh. c. Nicolas 'ransi 

Charatsari s. 
1fi .12.:17: Min. Pub. c. Dame Rachel 

Lévy. 
1.6.12.~37: Min. Pub. c. Dame Zefira 

J\ thon Fil os. 
16.12.37: Min . Pub. c. Georgetlc DoL

chy. 
16.12.37: Min. Pub. c. 'rahan Badaoui 

Moussa. 
16.12.37: Min. Pub. e. 1'ewfik J\ly Man 

~ r1ur. 
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16.12.37: Min. Pub. c. Robein Vassi
liou. 

16.12.37 : Banque Misr c. Mohamed 
llammouda Ismail. 

16.12.37: The Delta Trading Company 
c. Hassan Osman Radouan. 

16.12.37: Dame Olga Cohen c. Mahran 
Tanielian. 

1U.12.37 : Dame Despina Maccaronidou 
c. Abdel Aziz Ahmed. 

16.12.37 : Ron. Sle. Reinhart & Cie c. 
Assaad Guirguis. 

16.12.37: Greffe des Distrib. c. Sayed 
Ibruh im Mohamcd. 

16.12.37: Greffe des Distrib. c. Ibrahim 
l\fohamcd. 

16.12.37 : Dresdner Bank c. Abdel Mes
sih Bicha.i. 

16.12.37: Ron. Sle. Menache Cousins 
c . .Abdcl Moncim Abdel Ral1man Ibra
him. 

16.12.37: Min. Pub. c. PanayoLti Yann.i 
CoriLla. 

16.12.37: Banque Misr c. Moukhtar Mo
hamcd. 

18.12.37: Greffe des Distrib. c. Mosta
fa Hassan Abou Zeid. 

18.12.37: Greffe des Dislrib. c. Sarah 
Ben l Soliman. 

18.12.37: Min. Pub. c.. ConsLantin 'l'ra
kaki. 

18.12.37: Min. Pub. c. Panayo Lli Molli
::;a ::; . 

18.12.37: Crédil Foncier Egyp Lien c. 
Saïd Ibrahim Abdallah Habib. 

:18.12.37: Banque de Commerce c. 
Léon Goldfarb. 

18.12.37 : Greffe des Dislrib. c. Sayed 
Kh alil l\Ietawé. 

18.12.37: Greffe des Distrib. c. Emma
nuel Vcscia. 

18.12.37 : Greffe des Dis lrib. c. Ab del 
Aziz Mohamed Moursi Abou Amna. 

18.12.37: Ron. Sle. A. Gamsaragan Ltd. 
c. ttachad Mohamed Aly El Assi. 

18.12.37: Ron. Sle. A. Gamsaragan Llu. 
c. Falma Mohamcd El Nemeiri. 

18.12.37: Min. Pub. c. Livos Charalam
bo ConsLanLinou. 

Hl.i2.37: Min. Pub. c. Christo Tomai
dis. 

20.12.37: Ionian Bank LLd. c. Darvvi
che Mous Lafa El Soueifi. 

20.12.37: Ron. Sle. C. Xenakis & Cie 
e. Osman Mahmoud El Darawi. 

20.12.37: Min . Pub. c. Say cd Sarh an 
(2 acLes). 

20.1.2.37: Min. Pub. c. Dimitri Kiriado
poulo. 

20.1.2.37 : Imperial Chemical Industries 
c. Hoirs Mohamed Sadek Abdel Rah
man. 

20.12.37: Cl1. ct P. Avierino c. Naoum 
Israël. 

20.12.37: Wassef Hanna c. Koudsia Ra
fei. 

20.12.37 : W asse f Hanna c. Ayoucha 
Abdel Ham id El Tayeb. 

21.12.37: Caisse IIypothéeaire d'Egyp
te c. FaLma Ilanem IIamza. 

21.12.37 : Ron. Sle. britannique Hewat, 
Bridson & Newby c. Aziz Abdel Chehid. 

21.12.37 : Alber t Sidarous c. Moustafa 
Saleh El f:horhagui. 

21.1.2.37: Wald Chawarby Pacha c. Da
mc Catherine Sigala. 

22.12.37: Banca Commerciale Jtali ana 
c. V . Coupalws. 
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22.1.2.37: Greffe Mixte Caire c. Abdel 
Hamid Reda. 

22.12.37 : Min. Pub. c. Charles Albert 
Hedgard. 

22.12.37 : Greffe des Distrib. c. Abadir 
Bichara. 

22.12.37 : Me Fouad Chiniara c. Dimi
tri Zottos. 

22.12.37: Robert de Pfyffer c. Cheikh 
Ahmed Saïd. 

22.12.37: Banque Misr c. Ebeid Iskan
clar Ebeid. 

22.12.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Saïd Mikhail Saïd. 

22.12.37: Maxime Gouzot c. Mohamad 
Mahmoud El Serafi. 

22.12.37: Min. Puh. c. Nicolas Stama
tiou Cocouris. 

23.12.37: Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. Mohamad Abdel El Baki 
Mahmoud. 

23.12.37: Min. Pub. c. François & Pier
re. 

23.12.37: Min. Pub. c. Hoirs Vila Lieto 
Il aï m. 

23.12.37: Min. Puh. c. Hoirs Zebeida 
Hanem Aly Bey Bahgat. 

23.12.37: Dresclner Bank c. Attiat IIa-
nem Mourad. 

23.12.37: Min. Pub. c. Georges Caruso. 
23.12.37: Min. Pub. c. Hanna Sabbagh. 
23.12.37: Min. Pub. c. Henri Lepique. 
23.12.37: l\Iin. Pub. c. Léon tine Falan-

ga. 
23. :L2.37: Min . Pub. c. Hisie Mary. 
23.12.37: Min. Pub. c. G. Sutherland. 
23.12.37: Min. Pub. c. Georges Sala-

paLu. 
23.1.2.37: Dame Nafoussa Hamed Abdel 

Dayem c. Ahmed Hamouda Issa. 
23.12.37: Greffe Mixte Caire c. Geor

ges Madrus. 
23.12.37: Fernand Jabès c. Al y Abdel 

Rahman Mohamecl Ayat. 
23.12.37: Greffe Mixte Caire c. Société 

Orientale de Commerce. 
23.12.37: Greffe des Distrib. c. Nazi ma 

Ahmccl AcHy. 
23.12.37: Greffe des Dis trib. c. Walïk 

If as san Raffa. 
27.12.37: Min. Pub. c. Francesco Cro

chia. 
27.1.2.37: Greffe l\Iixle Caire c. _-\min 

Amin Mohamed Chahine Gharib. 
2ï.12.37: l\lin. Pub. c. Dame Olga Ni

colas Clolian. 
27.12.37: Greffe Mixte Caire c. Mah· 

moud Amin Mohamed Chahine. 
27.12.37: Ron. Sle. N. E. Tamvaco & 

Co. c. FaLma Aly Fathallah. 
27.12.37: Crédit Foncier EgypLi en c. 

Dawlat Hussein Ragheb. 
27.1.2.37: CrédiL Foncier Egypli cn c. 

l•:smat Hu ssein H.agheb. 
28.12.37: Min. Pub. c. Francesco Cros

si a. 
28.12.37: Grelle Mixte Caire c. Geor

ges Charles Willard. 
28.12.37: Min. Pub. c. An loni o Masse

r i. 
28.12.37: Léon Valensin c. Malunoud 

Azmi. 
28.12.37: El II ag Ahmad Jln.ssan El 

Ghalban c. Dame Ilaguer Bent Mail
moud Kamcl. 

28.1 2.37 : Min. Pub. c. Edmond Gentil. 
28.12.37: Min. Pub. c. Salœllari Joan

nou. 
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29.12.37: Min. P ub. c. Felon ica Rossi-

ka. 1 V d · 20.12.37: Comp. pour a ente es FI-
lets Eg. c. Abdel Méguid Wichahi. 

29.12.37: Comp. pour la Vente des F i
lets Eg. c. Abdel Ghani Wichahi. 

29.12.37: Maxim e Gouzot c. Mohamed 
Mahmoud El Serafi. 

29,12.:37: Min. P ub . c. Dame Khadiga 
Moustafa El Rachidi. 

29.12.37: Min. Pub. c. Mario P ori telli. 
29.12.37: Greffe des Distrib. c. Bahga 

Hussein Khalafallah (2 actes). 
29.1 ~: . 37: Greffe des Distrib. c. Zenab 

Hanem Chanan. 
29.1 :~ . 37: Greffe des Distrib . c. Mah

moud Mohamed El Nadi. 
29.1:2.37 : Min. Pub. c. Umberto Mas

siah. 
29.12.37: Dame Sophie Srinis c. Amin 

Mahmoud Hassan El Chennaoui. 
29.12.37: Min. Pub. c. Eustache Joan

nidis. 
29.12.37: Francesco Pridente c. Costi 

Vayanotis. 
29.12.37: Min. Pub. c. Vassili Philippi

dis. 
29.12.37: Min. Pub. c. Hélène Madaf

fari. 
29.12.37 : Min. Pub. c. Léon Remy ou 

Remy Léon Edgard. 
29.12.37: Min. P ub. c. Christoforis Rou

palidis. 
2!U.2.37: lVIin. Pub. c. Alexandre Plian

te. 
30.12.37: François Casas c. Giacinto De 

Toma. 
30.12.37: Greffe des Distrib. c. Ismaïl 

Bey Yousri. 
30.12.37 : Ron. Sle. J. N. Mosseri Figli 

& Cie c. Ahmed Bahgat. 
30.12.37: Greffe des Distrib. c. Mah

moucl Chams El Dîne. 
30.12.37: Alexandre Bey Chédid c. 

Dame Gelwa. 
30.12.37: Greffe des Distrib. c. Rizk 

Hanna Ghobrial. 
30.12.37: Greffe des Distrib. c. Seid 

Ramzy. 
30.12.37: S.E. Bouchara Pacha Han na 

c. Ari tide Slavrolakis. 
30.12.37: Greffe Mixte Caire c. David 

Lévy. 
30.12.37: Min. Pub. c. Constantin Ca

randanis. 
30.12.37 : Greffe des Dis trib. c. Georges 

Antoniou. 
30.12.37: I\lin . Pub. c. Emmanuel Ma

zilelli. 
30.12.37 : Greffe des Distrib. c. Ahmed 

Mohamed Darwiche. 
30.12.37: Comptoir Métallurgique Lu

xem. t; . Fatma Mohamed Sobhi. 
30.12.37: Comptoir Métallurgique L u

xcm. c. Hassan Osman Raàou an. 
30.:12.37 : Comptoir Métallurgique Lu

xcm. c. Abbas Ahmed Radouan . 
30.12.37 : Yacoub Sabry c. Dame Za

phi ri. 
30.1 2.37 : Min. Pub. c. J acques Beusa

bcth Halfon. 
. :30.12.37: Riad Armanious c. Constan

hn Vlachos. 
?0.12.37: Greffe Mixte Caire c. Dame 

Cl!s to Abdallah. 
30.12.37: Greffe Mixte Caire c. Moha-

111ed i\'Iahmoud Nadim. 
~ 30.12.37: Greffe des Distrib. c. Ahmed 
1' loha med El Sawi. 
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30.12.37: Min. P ub . c. Giuseppe Paler
mo. 

30.12.37: Compagnie Cle. d'Eclairage 
c. Dame Fortunée Moussalli. 

30.12.37: Mich el Constantinou c. Mo
ham ed Farid Abdel Guélil. 

30.12.37: Min . Pu b. c. Abdel Ghaffar 
Tantaoui. 

30.12.37: Etablissements Orosdi-Back 
c. Edouard Amoun. 

30.12.37: Min. Pub. c. Victoria Scomi-
na. 

30.12.37: Min . Pub. c. An toun Cotakis. 
30.12.37: Min. P ub. c. T. H. C. Raikes. 
30.12.37: Min. P ub. c. Angel is Limbe-

ris. 
30.12.37: Min. Pub. c. Antonio Conco

lino. 
30.12.37: Alîredo Formazli c. Zakia 

Ibrahim Mohamed E l Gu ered. 
30.12.37: Min. Pub. c. Costi Vlacos . 
30.12.37: Greffe des Distrib. c. Hassan 

Mahmoud Eid. 
30.12.37 : Greffe des Distrib. c. Dam e 

Nazla Ahmad Mostafa. 
30.12.37: Riz galla Azar c. Mohamed 

Soliman Mohamed Khadr. 
Le Caire, le 12 Janvier 1938. 

596-C-679 Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 d u C. de P. Civ. et Corn. 

9.1.38 : Greffe Pénal c. Mohamed 
Hussein Awad. 

9.1.38 : Min . Pub. c . Paul Hoffely. 
10.1.38: Greffe Mixte Caire c. Hus

sein Bey I\amel Serry. 
10.1.38: Greffe Mixte Caire c. Mah

moucl Hamdi Ahmed. 
10.1.38: Min. Pub . c. Rivalo ou Cra

vato Luig ia. 
10.1.38: Ron . S le . M. ~l[ i chel in & Cie. 

c. J. Hemsy. 
10.1.88: F iat-Or iente c . Menahem Da

van. 
· 10.1.38: Greffe Mixte Caire c. Geor
ges Madrus. 

10.1.38: '\!l in . Pub . c. Dame Kaclria 
Ibrahim Ahmed . 

10.1.38: Min. Pub . c . Saad Moursi 
Saad . 

10.1 .38 : Alexandre Charki c . Ahmed 
Bey Issaou i Saicl. 

11.1.38: Greffe .\l ixte Ca ir e c. Zeinab 
Ah m ed Jsma il. 

11.1.38: Greffe Mixte Caire c. Dame 
Néemat Ilanem A bchne . 

11.1.38: Greffe Mixte Caire c. Dam e 
Ida Vve de feu Manlio ·Massa . 

11.1.38: Greffe l\!Iixte Caire c . Ibra
him Mohamecl . 

11 .1.38: Greffe Mixte Caire c. Fabio 
Menotti \ Ta ssa . 

1'1 .1.38: Min. Pub . c. P etro Georges 
Sili s. 

11.1.38: Greffe Mixte Caire c. Pan de
lis Th. Joi'lnnou . 

11.1.38 : Ron. Sle . Pispinis Frères c . 
Abclel Hamid Ahmecl Abclel Gani. 

11 .1.38: Ali Tah er Ben ani et Hoirs de 
feu Ibrahim Osman Arnaout c . Sabati
n o Balanschi. 

11 .1.38: Mohamed Hassan Kassem 
Tangawi c. Mohamed Aly Ibrahim 
Kichke . 

11.1.38 : Sté. Ame. des Halles Centra
les d'Egypte c. K haritou Cikkinos. 

11.1.38 : Michel Nicolaou c. Min. Pub. 
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!1.1.38: Ghali Wassef c. Hassan El 
Sayed. 

Le Caire, le 12 Janvier i938. 
597-C-680. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Annonces reçues en Dernière Heura 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Imm obilière 
par devant M . le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

T rihunm d' Alewdrie. 
Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale « Fi

gli di N. De Martino & Co. », Maison de 
commerce mixte, ayant siège à Alexan
drie, quartier Anfouchy, aux halles des 
poissons. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
mecl Hussein El Borai, savoir: 

a ) Sa veuve, la Dame I-lassiba Ismail 
Mohamed. 

b ) Son fi ls, le Sieur Abdou Mohamed 
Hussein El Borai. 

c) Sa fille la Dlle Moufida Mohamecl 
Hussein El Borai. 

Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 
demeurant à Aboukir. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
dressé en date elu 8 Août 1934 par l'huis
sier Mas toropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du elit Tribunal le 31 
Août 1934 sub No. 1562, avec l'exploit de 
sa dénon ciation signifié le 22 Août 1934. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 151 m2 31, fai
sant partie de la parcelle No. 9 sakan 
Aboukir, au hod Tabiet El Raml No. 1, 
à Zimam ahiet El Maamoura wa Abou
kir, Markaz Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Béhéra, limitée : N orel, par la proprié
té elu Gouvernement; Sud, par la pro
priété Ibrahim E l Chafei et en partie 
une ruelle; Est, par une route séparative 
de la propriété Ibrahim Salem; Ouest, 
partie par la propriété Aly Emara et par
tie par un terrain vague. 

Sur la di te parcelle de terrain se trou
ve élevée une maison d'habitation. 

Telle que la elite parcelle se poursuit 
et comporte, san s au cune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
639-A-213 Ant. K. Lakah, avocat. 

IMPtUMElUE '' 11. PQOCACCIJI" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. T&l. 22664 . 

fltCUHU SitUÉE l'lMPRIMtS El TIMIS &URES 
--- SF"ÉClALIT~ 

IRICIBDfS, C81Cl.DIIDIS, IDURIIII tl IEJIEI 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
= ==-=-· ~"c.==.o.·===·=-==··~· -==----~= 

Egyplian Coppcr \Vorl•s, S.A.E. 

Assemblée Générale ExtraoTdinaiTe 

Avis de Convocation aux ActionnaiTes . 

i\Iessicurs les Actionnaires de The 
Egyplian Copper \Vorks (~.A . b) .sont 
priés d'assister à l'A seml~Jee General~ 
Extraordinaire qLil aura lwu le ~und1 
24. J anvier 1938, à 4 11. 15 de 1'!3levee, au 
bureau de l\fl\1. Mosseri, Cunel & Co., 
rue de la Gare du Caire No. 7, à Ale
xandrie, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant: 

1.) Auomentation du capital de L.E. 
35760 à L~E. 53640 par la créa l; cm cle H70 
actions nouvelles de L.E. 4 chacune, 
jouissant des mêmes droüs que les ac
tions actuelles. 

2.) 111 odification de l'aT tic le 5 des Sta
tuts comme suit: 

« Le capital de la Société es t fixé à 
L.E. 686!10 dont: 

« a) Omissis. 
« b) L. E. 42240 représenté es par 1056_0 

actions ordinaires entièrement souscn
tes et libérées». 

3.) Détermination des conditions de 
souscription des nouvelles actiOns en 
donnant aux porteurs des anciennes ac
tions le droit de souscrire par préféren
ce aux nouvelles actions à raison d'une 
nouvelle pour deux anciennes et déléga
tion au Conseil d'Administration du 
pouvoir de fixer les modalités de sous~ 
cription des actions qui n 'auront pas éte 
souscrites par les porteurs d'actions an
ciennes. 

Tout Actionnaire possédan t au moins 
cinq actions pourra prendre part à cette 
Assemblée en déposant ses actions au 
Siège de la Société ou da_ns ~·une des 
principales Banques, tr01s JOUrs au 
moins avant la date de la dite Assem
blée. 

Alexandrie, le G Janvier 1938. 
408-A-132 Le Conseil d'Administration. 

Modern Buildings S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Mo
dern Buildings S.A.E. sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le 3 
Février 1938, à t1 b. p.m., au Siège Social 
sis à Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 1. 

Ordre du jour : 
1. - Rapport du Conse il d'Adminis

tration ct du Censeur. 
2. - Approbation du Bilan et du 

Compte ProfiLs et Pertes au 31 Décem
bre 1937, ct quitus aux Administra
teurs. 

3. - Nomination de deux Adminis
lr·ateurs rMligibles . 

t~, - Fixation du Dividende. 
5. - Nomination du Censeur pour le 

nouvel Exercice et fixation de son in·· 
rJ cmnité. 

Alexandrie, le 12 .Janvier 1938. 
590-A-200 (2 NCF 15/25) 

Journal des T ribunaux Mix tes. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ri~unal du Caire. 
Faillile Ilusscin Abdcl Hahman Aly. 

de Abou-Ticht. 

A uis rlc Vente de CTéances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'~t la réun ion des créanciers qui 
sera tenue le jour de Jeudi 27 J anvier 
1938, dès 9 he11res du malin, il sera pro
cédé par .:levant Monsie ur le Juge-Com
missaire elu rrribunal Mixte du Caire, à 
la vente a ux enchères publiques de tou
tes les créances actives appartenant à 
cette faillite et formant un total de L.E. 
783, 500 m/m, dont: 

L.E. 176, 960 m / m en vertu des effets; 
L.E. 510, 060 m /m en vertu des juge

ments en faveur du failli ; 
L.E. 96,490 m / m en vertu d'un juge

ment comportant une affectation sur 
une maison appartenant au débiteur. 

La présente vente est faite sans aucu
ne garantie ni respon sab ilité générale
ment quelconque et notamment quant à 
l' existence même des dites créances pour 
quelque cause que ce soit. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du Syndic, 73 
rue Malaka Nazli, immeuble Chawarbi, 
Le Caire. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le Syndic de la Faillite Hussein 
Abdel Rahman Aly, 

529-C-64.6. E. M. Alfill é. 

PETITES ANNONCES 

I.OCATIONS. 

P. T. 2 la ligne 

Quai·Liei' G1·ec, Bd. Sullan Hussein ct rue 
des Abbassides, appar t. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chaurr. cen tral, dislrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

Mous tara I•acha, route d 'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de servi ce, jardin, ga
r age 2 autos, terrasses et vérandas exp. 
Nord, Es t et Sud. Loyer intéressn nt. -
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMl'LOI. 

P. T . 2 la ligne 

Excellent traductem· fr anco-anglo-arabe, 
comptable eL correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
ru e de Th èbes, Camp de César, Alex an
drie. 

14 j 15 Janvier 1938. 

Sec•·étaire st~no-d~ct:ylo , expér. trav. bu. 
reau, françms eL Italien, dem. emploi slu
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex 

DIVERS. 

P. T. 2 1 /2 la ligne. 

Livres de d1·oit. à céoer on lot ou sépar. sui 
le décès. Prix très avanta geux. Coll ee 
tians Sirey el Gaz. des Tr·ib. compl ètes 
S'adress. aux bureaux du J .T.M. 

Salle à man!Jei' acajou, style anglais, table 
buffet, v itrine, dresso ir, 12 chaises, excc ll 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 2071)2 
Alex. 

- SPECTACLES -

ALEXANDRIE: 

·---------------------------------
Cinéma MAJESTIC du Il au 17 janvier 

TARZAN ET L'IDOLE VERTE 
avec 

HERMAN BRIX 

~-------------------------------

Cinéma RIALTO du 12 au 18 j anvier 

TOPPER 
avec 

CARY GRANT et CONSTANCE BENNETT 

Cinéma RIO du 13 au 19 janvier 

THE LIFE OF EMILE ZOLA 
avec 

PAUL MUNI 

Cinéma ISIS du 13 au 19 Janvier 

L'IMPÉRATRICE ET MOI 
avec 

LILIAN HARVEY et CHARLES BOYER 

Cinéma LIDO du 13 au 19 janvier 

BORN TO DANCE 
avec 

ELEANOR POWELL et JAMES STEWART 

~----------------------~-------

Cinéma ROY du 1! au 17 j anvier 

BANJO ON MY KNEE 
avecBARBARA STANWYCK et JOEL MC CREA 

UNDER THE RED ROBE 
a vec ANNABELLA et CONRAD VEI~ 

LI·: u ,II.JnJ•:: 

-----------------------------~ 
Cinéma RÉGAL du 10 au 16 jauvier 

WINTERSET 
avec 

BIRJESS MEREDITH et MARGO 

~-----------------------------
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